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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate of Tuesday, May 29,
2007:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Dallaire, seconded by the Honourable Senator
Banks, for the second reading of Bill C-293, An Act
respecting the provision of official development assistance
abroad.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted, on
division.

The bill was then read the second time, on division.

The Honourable Senator Dallaire moved, seconded by
the Honourable Senator Furey, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on Foreign Affairs and
International Trade.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 29 mai 2007 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Dallaire, appuyée par l’honorable sénateur Banks, tendant à
la deuxième lecture du projet de loi C-293, Loi concernant
l’aide au développement officielle fournie à l’étranger.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois, avec
dissidence.

L’honorable sénateur Dallaire propose, appuyé par
l’honorable sénateur Furey, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
étrangères et du commerce international.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, June 5, 2007
(37)

[Translation]

The Standing Senate Committee on Foreign Affairs and
International Trade met this day at 6:19 p.m. in room 160-S of
the Centre Block, the Chair, the Honourable Consiglio Di Nino,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Corbin, Dawson, Di Nino, Downe, Johnson,
Merchant, Smith, P.C. and Stollery (9).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Peter Berg and James Lee, Research Analysts.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Tuesday, May 29, 2006, the committee began its study of
Bill C-293, Respecting the Provision of Official Development
Assistance Abroad.

WITNESSES:

John McKay, M.P., sponsor of the bill in the House of
Commons;

The Honourable Senator Roméo Dallaire, sponsor of the bill.

The Chairman made an opening statement.

Mr. McKay and Senator Dallaire made presentations and
answered questions.

At 7:42 p.m., the committee suspended.

At 7:46 p.m., the committee resumed its sitting in camera
pursuant to rule 92(2)(f).

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, May 15, 2007, the committee continued its study of the
Department of Foreign Affairs User Fee Proposal relating to
the International Youth Program. (For the full text of the Order of
Reference, see Issue No. 16, May 29, 2007.)

It was agreed that senators’ staff be permitted to remain in the
room.

The committee considered a draft report.

It was agreed that the committee adopt the report (with
observations) and that the Chairman table the report to the
Senate.

At 7:51 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 5 juin 2007
(37)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères et du
commerce international se réunit aujourd’hui à 18 h 19, dans la
salle 160-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Consiglio Di Nino (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Corbin, Dawson, Di Nino, Downe, Johnson,
Merchant, Smith, C.P., et Stollery (9).

Également présents : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement : Peter Berg et
James Lee, analystes.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 29 mai 2007, le comité entreprend son étude du projet
de loi C-293, Loi concernant l’aide au développement officielle
fournie à l’étranger.

TÉMOINS :

John McKay, député, parrain du projet de loi à la Chambre des
communes;

L’honorable sénateur Roméo Dallaire, parrain du projet de loi.

Le président fait une déclaration.

M. McKay et le sénateur Dallaire font des exposés puis
répondent aux questions.

À 19 h 42, le comité suspend ses travaux.

À 19 h 46, le comité reprend ses travaux à huis clos
conformément à l’alinéa 92(2)f) du Règlement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 15 mai 2007, le comité poursuit son étude sur la
proposition relative aux frais d’utilisation du ministère des
Affaires étrangères concernant le Programme international pour
les jeunes. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 16 du 29 mai 2007.)

Il est convenu que les adjoints des sénateurs soient autorisés à
assister à la présente séance.

Le comité étudie une ébauche de rapport

Il est convenu que le rapport soit adopté (avec observations) et
que le président le présente au Sénat.

À 19 h 51, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Wednesday, June 6, 2007
(38)

[Translation]

The Standing Senate Committee on Foreign Affairs and
International Trade met this day at 4:08 p.m. in room 160-S of
the Centre Block, the Deputy Chair, the Honourable Peter A.
Stollery, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Corbin, Dawson, Di Nino, Downe, Johnson, Mahovlich,
Merchant, Segal, Smith, P.C., and Stollery (10).

Other senator present: The Honourable Senator Dallaire (1).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Peter Berg, Research Analyst.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, May 29, 2007, the committee continued its study of
Bill C-293, Respecting the Provision of Official Development
Assistance Abroad.

WITNESSES:

Canadian Council for International Co-operation:

Gerry Barr, President and Chief Executive Officer.

As an individual:

Aaron Freeman, Part-time Professor, Faculty of Law,
University of Ottawa.

Inter Pares:

Molly Kane, Executive Director.

The Deputy Chairman made an opening statement.

Mr. Barr and Ms. Kane made presentations and, with the
assistance of Mr. Freeman, answered questions.

At 5:18 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

François Michaud

Clerk of the Committee

OTTAWA, le mercredi 6 juin 2007
(38)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères et du
commerce international se réunit aujourd’hui à 16 h 8, dans la
salle 160-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Peter A. Stollery (vice-président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Corbin, Dawson, Di Nino, Downe, Johnson, Mahovlich,
Merchant, Segal, Smith, C.P., et Stollery (10).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Dallaire (1).

Également présent : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement : Peter Berg,
analyste.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 29 mai 2007, le comité poursuit son étude du projet de
loi C-293, Loi concernant l’aide au développement officielle
fournie à l’étranger.

TÉMOINS :

Conseil canadien pour la coopération internationale :

Gerry Barr, président-directeur général.

À titre personnel :

Aaron Freeman, professeur à temps partiel, Faculté de droit,
Université d’Ottawa.

Inter Pares :

Molly Kane, directrice générale.

Le vice-président fait une déclaration.

M. Barr et Mme Kane font des exposés puis, assistés de
M. Freeman, répondent aux questions.

À 17 h 18, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Wednesday, June 6, 2007

The Standing Senate Committee on Foreign Affairs and
International Trade has the honour to present its

THIRTEENTH REPORT

Your Committee, to which was referred the document
Department of Foreign Affairs User Fee Proposal relating to the
International Youth Program has, in obedience to the Order of
Reference of Tuesday, May 15, 2007, examined the proposed
changes to user fees and, in accordance with section 5 of the
User Fees Act, recommends that they be approved.
Your Committee appends to this report certain observations
relating to the proposal.

Respectfully submitted,

CONSIGLIO DI NINO

Chair

Observations to the Thirteenth Report of the Standing Senate
Committee on Foreign Affairs and International Trade

(Department of Foreign Affairs User Fee Proposal relating to
the International Youth Program)

Strengthening the International Youth Program

The Department of Foreign Affairs and International Trade
has tabled a proposal under the User Fees Act to expand fees
charged to foreign participants in the International Youth
Program. Having discussed the proposal with officials, your
Committee supports the general principle of increasing cost
recovery in this important program.

Your Committee notes that one reason for expanding fees
beyond those already charged to youth from Australia and
New Zealand to youth from over 50 other countries relates to
increasing administrative costs as the program has grown
significantly over the past decade. A more important reason,
however, is that this action will allow the government to fund a
proposed expansion of the program, with the goals of both almost
doubling participation by 2010, and of increasing support given to
both Canadian and foreign youth participants. Your Committee
finds these to be laudable goals.

Your Committee notes that in 1986, the Neilson Task Force on
program review found that the International Youth Program —
whose roots stretch back to the 1950s— was relevant to Canada’s
foreign policy interests, and responsibility for its general
management was transferred to the Department of External
(later Foreign) Affairs.

RAPPORT DU COMITÉ

Le mercredi 6 juin 2007

Le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères et du
commerce international a l’honneur de présenter son

TREIZIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été référé le document Proposition
relative aux frais d’utilisation du ministère des Affaires étrangères
concernant le Programme international pour les jeunes, a,
conformément à l’ordre de renvoi du mardi 15 mai 2007, étudié
les modifications proposées aux frais d’utilisation et,
conformément à l’article 5 de la Loi sur les frais d’utilisation,
recommande leur approbation. Votre Comité joint au présent
rapport certaines observations concernant la proposition.

Respectueusement soumis,

Le président,

Observations annexées au treizième rapport du Comité sénatorial
permanent des affaires étrangères et du commerce international

(Proposition relative aux frais d’utilisation du ministère des Affaires
étrangères concernant le Programme international pour les jeunes)

Renforcer le Programme international pour les jeunes

Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international a déposé, aux termes de la Loi sur les frais
d’utilisation, une proposition visant à hausser les frais des
participants étrangers au Programme international pour les
jeunes. Après avoir discuté de la proposition avec des hauts
fonctionnaires, votre Comité appuie le principe général d’une
intensification du recouvrement des coûts de cet important
programme.

Votre Comité note qu’une des raisons pour imposer des frais,
outre ceux déjà exigés des jeunes d’Australie et de Nouvelle-
Zélande, aux jeunes de plus d’une cinquantaine de pays a trait à la
hausse des frais d’administration due à l’essor prodigieux du
programme depuis une décennie. Une raison plus importante
encore, c’est que la hausse des frais permettra au gouvernement de
financer l’élargissement proposé du programme dans le but de
pratiquement en doubler la participation d’ici à 2010 et
d’augmenter l’aide aux jeunes participants tant canadiens
qu’étrangers. Votre Comité juge ces objectifs louables.

Votre Comité signale qu’en 1986, le Groupe de travail Neilson
chargé de l’examen des programmes a conclu que le Programme
international pour les jeunes — dont les racines remontent aux
années 1950 — était pertinent aux intérêts du Canada en matière
de politique étrangère, et la responsabilité de son administration
générale a été transférée au ministère des Affaires extérieures
(maintenant Affaires étrangères).
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During its consultations with stakeholders involved with the
International Youth Program, the government heard a number of
suggestions for improving it, including creating more awareness
of the program among Canadian and foreign youth, and
increasing support for participants.

In addition to these useful suggestions, your Committee believes
that the government should recognize and take action based on the
fact that the global experience gained by Canadian youth
participants makes them ideal candidates for recruitment by the
Public Service of Canada, which will be undertaking significant
recruitment exercises in the coming years. At the same time, the
government must also make even greater efforts to convince foreign
youth participants of the benefits of immigrating to Canada upon
completion of the International Youth Program, and contributing to
the country in a variety of ways.

In light of the numerous benefits the International Youth
Program provides to both Canadian and foreign youth, your
Committee also believes additional efforts must be taken to keep
the program— which currently is dominated by youth from such
Organization for Economic Cooperation and Development
(OECD) countries as Australia, France, the United Kingdom,
Japan, New Zealand, Ireland and others— accessible not only to
youth from OECD countries, but also to those from other
countries, particularly developing ones. While your Committee
understands that the Government of Canada has Commonwealth
scholarships and other programs that assist such youth, it believes
that these individuals must also be encouraged to participate in
the International Youth Program.

Recognizing that such a measure may lead to concerns regarding
unequal treatment, your Committee is of the view that the
Government of Canada should either waive the new fees for youth
from developing countries, or take other measures to ensure that the
strengthened International Youth Program remains accessible to
them.

Lors de ses consultations auprès des intervenants engagés dans
le programme, le gouvernement a entendu plusieurs propositions
visant à améliorer le programme, notamment en le faisant
connaître davantage auprès des jeunes canadiens et étrangers, et
en haussant le niveau d’aide aux participants.

En plus de trouver ces propositions fort utiles, votre Comité est
d’avis que le gouvernement devrait reconnaître que l’expérience
acquise à l’étranger par les jeunes participants Canadiens en fait des
candidats idéaux à la fonction publique du Canada, qui procédera à
un vaste exercice de recrutement au cours des prochaines années, et
devrait agir en conséquence. Entre-temps, le gouvernement devrait
redoubler d’efforts pour convaincre les jeunes participants étrangers
de l’avantage qu’ils auraient, à la fin du programme, à immigrer au
Canada et ainsi contribuer, à divers égards, au pays.

Compte tenu des nombreux avantages qu’offre le Programme
aux jeunes, tant canadiens qu’étrangers, votre Comité est aussi
d’avis qu’il faut redoubler d’efforts pour offrir aussi le
programme — dont les participants actuels proviennent surtout
des pays de l’Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE) tels l’Australie, la France, le Royaume-
Uni, le Japon, la Nouvelle-Zélande, l’Irlande, etc. — aux jeunes
d’autres pays, en particulier les pays en développement. Votre
Comité sait que le gouvernement du Canada aide ces jeunes en
leur offrant des bourses du Commonwealth et d’autres
programmes, mais il est d’avis qu’il faut aussi les encourager à
participer au Programme international pour les jeunes.

Reconnaissant qu’une telle mesure risque de causer des problèmes
d’inégalité de traitement, votre Comité est d’avis que le
gouvernement du Canada devrait soit exempter les jeunes des
pays en développement de la hausse des frais, soit prendre d’autres
mesures pour qu’ils puissent continuer d’avoir accès au programme
renforcé.
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, June 5, 2007

The Standing Senate Committee on Foreign Affairs, to which
was referred Bill C-293, respecting the provision of official
development assistance abroad, met this day at 6:19 p.m. to
give consideration to the bill.

Senator Consiglio Di Nino (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, welcome to this meeting
of the Standing Senate Committee on Foreign Affairs and
International Trade. Today we are beginning our study on
Bill C-293, an act respecting the provisions of development
assistance abroad.

We welcome today Mr. John McKay, Member of Parliament
for Scarborough—Guildwood and our honourable colleague
Senator Dallaire, the two sponsors of Bill C-293 in the House
and Senate respectively.

This bill aims to make poverty reduction the goal of Canada’s
official development assistance, to ensure that this assistance is
consistent with Canada’s international human rights obligations
and that it takes into account the perspective of those living in
poverty.

Mr. McKay has just celebrated 10 years as a member of
Parliament. Congratulations. He looks a lot older. He was
Parliamentary Secretary to the Minister of Finance for two years
under the previous government and is a member of the Standing
Committee on Finance. He introduced Bill C-293 in the House of
Commons on May 17, 2006 and third reading was held on
March 28, 2007.

[Translation]

The first reading of this bill in the Senate took place on
March 29, 2007, and the Senate referred Bill C-293 to us last
Tuesday, that is, on May 29. Senator Dallaire is the bill’s sponsor
in the Senate. He will make a presentation on it, together with
Mr. McKay. Without further delay, I give you the floor.

[English]

Hon. John McKay, M.P., sponsor of the bill in the House of
Commons: As they say in life, timing is everything,
Mr. Chairman. I want to thank you for the opportunity to
speak before this group and also Senator Dallaire for his
sponsorship and support.

As you know, Bill C-293 comes from a number of sources. If
successful, this bill will have many fathers, but if it does not
succeed, then it will be an orphan. I am hoping with your
assistance this bill will have many fathers.

The current Prime Minister, the leader of the Bloc Québécois
and the leader of the NDP Party are among the father’s of this
bill. Each of those men wrote to Prime Minister Martin in 2005

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 5 juin 2007

Le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères, à qui
l’on a adressé le projet de loi C-293, concernant l’aide officielle au
développement fournie à l’étranger, se réunit aujourd’hui à
18 h 19 pour étudier le projet de loi.

Le sénateur Consiglio Di Nino (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, bienvenue à cette réunion
du Comité sénatorial permanent des affaires étrangères et du
commerce international. Aujourd’hui, nous commençons notre
étude du projet de loi C-293, concernant l’aide officielle au
développement fournie à l’étranger.

Nous accueillons aujourd’hui M. John McKay, député de
Scarborough—Guildwood et notre honorable collègue, le
sénateur Dallaire, les deux parrains du projet de loi C-293 à la
Chambre et au Sénat, respectivement.

Le projet de loi vise à faire de la réduction de la pauvreté
l’objectif de l’aide officielle au développement du Canada, afin de
garantir que cette aide s’inscrit dans les obligations
internationales du Canada en matière de droits de la personne
et qu’elle tient compte de la perspective de ceux qui vivent dans la
pauvreté.

M. McKay vient juste de fêter ses dix ans comme député.
Félicitations! Il a l’air beaucoup plus vieux. Il a été secrétaire
parlementaire du ministre des Finances pendant deux ans sous
l’ancien gouvernement, et il est membre du Comité permanent des
finances. Il a présenté le projet de loi C-293 à la Chambre des
communes le 17 mai 2006 et la troisième lecture a eu lieu le
28 mars 2007.

[Français]

La première lecture de ce projet de loi au Sénat a eu lieu le
29 mars 2007 et le Sénat nous a renvoyé le projet de loi C-293
mardi dernier, à savoir le 29 mai. Le sénateur Dallaire est le
parrain de ce projet de loi au Sénat. Il nous le présentera en
compagnie de M. McKay. Sans plus tarder, nous vous cédons la
parole.

[Traduction]

L’honorable. John McKay, député, parrain du projet de loi à la
Chambre des communes : Comme on dit, tout est une question de
timing, monsieur le président. Je veux vous remercier de cette
occasion de m’adresser à ce groupe, et je veux remercier le
sénateur Dallaire pour son parrainage et son appui.

Comme vous le savez, le projet de loi C-293 vient de diverses
sources. S’il est adopté, le projet de loi aura beaucoup de pères,
mais s’il ne passe pas, il sera orphelin. J’espère qu’avec votre aide,
ce projet de loi aura beaucoup de pères.

Le premier ministre actuel, le chef du Bloc québécois et le chef
du NPD comptent parmi les pères de ce projet de loi. Chacun
d’eux a écrit au premier ministre Martin en 2005 pour suggérer
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suggesting poverty alleviation would be the focus of Canada’s
official development assistance, ODA. You can read that letter in
the information package I have handed out to committee
members.

I also reference, as a father of this bill, the Standing Senate
Committee on Foreign Affairs and International Trade’s report
Overcoming 40 Years of Failure: A New Roadmap for Sub-Saharan
Africa, of which poverty alleviation is a significant component.
I also note that the House Standing Committee on Foreign
Affairs and International Development in 2005 reported that
poverty alleviation be our focus for official development
assistance. The House unanimously adopted the report.

We should also note that this bill is not in the same form as the
original bill. The original bill contemplated an advisory
committee and a petitioning process. The Speaker ruled that
those sections of the bill required Royal Recommendation. The
government would not waive the Royal Recommendation and
consequently, when it went to committee the bill had to be
renovated. That, in turn, meant that the original section 4, had
the word ‘‘may’’ turned into ‘‘shall.’’ We, in effect, had to change
the bill so that the minister or ministers or the government would
have an obligation.

The change was critical to the bill; otherwise, the bill would be
toothless. If the bill simply said that the minister, ministers or
government ‘‘may consult’’ with various people about issues
relating to poverty alleviation and human rights and other
matters, then the bill would be absolutely meaningless.

There are three criteria in the bill. Our ODA has to contribute
to poverty reduction, take into account the perspectives of the
poor and be consistent with international human rights standards.
In order to satisfy the requirements of the bill, the minister must
show consultation with governments, international organizations,
and Canadian civil society organizations.

Let me deal with some of the objections from your debates and
others. The first objection is that this bill will hamstring
government. There is no doubt the discretion of government
will be circumscribed. This is a bill about accountability and
transparency. The minister must show a rational connection from
poverty alleviation through consultation to the deployment of
funding. He or she must demonstrate that connection to
Parliament.

Some things have been said about micro-consultation. You
should be aware that there is legal opinion that courts will not
interfere in the discretion of a minister as long as it is used in a
fashion that is consistent with other principles. I do not think the
concern about micro-consultation is a justifiable criticism.

que la réduction de la pauvreté soit la priorité de l’aide officielle
au développement du Canada, l’AOD. Vous pouvez lire la lettre
dans la trousse d’information que j’ai remise aux membres du
comité.

J’ai aussi mis en référence, en ma qualité de père de ce projet de
loi, le rapport du Comité sénatorial permanent des affaires
étrangères et du commerce international intitulé Surmonter 40 ans
d’échec : Nouvelle feuille de route pour l’Afrique subsaharienne,
dont l’un des aspects importants est la réduction de la pauvreté. Je
souligne également qu’en 2005, le Comité permanent des affaires
étrangères et du développement international de la Chambre des
communes a signalé que la réduction de la pauvreté devrait être
notre priorité en matière d’aide officielle au développement. La
Chambre a adopté le rapport à l’unanimité.

Il faut aussi souligner que le projet de loi n’a pas la même
forme que le projet originel. Le projet de loi originel envisageait
un comité consultatif ainsi qu’un processus pétitionnaire. Le
Président de la Chambre des communes a décrété que ces articles
du projet de loi nécessitaient une recommandation royale. Le
gouvernement ne voulait pas déroger à la recommandation royale
et, par conséquent, lorsqu’il a été présenté au comité, le projet de
loi a dû être modifié. Cela signifie donc que la mention « peut
consulter » dans l’article 4 originel a été changée pour
« consulte ». De fait, nous avons dû changer le projet de loi de
façon à ce que le ministre ou les ministres ou le gouvernement
aient une obligation.

Le changement était essentiel au projet de loi; autrement il
aurait été dépourvu de sanctions. Si le projet de loi disait
simplement que le ministre, les ministres ou le gouvernement
« peuvent consulter » diverses personnes au sujet des questions
liées à la réduction de la pauvreté et aux droits de la personne et à
d’autres questions, le projet de loi serait absolument vide de sens.

Le projet de loi établit trois critères. Notre AOD doit
contribuer à la réduction de la pauvreté, tenir compte de la
perspective des pauvres et être conforme aux normes
internationales en matière de droits de la personne. Pour
satisfaire aux exigences du projet de loi, le ministre doit
consulter les gouvernements, les agences internationales et les
organismes de la société civile canadienne.

Laissez-moi traiter certaines des objections soulevées lors de
vos délibérations et celles d’autres instances. La première
objection veut que le projet de loi paralyse le gouvernement. Il
va sans dire que le pouvoir discrétionnaire du gouvernement sera
restreint. Il s’agit d’un projet de loi portant sur la responsabilité et
la transparence. Le ministre doit démontrer un lien rationnel avec
la réduction de la pauvreté, de la consultation au déploiement du
financement. Il doit démontrer ce lien au Parlement.

Certaines choses ont été dites au sujet de la micro-consultation.
Vous devez savoir qu’un avis juridique veut que les tribunaux ne
viennent pas interférer dans le pouvoir discrétionnaire d’un
ministre dans la mesure où il est exercé d’une façon conforme à
d’autres principes. Je ne crois pas que la préoccupation relative
à la micro-consultation constitue une critique justifiable.
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We have heard about adding additional criteria, like economic
self-sufficiency or concerns about corruption. This is a simple,
clean and precise statement of purpose; it brings clarity where
there is currently no clarity. I would urge honourable senators to
resist the impulse to lard up this bill with everyone’s pet goal, no
matter how worthy.

This bill was introduced 13 months ago and throughout the
entire process, the government, through their public servants or
various other representatives, have said they want to bring in
some consultation, some wider bill dealing with the bigger picture,
that kind of thing. We would support that. My own view is that it
should have a mandate, definitions and a senior ministerial status
for the CIDA minister. My own view is that there should be a
conversion from an agency status to a ministerial status; however,
this bill is not the bill on which to make that particular aspiration
happen. My view is that all supporters of Bill C-293 would
welcome the initiative from the government, but thus far, the
government apparently has other priorities.

The next objection was that this bill will lead to perpetual aid
that is beneath Canadian standards; that it lacks clarity and
perpetuates a top-heavy bureaucracy. Having Senator Smith here
is helpful. Senator Smith will well know that ‘‘the poor ye shall
always have with you’’ and I dare say in my lifetime, at least, there
will always be a need for aid.

Senator Smith: It is better to give than to receive.

Mr. McKay: I do not expect that the need for aid will
disappear in my lifetime. It is hard to see how this could be
beneath Canadian standards since at present Canada does not
have any standards. We distribute aid according to the unilateral
discretion of the minister.

In my view, this bill provides clarity in place of opaqueness.
One of the drivers of this bill was that we seem to go to flavour of
the month, whatever the particular issue of the time. I have read
your report. It is a good report and CIDA’s ratio of 80 people
here for 20 people on the field is disturbing. That does not seem to
be right, but if anything, this bill will actually light a fire not only
under CIDA but under the government as well.

In Great Britain, for instance, it only takes seven months from
the end of the fiscal year in order to produce the information this
bill would require. This bill would set a standard of six months.
Currently, it takes something in the order of just a little less than
two years to get information out of CIDA. I and others will agree,
that is simply too long and that the information that you get
two years after the fact is in fact almost useless.

This is a bill about accountability and transparency, which is
apparently a favourite topic of this government. The minister will
have to show a rational connection between what is being done
and poverty alleviation. If this bill circumscribes discretion, so
be it.

Nous avons entendu dire qu’il fallait ajouter des critères
supplémentaires, comme l’autosuffisance économique, ou des
appréhensions quant à la corruption. C’est un énoncé d’intention
simple, clair et précis; cela apporte des éclaircissements là où il n’y
a actuellement aucune clarté. J’enjoins les honorables sénateurs à
résister à l’envie de larder le projet de loi avec les objectifs préférés
de chacun, quelle qu’en soit la valeur.

Le projet de loi a été présenté il y a 13 mois de cela, et tout au
long du processus, le gouvernement, par l’entremise de ses
fonctionnaires ou de divers autres représentants, a déclaré
vouloir intégrer une forme de consultation, un projet de loi plus
vaste englobant la situation d’ensemble, ce genre de chose. Nous
appuierions cela. À mon avis, il devrait comporter un mandat, des
définitions ainsi qu’un statut ministériel supérieur pour le ministre
de l’ACDI. À mon avis, il devrait y avoir une conversion du
statut, passant d’agence à ministère. Cependant, le projet de loi
n’est pas propice à la réalisation de cette aspiration particulière. Je
crois que les partisans du projet de loi C-293 seraient favorables à
cette initiative du gouvernement, mais jusqu’à maintenant, ce
dernier a apparemment d’autres priorités.

La prochaine objection voulait que le projet de loi mène à une
aide perpétuelle en deçà des normes canadiennes, qu’il manque de
clarté et qu’il perpétue une bureaucratie hiérarchisée. La présence
du sénateur Smith est utile. Le sénateur Smith sait bien que « les
pauvres seront toujours parmi nous » et j’ose avancer que de mon
vivant à tout le moins, il y aura toujours un besoin d’aide.

Le sénateur Smith : Il vaut mieux donner que recevoir.

M. McKay : Je ne m’attends pas à ce que le besoin d’aide
disparaisse de mon vivant. Je vois mal comment l’aide pourrait
être en deçà des normes canadiennes vu que le Canada n’a pas de
normes pour le moment. Nous distribuons l’aide à la discrétion
unilatérale du ministre.

Selon moi, ce projet de loi offre de la clarté plutôt que de
l’opacité. L’un des éléments moteurs de ce projet de loi est que
nous semblons passer à la « saveur du mois », quelle que soit la
question de l’heure. J’ai lu votre rapport. C’est un bon rapport,
mais le ratio de l’ACDI, soit 80 personnes ici pour 20 personnes
sur le terrain, est troublant. Cela ne semble pas avoir de sens, mais
le projet de loi mettra non seulement l’ACDI sur la sellette,
mais aussi le gouvernement.

En Grande-Bretagne, à titre d’exemple, il ne faut que sept
mois, de la fin d’une année financière à une autre, pour produire
l’information dont ce projet de loi aurait besoin. Le projet de loi
établirait une norme de six mois. Actuellement, il faut tout juste
un peu moins de deux ans pour obtenir l’information de l’ACDI.
Certains, et je suis du nombre, conviennent que ce délai est trop
long et que l’information obtenue deux ans après le fait est
pratiquement inutile.

Le projet de loi vise la responsabilité et la transparence, ce qui
semble être l’un des sujets préférés du gouvernement. Le ministre
devra démontrer un lien rationnel entre ce qui est fait et la
réduction de la pauvreté. Si le projet de loi limite la discrétion,
qu’il en soit ainsi.
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The final series of objections are that the government will be at
the mercy of select groups, it will be a generator of lawsuits, a
challenge to ministerial authority, pork-barrelling, patronage,
consulting with foreign governments and putting NGOs at risk.
I am taking all of these objections from Senate debates and
elsewhere.

There will be a requirement to show that the perspectives of the
poor meeting international human rights standards in
consultation with NGOs and governments have been done.
However, I want you to ask those very questions of the people
from World Vision, Inter PARES and various other witnesses
that will appear before the committee. Ask whether they think
lawsuits will fly as a result of Bill C-293. Ask whether they think
they are at greater risk by virtue of the bill. Ask CIDA whether
consultations will lead to pork-barrelling, patronage and other
reasons advanced in debate. I suggest that you ask those specific
questions to the NGO communities and to CIDA as they appear
before this committee on the bill.

I hope that honourable senators will see Bill C-293 as I see it—
a bill that will bring focus to Canada’s official development
assistance abroad. I hope that it will bring a moral clarity to what
the government hopes to do in the international community.
Thank you for your attention. I know that Senator Dallaire
wishes to make a few remarks after which we would be pleased to
take questions.

[Translation]

Hon. Senator Roméo Dallaire, sponsor of bill: Mr. Chairman,
I am happy to open the discussion on our study of Bill C-293.

[English]

I will not sit here as an expert in international development,
although I have seen it in the field in countries like Cambodia,
Central Africa, Western Africa and even in South America in
Brazil. Although Brazil is a competitor of ours in the aerospace
industry, we still provide them with ODA. I have seen
international development in peace and in war conditions as we
have attempted to evolve in this new era of conflict resolution.
I have looked at it as both a practitioner in recent years and as an
adviser to the minister for CIDA beginning nearly five years ago
and concentrating mostly on child protection. On the research
side, I have been working on the 3Ds, development, defence and
diplomacy in conflict resolution.

Development is no longer in the realm of pure support or
giving or attempts at establishing in developing countries what we
might establish as criteria for their development. Today, it is
multi-faceted and integrated with other disciplines and has venues

La série finale d’objections veut que le gouvernement soit à la
merci de groupes d’élites, qu’il soit un générateur de poursuites en
justice, de remise en cause de l’autorité ministérielle, de l’assiette
au beurre, de favoritisme, de la consultation avec les
gouvernements étrangers et qu’il mette les ONG en péril. Je cite
ici les objections soulevées lors des délibérations du Sénat et
ailleurs.

Il faudra démontrer que l’on a tenu compte des perspectives
des pauvres qui satisfont aux normes internationales en matière
de droits de la personne en consultation avec les ONG et les
gouvernements. Or, je veux que vous posiez les mêmes questions
aux gens de Vision mondiale, Inter Pares et divers autres témoins
qui se présenteront devant le comité. Demandez-leur s’ils pensent
que les actions en justice se répandront comme une traînée de
poudre par suite du projet de loi C-293. Demandez-leur s’ils
pensent qu’ils courent davantage de risques en vertu du projet de
loi. Demandez aux gens de l’ACDI si les consultations
avantageront l’assiette au beurre, le favoritisme et d’autres
motifs soulevés lors des délibérations. Je suggère que vous
posiez ces questions précises aux collectivités des ONG et à
l’ACDI lorsqu’elles se présenteront devant le comité relativement
au projet de loi.

J’espère que les honorables sénateurs verront le projet de
loi C-293 du même œil que moi — un projet de loi qui met
l’accent sur l’aide officielle au développement que la Canada
apporte à l’étranger. J’espère qu’il apportera une clarté morale à
ce que le gouvernement espère réaliser au sein de la collectivité
internationale. Merci de votre attention. Je sais que le sénateur
Dallaire souhaite formuler quelques remarques, après quoi il nous
fera plaisir de répondre aux questions.

[Français]

L’honorable Roméo Dallaire, parrain du projet de loi : Monsieur
le président, je suis heureux d’ouvrir la discussion concernant
notre étude du projet de loi C-293.

[Traduction]

Je ne suis pas ici en qualité d’expert en développement
international, même si je l’ai observé sur place dans des pays
comme le Cambodge, en Afrique équatoriale, en Afrique de
l’Ouest et même en Amérique du Sud, au Brésil. Même si le Brésil
nous fait concurrence dans l’industrie aérospatiale, nous lui
offrons de l’AOD. J’ai vu le développement international en
temps de paix et en temps de guerre, pendant que nous tentions
d’évoluer dans cette nouvelle ère de résolution de conflits. J’ai pu
l’observer comme praticien au cours des dernières années et
comme conseiller auprès du ministre concernant l’ACDI depuis
près de cinq ans et j’ai surtout concentré mes démarches sur la
protection de l’enfance. Côté recherche, j’ai travaillé sur les 3D—
soit le développement, la défense et la diplomatie — dans le
règlement de conflits.

Le développement n’est plus une affaire de soutien brut, de
dons ou de tentatives d’établir dans les pays en voie de
développement les critères que nous voudrions établir pour leur
développement. Aujourd’hui, c’est une démarche à multiples
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in everything, including security development, nation building
and capacity building, which are not necessarily directly related to
economics.

[Translation]

Thank you for the invitation to testify before you. My
objective today is to complement the information provided by
our colleague from the other place, the bill’s sponsor in the
Commons, and to answer questions that this bill raises about
official development assistance.

I will spare you the speech that I delivered in the Senate on
second reading, and instead I will highlight four important points:
what the bill seeks to achieve, what is meant by the definition of
poverty reduction, the difference between official development
assistance and international aid and a response to the
amendments that have been proposed.

[English]

What is the bill about? The aim of the bill is to ensure better
transparency and a clearer mandate in what is to be counted as
official development assistance, ODA. As your committee
concludes in its Africa report, the way that Canadian foreign
aid has been allocated over the past 40 years has not produced the
expected results of significantly reducing poverty on our planet.
Part of the reason for the poor results is that the level of foreign
aid channelled to developing nations might not have been well
targeted to meet the needs or interests of the poor. That is the
essence of the discussion. We should not forget that most of the
ODA money allocated by Canada to developing countries has
always been below .4 per cent of our gross national income. How
can we make a real difference when we allocate so little to several
developing countries? Official development assistance in Canada
is a residual and is not a mainstream effort of our country in
respect of its role within the international community. We offer
assistance after we have taken care of higher priorities. When
there are funds left over, we attempt to move them into ODA. We
are a long way from the .7 per cent objective and there is little
evidence that it will be reached any time soon. The volume of
capability in the provided finances and resources is not necessarily
up to the challenge of the demand, and that creates problems of
prioritization by staff, the minister and the country.

In the post-9/11 era, Canadian ODA has been increasingly
channelled to various flavour-of-the-month objectives or to
national security interests, neither of which does much to meet
the needs of the poor. We moved international development
money in support of Darfur into supporting Afghanistan. Funds
are used for capacity building and security in certain
circumstances or simply protection in other ones. Between 2001
and 2004, approximately 28 per cent of Canadian aid increases
were allocated to Afghanistan and to Iraq. How can Canadian aid
benefit the world’s poorest when most of our Canadian money is

facettes qui est intégrée à d’autres disciplines et a sa place partout,
y compris aux niveaux du développement de la sécurité, de
l’édification d’un pays et du renforcement des capacités, aspects
qui ne sont pas nécessairement liés à l’économie.

[Français]

Je tiens à vous remercier de l’invitation à témoigner devant
vous. Mon objectif aujourd’hui est de compléter l’information
donnée par notre collège de l’autre endroit et parrain du projet de
loi aux Communes et de répondre à certaines des questions
soulevées par rapport à ce projet de loi sur l’aide officielle au
développement.

Je vous épargnerai le discours que j’ai prononcé au Sénat lors
de la deuxième lecture et mettrai plutôt l’accent sur quatre points
importants : ce dont il est question dans ce projet de loi, ce qu’on
entend par la définition de réduction de la pauvreté; la différence
entre l’aide officielle au développement et l’aide internationale et
la réponse à des amendements qui ont été proposés.

[Traduction]

Sur quoi porte le projet de loi? Le but du projet de loi est de
garantir une meilleure transparence ainsi qu’un mandat plus clair
concernant ce qui doit être considéré comme de l’aide officielle au
développement, ou AOD. Comme votre comité le conclut dans
son rapport sur l’Afrique, la façon dont l’aide étrangère du
Canada a été attribuée au cours des 40 dernières années n’a pas
produit les résultats escomptés, soit de réduire considérablement
la pauvreté sur notre planète. L’une des raisons de ce piètre
résultat est que le niveau d’aide étrangère acheminée aux pays en
voie de développement n’a peut-être pas ciblé les besoins ou les
intérêts des pauvres. C’est l’essence même de la discussion. Il ne
faut pas oublier que la majeure partie de l’argent de l’AOD
accordé par le Canada aux pays en voie de développement a
toujours été en deçà de 0,4 p. 100 de notre revenu national brut.
Comment peut-on faire une différence quand on donne si peu à
plusieurs pays en voie de développement? Au Canada, l’aide
officielle au développement est un effort résiduel et non un effort
principal de notre pays relativement à son rôle au sein de la
collectivité internationale. Nous offrons de l’aide après avoir réglé
les grandes priorités. Quand il reste des fonds, nous tentons
d’offrir de l’AOD. Nous sommes loin de l’objectif de 0,7 p. 100 et
rien ne laisse croire qu’il sera bientôt atteint. Le volume des
capacités qu’offrent les finances et les ressources fournies n’est pas
nécessairement à la hauteur des besoins et cela crée des problèmes
d’établissement des priorités pour le personnel, le ministre et le
pays.

Après le 11 septembre, l’AOD du Canada a été de plus en plus
canalisée vers des objectifs à la mode ou vers les intérêts de la
sécurité nationale, ce qui, dans un cas comme dans l’autre, ne
comble guère les besoins des pauvres. Nous avons enlevé l’argent
du développement international à l’appui du Darfour pour
l’accorder à l’Afghanistan. Les fonds servent au renforcement
des capacités et à la sécurité dans certains cas, ou tout simplement
à de la protection. Entre 2001 et 2004, environ 28 p. 100 des
augmentations de l’aide canadienne ont été accordés à
l’Afghanistan et à l’Irak. Comment l’aide canadienne peut-elle
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directed to security stabilization missions and reconstruction
rather than to projects for improving the economic conditions of
the poor? Improving the economic conditions of the poor does
not mean ‘‘handouts’’ as such.

Bill C-293 aims to improve the way our ODA works by
ensuring it is exclusively channelled for poverty reduction
purposes in order to have results that are more concrete on the
ground. We are bringing focus, accountability and transparency.
The rationale is that if Canada realigns its ODA for the exclusive
purpose of poverty reduction, then it will have greater chances of
meeting its global duty of eradicating extreme poverty and, by
2015, halving the proportion of those living in extreme poverty.
That duty corresponds to the first goal of the Millennium
Development Goals, the MDGs that Canada fully endorsed in
2000 at the UNMillennium Summit. We would be consistent with
those goals.

I firmly believe that aid can work if it is properly channelled,
targeted and monitored through a legislated mandate. The
structures within the instruments of providing ODA, principally
CIDA, have been the source of your analysis in your report.
I fully support the need for realignment of the agency to meet
something as specific and as focused as poverty reduction.

What does poverty reduction really mean? The second
comment I have concerns that definition. According to the
OECD Development Assistance Committee, the DAC, and to the
UNDP, poverty reduction is defined as encompassing measures
aimed at boosting ‘‘pro-poor growth in areas such as agriculture,
infrastructure and private-sector development’’ and ‘‘expanding
access to productive assets and economic opportunities.’’ Pro-
poor growth is a growth that will enhance the ability of the
poorest to take part in and benefit from growth. This is not a
handout but rather, this is building capacity.

In response to Senator Segal’s concern, self-sufficiency as well
as sustainable livelihoods are inherent components in the
definition of ‘‘poverty reduction.’’ We did not invent it. It
exists, we agreed to it and we have signed on to it. That is what
poverty reduction means.

To add the term ‘‘self-sufficiency’’ to the current bill might not
necessarily contribute to reducing poverty because it might
not always be tailored to be pro-poor. This is why I would be
reticent to add this term to clause 2 of the bill.

This is a subject that was also discussed in the United Kingdom
when the International Development Assistance Bill was under
study in their House of Commons in 2001. A member of the U.K.
House of Commons proposed to amend the legislation to include
foreign direct investment along with the term ‘‘poverty
reduction.’’ It was rejected on the basis that poverty reduction

profiter aux populations les plus pauvres quand la majeure partie
de notre argent est envoyé aux missions de stabilisation de la
sécurité et à la reconstruction plutôt qu’à des projets
d’amélioration des conditions économiques des pauvres?
L’amélioration des conditions économiques des pauvres ne
signifie pas des « dons » à proprement parler.

Le projet de loi C-293 vise à améliorer la façon dont notre
AOD fonctionne en garantissant qu’elle est exclusivement
canalisée vers la réduction de la pauvreté afin d’avoir des
résultats plus concrets sur le terrain. Nous établissons les
priorités, la responsabilité et la transparence. Le fondement de
cela est que si le Canada réoriente son AOD aux seules fins de la
réduction de la pauvreté, alors il aura davantage de chance de
s’acquitter de son devoir mondial qui consiste à éradiquer la
pauvreté extrême et, d’ici 2015, à réduire de moitié la proportion
de gens vivant dans une pauvreté extrême. Ce devoir correspond
au premier des Objectifs du millénaire pour le développement, les
OMD que le Canada a entièrement adoptés en 2000 lors du
sommet du millénaire de l’ONU. Nous devons respecter ces
objectifs.

Je crois fermement que l’aide peut fonctionner si elle est
canalisée convenablement, qu’elle est ciblée et surveillée grâce à
un mandat prescrit par la loi. Les structures des instruments
offrant l’AOD, principalement l’ACDI, ont fait l’objet d’une
analyse dans votre rapport. Je suis parfaitement d’accord qu’il
faut réorganiser l’agence afin d’atteindre un but aussi précis et
ciblé que la réduction de la pauvreté.

Qu’entend-on exactement par réduction de la pauvreté? Le
deuxième commentaire que j’ai à formuler porte sur la définition.
Selon le Comité d’aide au développement de l’OCDE, le CAD et
le PNUD, la réduction de la pauvreté se définit comme englobant
des mesures visant à renforcer la « croissance favorable aux
pauvres dans des domaines comme l’agriculture, l’infrastructure
et le développement du secteur privé » et à « renforcer l’accès aux
biens productifs et aux opportunités économiques ». La
croissance favorable aux pauvres améliorera la capacité des plus
pauvres à participer à la croissance et à en bénéficier. Il ne s’agit
pas d’un don, mais d’un renforcement des capacités.

En réponse aux préoccupations du sénateur Segal,
l’autosuffisance ainsi que les moyens d’existence durables sont
des composantes inhérentes à la définition de « réduction de la
pauvreté ». Nous ne l’avons pas inventée. Elle existe, nous l’avons
adoptée et nous l’avons signée. C’est ce qu’on entend par
réduction de la pauvreté.

Ajouter le terme « autosuffisance » au projet de loi actuel ne
contribuera pas nécessairement à réduire la pauvreté parce qu’il
n’est pas toujours adapté aux mesures favorables aux pauvres.
Voilà pourquoi je suis réticent à l’ajouter à l’article 2 du projet
de loi.

C’est un sujet qui a aussi été traité au Royaume-Uni lorsque
son projet de loi sur l’aide au développement international était à
l’étude à la Chambre des communes en 2001. Un membre de la
Chambre des communes du Royaume-Uni a proposé de modifier
la loi pour y inclure « investissement direct à l’étranger » à côté
du terme « réduction de la pauvreté ». La proposition a été rejetée
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already includes the promotion of this concept as well as
economic opportunities and private investment. The Secretary
of State argued that narrowly defining poverty reduction would
risk excluding important issues and that the provision of
development assistance for excluded issues could be challenged
in court. We would actually be attracting problems as opposed to
getting more flexibility. This is why the definition was kept open
to interpretation to the implementers. I think we should learn
from this experience in designing our legislation on poverty
reduction, and it would be well worth at least giving it sober
second thought.

I believe it is the mandate of the competent minister who will
be handing out the money to ensure that the money that is being
allocated really meets the interests of the poor. It is not our
mandate as senators to determine what poverty reduction
initiatives should entail. Moreover, considering that developing
countries are encouraged to develop their own poverty reduction
strategies, it would be inappropriate for us to define in their place
what poverty reduction should be for them. Do we, in a post-
colonial atmosphere, tell them what to do, how to do it and
achieve our standards, or are we not there to help them, assist
them and support them in achieving standards that meet their
requirements in regards to poverty reduction?

A legislated mandate on ODA does not intend to put an end to
or to limit government spending on peace and security projects
such as the stabilization and reconstruction task force we have out
in Afghanistan, or even human security activities at the
Department of Foreign Affairs and International Trade. On
the contrary, it calls for us to specifically allot resources for those
tasks and not put in jeopardy the funds that have been moved into
the development, particularly ODA and in poverty reduction. In
effect, ODA is only a portion of the Canadian international
assistance envelope that funds Canada’s official development
assistance and other official assistance, OA, initiatives. Therefore,
in restricting ODA to poverty reduction, we are not intending to
put an end to current funding on peace and security projects. To
the contrary, by way of legislation, we want to clarify the mandate
of the two envelopes. This will ensure more effectiveness, more
tangible results on the ground and much more accountability to
the different departments involved in international development.

[Translation]

In other developed countries, specifically the United States,
Australia, the Netherlands, lack of clear legislation on public
assistance for development has resulted in assistance being
gradually diverted to fund national security projects rather than
projects designed to strengthen the economic power of those most
in need.

parce que la réduction de la pauvreté comprend déjà la promotion
de ce concept ainsi que les possibilités économiques et les
investissements privés. Le secrétaire d’État a affirmé que définir
de façon restrictive la réduction de la pauvreté risquerait d’exclure
des points importants et que la prestation de l’aide au
développement concernant les points exclus pourrait être
contestée devant les tribunaux. Nous attirerions les problèmes
plutôt que d’avoir davantage de latitude. Voilà pourquoi la
définition est restée ouverte à l’interprétation des responsables de
la mise en œuvre. Je crois que nous devrions tenir compte de cette
expérience lors de l’élaboration de notre loi sur la réduction de la
pauvreté, et ça vaudrait la peine d’y consacrer un second examen
modéré et réfléchi.

Je crois que cela incombe au ministre compétent qui distribuera
l’argent de veiller à ce que les fonds soient attribués de façon à
vraiment servir les intérêts des pauvres. Ça n’est pas à nous,
les sénateurs, de déterminer ce que devraient comprendre les
initiatives de réduction de la pauvreté. En outre, considérant que
les pays en voie de développement sont encouragés à élaborer
leurs propres stratégies de réduction de la pauvreté, il serait
inapproprié que nous définissions à leur place ce que devrait être
la réduction de la pauvreté. Dans un contexte postcolonial,
allons-nous leur dire quoi faire, comment faire et comment
atteindre nos normes, ou allons-nous les aider, les soutenir et leur
prêter main-forte pour atteindre des normes qui répondent à leurs
besoins en matière de réduction de la pauvreté?

Un mandat prescrit par la loi concernant l’AOD ne met pas un
terme ou une limite aux dépenses gouvernementales pour des
projets de paix et de sécurité comme la force opérationnelle de
stabilisation et de reconstruction en Afghanistan, ou même les
activités de protection de l’homme au ministère des Affaires
étrangères et du Commerce international. Au contraire, il exige de
nous que nous accordions précisément les ressources à ces tâches
et que nous ne mettions pas en péril les fonds déjà acheminés au
développement, particulièrement à l’AOD et à la réduction de la
pauvreté. De fait, l’AOD n’est qu’une partie de l’enveloppe
canadienne d’aide internationale qui finance l’aide officielle au
développement du Canada et d’autres aides officielles, AO, des
initiatives. Ainsi, en restreignant l’AOD à la réduction de la
pauvreté, nous n’entendons pas mettre un terme au financement
actuel des projets de paix et de sécurité. Bien au contraire, en
légiférant, nous voulons clarifier le mandat des deux enveloppes.
Ceci garantira une plus grande efficacité, davantage de résultats
concrets sur le terrain et une plus grande responsabilité à l’égard
des différents ministères participant au développement
international.

[Français]

Dans d’autres pays développés, notamment aux États-Unis, en
Australie et, aux Pays-Bas, le fait de ne pas avoir une législation
claire concernant l’aide publique au développement avait eu pour
conséquence de dévier cette aide petit à petit vers le financement
de projet de sécurité nationale plutôt que de projets destinés à
renforcer le pouvoir économique des plus pauvres.
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We should therefore not be asking why results in the war
against poverty are disappointing, when essentially much of the
money is not destined for that goal.

By comparison, in countries that have passed legislation on
official development assistance, specifically Great Britain, Spain,
Sweden, Denmark and Belgium, official development assistance
seems to be much more targeted to poverty reduction. Their
legislation allows public development assistance to be used to
fund projects related to security or to the war on terrorism. This
therefore leads us to believe that legislation of that nature allows
us much more effectively to fulfil, as is our duty, our millennium
objective of reducing poverty by half by 2015.

This also provides a lot of clarity, transparency and objectivity
for our desire not only to help those countries establish
themselves in security but also to advance the causes of human
rights, good governance, and the rule of law.

I have responses to the comments that have been made on
Bill C-293, and specifically on some of the comments raised in the
Senate.

I must say that I am sorry that Senator Segal is not here today.

[English]

Senator Segal said that during the committees study on Africa,
a witness said that what they want ‘‘is not aid but trade.’’ As I
mentioned earlier, poverty reduction includes the concept of
trade, pro-poor growth and sustainable livelihoods. In effect, aid
and pro-poor growth must go hand in hand for poverty reduction
to be sustainable and to lead to self-sufficiency.

Another comment was made by Senator Di Nino, our chair
here today, when he said that ‘‘aid creates deficiency and
enslaves.’’ How absolutely true. I would answer that aid creates
dependency when it is channelled in a non-sustainable manner or
fashion. It is up to CIDA, our principle agent in regards to
meeting, overseeing and being held accountable for ODA, to
assess whether the projects they are to fund will contribute to
increasing the economic power of the poorest. If CIDA does not
do its job, does not do it well or effectively, this bill will ensure
that we are aware of it when the minister reports to Parliament.
We will be able to hold the minister accountable for the lack of
results. We actually use the term ‘‘accountable.’’ We actually
would see CIDA moving into an effective, focused and results-
oriented structure.

A comment was also made on subclause 4.2 of the bill, which
states:

In arriving at the opinion described in subsection (1), the
competent minister shall consult with governments,
international agencies and Canadian civil society
organizations.

Il ne nous faut donc pas nous demander pourquoi les résultats
sont décevants en matière de lutte contre la pauvreté, quand
essentiellement, beaucoup de cet argent n’est pas axé vers cet
objectif.

En comparaison, dans des pays qui ont adopté une législation
sur l’aide au développement officielle, notamment la Grande-
Bretagne, l’Espagne, la Suède, le Danemark et la Belgique, l’aide
au développement officielle semble davantage destinée à la
réduction de la pauvreté. Leur législation a prévu qu’on utilise
l’aide publique au développement pour financer des projets liés à
la sécurité ou à la lutte contre le terrorisme. Cela nous laisse donc
supposer qu’une telle législation permet de remplir beaucoup plus
efficacement notre devoir vis-à-vis l’objectif du millénaire de
réduire la pauvreté de moitié d’ici 2015.

Aussi, cela apporte beaucoup de clarté, de transparence et
d’objectivité en ce qui a trait à nos désirs d’aider ces pays à se
constituer de façon sécuritaire et de pouvoir faire avancer des
dossiers de droits humains, de bonnes gouvernances et d’État de
droit.

J’ai quelques réponses aux commentaires énoncés sur le projet
de loi, pour revenir sur certains des commentaires que l’on a
soulevés au Sénat concernant ce projet de loi C-293.

Je dois dire que je regrette l’absence du sénateur Segal
aujourd’hui.

[Traduction]

Le sénateur Segal a dit que durant les séances des comités sur
l’Afrique, un témoin a déclaré que ce qu’ils voulaient ce n’était
« pas de l’aide, mais du commerce ». Comme je l’ai mentionné
plus tôt, la réduction de la pauvreté comprend le concept du
commerce, de la croissance favorable aux pauvres et des moyens
d’existence durables. De fait, l’aide et la croissance favorable aux
pauvres doivent aller de pair pour que la réduction de la pauvreté
soit viable et mène à l’autosuffisance.

Le sénateur Di Nino, notre président pour aujourd’hui, a
formulé un commentaire à l’effet que « l’aide crée des lacunes et
asservit ». Comme c’est vrai! Je répondrai que l’aide crée une
dépendance lorsqu’elle est canalisée de façon non viable. Il incombe
à l’ACDI, notre agent principal lorsqu’il est question de la
prestation, de la supervision et de la responsabilisation à l’égard
de l’AOD, d’évaluer si les projets à financer contribueront à
accroître le pouvoir économique des plus pauvres. Si l’ACDI ne fait
pas son travail, ou qu’elle ne le fait pas bien ou efficacement, ce
projet de loi nous permettra de le savoir lorsque le ministre fait
rapport au Parlement. Nous pourrons tenir le ministre responsable
de l’absence de résultats. Nous utilisons présentement le terme
« responsable ». Nous aimerions voir l’ACDI adopter une structure
plus efficace, ciblée et axée sur les résultats.

Un commentaire a également été formulé relativement au
paragraphe 4.2 du projet de loi, lequel stipule ce qui suit :

Afin de former son avis en application du paragraphe (1),
le ministre compétent consulte des gouvernements, des
agences internationales et des organismes de la société
civile canadienne.
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Senator Segal said that it might render the minister at the
mercy of NGOs or corrupted governments, and my colleague
spoke on that subject. I do not see that there is an obligation on
the part of the minister to always consult with all governments
and all Canadian NGOs. It says, ‘‘shall consult with,’’ but does
not oblige the minister to consult each time and with all the
stakeholders. This would be at the minister’s discretion, but he
would have to prove, through transparency and accountability,
that he has consulted.

I would like to re-emphasize that this bill has been studied in
the House of Commons Standing Committee on Foreign Affairs
and International Development and most of the concerns of our
colleagues in the other places were responded to in their
deliberations. That is their place, that is their problem, and that
is how they do it. We, of course, are starting the sober second
thought. In that sense, we have a full spectrum of looking of what
has come from that other place to us and to assess it. What we
have before us is the result of not just the exercise that has
recently gone on there but the exercise of over 10 years of pushing
this bill one way or another through the system. During that time,
all parties at one time or another have had an opportunity to
support, comment and in fact desire that ODA become more
focused, transparent and accountable. If ODA achieved those
goals we might see the results of the significant amount of
resources, although nowhere near what they should be if we are
true to what we believed in regards to Prime Minister Pearson’s
0.7 GDP reference. However, it is significant, and those funds
must provide results that we can see. This bill provides that focus
and target, which is poverty reduction in its pure definition, an
ability to allow the poor to build their livelihoods and participate
in the economic evolution of their countries.

Senator Stollery: I notice the bill is only 10 paragraphs long.
I have a couple of short questions because I want my colleagues
to have opportunity to ask questions and we will have other
witnesses.

In clause 2, you have ‘‘poverty reduction’’ and then you have it
‘‘consistent with Canadian values, Canadian foreign policy. . . .’’

The first words that jumped off the page were ‘‘Canadian
values.’’ The only Canadian values I know of that have any legal
meaning are in the Charter of Rights and Freedoms. Are you
referring to the Charter of Rights and Freedoms?

Mr. McKay: As you noted, the original bill did not have that
phrase in it. This was a motion put forward by the Bloc Québécois
and I think that pretty well answers the question.

Senator Stollery: If this committee, which will do its work
thoroughly, comes up with a bill that is challenged because some
of the legal terms are challengeable in courts because they do not
comply, that is a problem. That is why these questions must be
answered.

Le sénateur Segal a dit que cela pourrait mettre le ministre à la
merci des ONG ou de gouvernements corrompus, et mon collègue
a traité de ce sujet. Je n’y vois pas d’obligation de la part du
ministre de toujours consulter tous les gouvernements et toutes les
ONG canadiennes. Cela dit « consulte », mais cela n’oblige pas le
ministre à consulter tous les intervenants, et ce chaque fois. Ce
serait à la discrétion du ministre, mais il aurait à prouver qu’il a
bel et bien consulté, par souci de transparence et de responsabilité.

Je voudrais insister sur le fait que le projet de loi a fait l’objet
d’une étude du Comité permanent des affaires étrangères et du
développement international de la Chambre des communes, et
que la plupart des préoccupations de nos collègues d’ailleurs ont
été prises en compte lors des délibérations. C’est leur affaire, c’est
leur problème, et c’est comme ça qu’ils font les choses. Tandis que
nous, nous commençons le second examen. Dans ce sens, nous
avons la latitude de regarder ce qui nous provient d’ailleurs et de
l’évaluer. Ce qui se présente à nous est le résultat non seulement
de l’exercice qui vient d’avoir lieu, mais aussi de l’exercice des
dix dernières années où l’on a tenté d’une façon ou d’une autre de
faire évoluer le projet de loi dans le système. Pendant ce temps,
toutes les parties ont eu l’occasion, à un moment donné,
d’appuyer, de commenter et, de fait, de souhaiter que l’AOD
devienne plus ciblée, transparente et fasse l’objet d’une plus
grande responsabilisation. Si l’AOD atteint ces objectifs, nous
pourrions voir les résultats des ressources considérables qui y sont
consacrées même si on est bien loin de ce qu’ils seraient si nous
respections la référence du premier ministre Pearson à 0,7 p. 100
du PIB. Quoi qu’il en soit, l’investissement est important et les
fonds doivent produire des résultats concrets. Le projet de loi
prévoit cette priorité et cette cible, nommément la réduction de la
pauvreté dans sa définition la plus pure, soit une capacité
de permettre aux pauvres de bâtir leurs moyens de subsistance
et de participer à l’évolution économique de leur pays.

Le sénateur Stollery : Je remarque que le projet de loi ne fait
que dix paragraphes. J’ai quelques brèves questions parce que je
veux que mes collègues aient la possibilité de poser des questions
et que nous entendrons d’autres témoins.

À l’article 2, vous avez « réduction de la pauvreté », puis vous
avez « compatible avec les valeurs canadiennes, la politique
étrangère du Canada... »

Les premiers mots qui m’ont sauté aux yeux sont « valeurs
canadiennes ». Les seules valeurs canadiennes que je connais qui
ont une quelconque signification légale se trouvent dans la Charte
canadienne des droits et libertés. Faites-vous référence à la
Charte canadienne des droits et libertés?

M. McKay : Comme vous l’avez remarqué, le projet de loi
originel ne renfermait pas cette locution. Il s’agit d’une motion
présentée par le Bloc québécois, et je crois que cela répond assez
bien à la question.

Le sénateur Stollery : Si le comité, qui fera son travail
rigoureusement, produit un projet de loi qui sera récusé parce
que certains des termes juridiques sont contestables devant les
tribunaux parce qu’ils ne sont pas conformes, c’est un problème.
C’est pourquoi ces questions doivent trouver réponse.
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I know your main thrust of this bill seems to be the advisory
committee, and its composition. I will leave that for others to
discuss. You talked about poverty reduction. The Standing
Senate Committee on Foreign Affairs and International Trade
listened to nearly 400 people while preparing the report
entitled Overcoming 40 Years of Failure: A New Road Map for
Sub-Saharan Africa. We heard many different conflicting views;
obviously, not all 400 people made the same remarks. President
Amadou Toumani Touré of Mali spoke vigorously and heatedly
about the problems of subsidies that are destroying his country.
The bill does not seem to address that issue. Alpha Oumar
Konaré, past Chairperson of the African Union Commission told
the committee that in Addis Ababa, foreign aid has been a failure.
He was a little contradictory, I might say, as people become when
they are heated. I am not criticizing him, but he was against
foreign aid and had strong views on the subject.

When you refer to poverty reduction, and you have gone to
some extent, Senator Dallaire, in trying to define it, in my mind
I see Africans just the same as I see Canadians. I would not use
terms about Africans that I would not use about my neighbours
on Rusholme Road.

When I was born in Toronto, one in six people in Ontario were
on relief. They did not talk about poverty reduction. They had
marches about jobs and unemployment. Is that what this means?
When you say ‘‘to me’’ does that mean jobs as it would in
Canada? Does building capacity mean jobs?

I was only a boy during the depression. I was born in the
middle of the depression, but I remember everyone talking about
it during the war. They did not have anything during the
depression. They did not talk about building capacity or poverty
reduction; they talked about jobs and the fact that there was no
safety net. There was nothing. My family and people who had
anything in the 1920s spent their lives looking after the poor.

I have been visiting Africa for 50 years and each time I visit,
I see the same kind of poverty that I recall when I lived in
Toronto.

Why do we use this different vocabulary? Why do we not use
the same vocabulary that we would use for ourselves?

Mr. McKay: With respect to any legal challenges that may
arise out of the ‘‘Purpose’’ section, generally speaking, not many
lawsuits would arise out of it, although it may be referenced in a
lawsuit. To be candid, when we had to renovate the bill, we did so
with the political reality we had. It is not as precise as I would like
it to be, but I live with that reality.

Je sais que l’élément moteur principal du projet de loi semble
être le comité consultatif et sa composition. Je laisse aux autres le
soin d’en discuter. Vous avez parlé de réduction de la pauvreté. Le
Comité sénatorial permanent des affaires étrangères et du
commerce international a entendu près de 400 personnes en
rédigeant son rapport intitulé Surmonter 40 ans d’échec : Nouvelle
feuille de route pour l’Afrique subsaharienne. Nous avons
entendu de nombreuses opinions divergentes. Manifestement,
les 400 personnes n’ont pas toutes formulé les mêmes remarques.
Le président du Mali, M. Amadou Toumani Touré, a parlé avec
force et véhémence du problème des subventions qui détruisent
son pays. Le projet de loi ne semble pas aborder la question.
Alpha Oumar Konaré, l’ancien président de la Commission de
l’Union africaine a dit au comité qu’à Addis Abeba, l’aide
étrangère est un échec. Il s’est quelque peu contredit, comme le
font souvent les gens lorsque les esprits sont échauffés. Je ne le
critique pas, mais il était contre l’aide étrangère, et il avait des
opinions marquées sur le sujet.

Quand vous parlez de réduction de la pauvreté, et sénateur
Dallaire vous avez tenté dans une certaine mesure de la définir...
Personnellement, je ne fais pas de différence entre les Africains et
les Canadiens. Je n’utiliserais pas de termes pour parler des
Africains que je n’emploierais pas pour parler de mes voisins sur
Rusholme Road.

À l’époque où je suis né, à Toronto, une personne sur six en
Ontario recevait de l’aide. On ne parlait pas de réduction de la
pauvreté. On faisait des marches pour l’emploi et le chômage. Est-
ce que c’est ce que ça veut dire? Quand vous dites « pour moi »,
est-ce que ça veut dire des emplois comme ça voudrait le dire au
Canada? Est-ce que le renforcement des capacités est synonyme
d’emplois?

J’étais seulement un gamin pendant la dépression. Je suis né en
pleine dépression, mais je me rappelle que tout le monde en parlait
pendant la guerre. Les gens n’avaient rien pendant la dépression.
On ne parlait pas de renforcement des capacités ou de réduction
de la pauvreté; on parlait d’emplois et du fait qu’il n’existait
aucun filet de sécurité. Il n’y avait rien. Ma famille et les gens qui
avaient quelque chose pendant les années 1920 ont passé leur vie à
s’occuper des pauvres.

Ça fait 50 ans que je visite l’Afrique, et chaque fois que je m’y
rends, je vois le même genre de pauvreté que celui dont je me
souviens quand je vivais à Toronto.

Pourquoi utilisons-nous ce vocabulaire différent? Pourquoi ne
pas utiliser le même vocabulaire que celui que nous utiliserions
pour nous-mêmes?

M. McKay : En ce qui concerne les contestations judiciaires
pouvant découler de la section « Objet », en règle générale, elles
engendreraient peu de procès, même si on peut y faire référence
lors d’un procès. Bien franchement, lorsque nous avons dû
remplacer le projet de loi, nous l’avons fait dans la réalité
politique que nous connaissions. Il n’est pas aussi précis que je le
souhaiterais, mais je compose avec cette réalité.
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Second, this bill is about the quality of aid rather than the
quantity. We are attempting to achieve accountability and
transparency with respect to what we actually do in the aid
field. It does not mean we will cover the universe of assistance.

Senator Dallaire: I would like address quality of aid. One of the
principle objectives of this bill is to ensure that the ODA portion
of international development funds go toward an economic
objective. Since the end of the Cold War, we have seen many
developing countries implode due to power sharing because of
their state of poverty. We are trying to ensure the funds go to an
economic objective, not economic in the sense of handout, but
rather capacity building. The funds should not go to other venues
such as security and infrastructure. The funds should not go to
peripheral nation building or mainstay capabilities, be they
micro-capabilities or industrial bases.

We are trying to ensure we are clearing up the area and people
are not delving into the $2.9 billion of CIDA aid and to use it for
other sources. I am a bit torn because we would not have the
helicopters and armoured personnel carriers in Darfur if we had
not gone to CIDA for the funds. Part of that was not because
CIDA had the money but because we were not able to find the
cash in other areas. There was not the process to contract to do it,
either from DND, the Department of Foreign Affairs and
International Trade, or whoever else. The easiest solution was
to use the money from CIDA and figure it out later because
CIDA has that capacity to contract. That was the failure. That is
what sucked us down that road. That is the danger if we do not
have focus.

In regard to terminology, Senator Stollery is quite right.
Africans and Canadians are the same human beings and we
should not take a condescending position toward them. However,
we still use the term ‘‘poverty line’’ in this country. We actually
say ‘‘people live below the poverty line.’’ We should be raising
people’s capacity to move beyond the poverty line. When we were
in catastrophic failure in the depression, the whole country was
poor. Many of these countries are below the depression levels we
had at the time. We use the term. I contend that the term
‘‘poverty’’ is not pejorative in this context. It is a word that helps
us focus on the problem.

Lastly, we have gone into Africa in the past to assist and we
have not been very strategic in regards to poverty. Maybe we have
participated in creating that poverty.

The example I have used and debated is that over many
decades we moved a lot of health capability into those developing
countries, to the extent that we have reduced infant mortality
significantly and increased the ability for children to survive
beyond the first five years. We have seen the average age rise. The

Ensuite, le projet de loi porte sur la qualité de l’aide plutôt que
sur la quantité. Nous tentons d’en arriver à faire preuve de
responsabilité et de transparence en ce qui a trait à ce que nous
faisons dans le domaine de l’aide. Cela ne signifie nullement que
nous allons couvrir tout l’univers de l’aide.

Le sénateur Dallaire : J’aimerais parler de la qualité de l’aide.
L’un des principaux objectifs du projet de loi est de veiller à ce que
la partie des fonds du développement international consacrée à
l’AOD soit destinée à un objectif économique. Depuis la fin de la
guerre froide, nous avons vu nombre de pays en voie de
développement imploser par suite du partage des pouvoirs en
raison de leur état de pauvreté. Nous tentons de nous assurer que
les fonds sont dirigés vers un objectif économique, pas dans le
sens d’un don, mais plutôt dans le sens du renforcement des
capacités. Les fonds ne devraient pas être consacrés à d’autres
aspects comme la sécurité et l’infrastructure. Les fonds ne
devraient pas aller à la reconstruction périphérique d’une nation
ou aux capacités principales, qu’il s’agisse de micro-capacités ou
de bases industrielles.

Nous tentons de veiller à clarifier le domaine et de faire en sorte
que les gens ne pigent pas dans les 2,9 milliards de dollars d’aide
de l’ACDI pour les consacrer à d’autres sources. Je suis un peu
tiraillé parce que nous n’aurions pas les hélicoptères et les
transports de troupes blindés au Darfour si nous n’avions pas
demandé de fonds à l’ACDI. Ce n’était pas parce que l’ACDI
avait l’argent, mais parce que nous n’avons pas pu trouver de
liquidités ailleurs. Il n’y avait pas de processus d’attribution de
contrat pour le faire, que ce soit du MDN, du ministère des
Affaires étrangères et du Commerce international ou d’une autre
entité. La solution la plus simple était d’utiliser l’argent de l’ACDI
et de démêler le tout plus tard parce que l’ACDI a la capacité
d’attribuer des contrats. C’est là qu’est l’échec. C’est ce qui nous a
embourbés sur cette voie. C’est le danger qui nous guette si nous
n’avons pas de priorités.

Pour ce qui est de la terminologie, le sénateur Stollery a raison.
Les Africains sont aussi humains que les Canadiens et nous ne
devrions pas adopter une position condescendante à leur égard.
Cependant, nous utilisons encore le terme « seuil de pauvreté »
dans notre pays. Nous parlons de « personnes vivant sous le seuil
de pauvreté ». Nous devrions accroître la capacité des personnes
afin qu’elles s’élèvent au-dessus du seuil de pauvreté. Lorsque
nous vivions l’échec catastrophique de la dépression, le pays tout
entier était pauvre. Bon nombre de ces pays se trouvent en deçà
des niveaux que nous avons connus lors de la dépression. Nous
utilisons ce terme. Je prétends que le terme « pauvreté » n’est pas
péjoratif dans ce contexte. C’est un mot qui nous aide à nous
concentrer sur le problème.

Enfin, nous sommes allés en Afrique par le passé pour apporter
de l’aide et nous n’avons pas été très stratégiques en matière de
pauvreté. Peut-être avons-nous contribué à créer cette pauvreté.

L’exemple que j’ai utilisé et expliqué est que, pendant des
décennies, nous avons déplacé beaucoup de ressources en santé
dans ces pays en voie de développement, au point de réduire
considérablement les taux de mortalité infantile et d’augmenter la
capacité de survie de ces enfants au-delà des cinq premières
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problem is we created a population growth that was beyond
anything that had been there previously. Furthermore, we did not
follow that up with the capability of absorbing all these people
within a new economic structure that would permit us to handle
all these new people inside the country. We simply gave them
humanitarian aid; threw some cash at them. We ended up with
much more self-generated poverty and many recruits for
subversive organizations and rebellions that have created so
many problems.

[Translation]

Senator Dawson: This should no longer be Mr. McKay’s bill,
or Senator Dallaire’s, but a House of Commons bill. We have a
minority government.

A majority of the House of Commons has passed a bill that we
should try to make less of a personal undertaking. This bill came
from the House of Commons. So, for that reason, it deserves all
the attention we must give it. Let me tell you our problem.

[English]

It is the voice of the people, they voted for it and we should
look at it as sober second thought.

Senator Merchant and I were sitting in a committee last week
where people were telling us that we could not amend the bill or it
would die. That is what we do; we look at bills and try to fix any
flaws that we find in them.

I support the bill and I will wait to see what amendments
Senator Segal will table. The reality is that it is difficult for us to
say we will blindly support a bill without amendments because it
is June and we are afraid there might be prorogation. I did not
mind doing it last week on a government bill. I sense that some of
the witnesses before the committee have justified grievances and
Senator Stollery made some remarks about the legal context of
some of the wording of the bill with which you did not agree,
Mr. McKay.

Since you agree that the bill is likely flawed, perhaps we should
agree to try to improve it. I understand that it is a problem to send
it back to the House. It is an argument that we were given on
Bill C-288 today, tomorrow and all next week.

We are trying to do our duty and so we will seek your
guidance. Certainly, we will hear from witnesses.

[Translation]

Witnesses will appear in the days ahead and will make
recommendations for improving the bill. We need to be able to
see what is acceptable. Especially since, several months ago, this
committee tabled a report on Africa which goes further than your

années. Nous avons vu l’âge moyen augmenter. Le problème, c’est
que nous avons créé une croissance démographique au-delà de
tout ce qui avait existé auparavant. En outre, nous n’avons pas
fait suivre ce mouvement d’une capacité d’absorption de tous ces
nouveaux individus dans une nouvelle structure économique nous
permettant de prendre en charge toutes ces nouvelles personnes à
l’intérieur du pays. Nous leur avons simplement donné de l’aide
humanitaire; on leur a envoyé de l’argent. Nous avons donné lieu
à davantage de pauvreté autogène et produit de nombreuses
recrues pour des organisations subversives et des rébellions qui
ont créé tant de problèmes.

[Français]

Le sénateur Dawson : Cela ne devrait plus être le projet de loi
de M. Mckay ou du sénateur Dallaire, mais le projet de loi de la
Chambre des communes. On est dans une situation de
gouvernement minoritaire.

La majorité à la Chambre des communes a adopté un projet de
loi qu’on devrait essayer de dépersonnaliser. Ce projet de loi est
issu de la Chambre des communes. Donc, pour cette raison, il
mérite toute l’attention qu’on va lui donner. Je vous expose notre
dilemme.

[Traduction]

C’est la voix du peuple; ils ont voté pour cela et nous devrions
nous pencher sur la question en Chambre de second examen
modéré et réfléchi.

Le sénateur Merchant et moi avons participé la semaine
dernière à un comité où les gens nous disaient que nous ne
pourrions pas modifier le projet de loi, autrement, il mourrait.
C’est ce que nous faisons : nous étudions les projets de loi et nous
tentons de corriger les défauts qui s’y trouvent.

J’appuie le projet de loi et j’attendrai de voir les modifications
que le sénateur Segal présentera. La réalité, c’est qu’il nous est
difficile de dire que nous allons appuyer aveuglément un projet de
loi sans modifications parce que nous sommes en juin et que nous
craignons une prorogation. Ça ne m’a pas dérangé la semaine
dernière pour un projet de loi du gouvernement. J’ai l’impression
que certains des témoins venus devant le comité ont justifié des
griefs et le sénateur Stollery a fait quelques remarques sur le
contexte légal du libellé de certains passages du projet de loi avec
lequel vous n’êtes pas d’accord, monsieur McKay.

Puisque vous convenez que le projet de loi a des défauts, peut-
être devrions-nous convenir de l’améliorer. Je comprends que ça
pose problème de le renvoyer à la Chambre. C’est un argument
qui a été avancé aujourd’hui relativement au projet de loi C-288,
et qui reviendra demain et toute la semaine prochaine.

Nous tentons de faire notre devoir, alors nous allons vous
demander conseil et, certainement, nous entendrons des témoins.

[Français]

Des témoins comparaîtront dans les prochains jours et nous
feront des recommandations pour apporter des amélioration au
projet de loi. Il faut qu’on soit capable de voir ce qui est
acceptable, d’autant plus qu’il y a quelques mois, ce comité a
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bill. However, some aspects of our report could be seen to run
counter to yours in the question of aid versus economic
development. We placed much more emphasis on economic
development as a solution rather than development assistance.

Secondly, Senator Segal perhaps lost his job as chairman of the
committee because, like us, he believed that CIDA deserved to be
very severely reviewed because of the way in which it has done its
work in the last 40 years. You are telling us that we should trust
them one more time.

I am not judging the people in the department but the
administrative structure with no accountability. CIDA has had
six ministers in eight years. This is becoming difficult for our
committee.

[English]

Mr. McKay, you renovated the bill when it was in your
committee. The following is a long-winded statement more than it
is a question: I would like your guidance. Where do we draw the
line between improving this bill in the chamber of sober second
thought, and passing it just to get it through as quickly as
possible? It is clear that both you and Senator Dallaire recognize
that the bill is flawed. Where do we draw the line?

[Translation]

Senator Dallaire: I think that this bill is the first step towards
reforming international development in our country. I see a series
of bills that will turn CIDA from an agency that is fiddling
around on the sidelines into an agency with a minister who has
full authority, scope and capacity.

Your report is not the only one. Many others see the need to
realign not only its ways of working but its structure and its
outcomes. CIDA has become an almost inaccessible body. One of
the reasons is that we have had several ministers. Any minister
who tries to get into this impenetrable structure has little or no
influence without a tool that is considerably more powerful than a
policy that lasts a year; then he is replaced by someone who will
also be replaced some time later, and he decides to do something
else. If we want to put the proper tools into the minister’s hands at
the beginning of the process of reforming international
development, we say that is your job. Whoever gets defence is
told what his job is. I hope that one day we will be able to tell the
new minister responsible for CIDA: this is what you work on.
That is the first step. That will allow the bureaucrats in particular
to be told that they are not in charge, the government and its
minister is in charge, and this is what they have to do, not what
they think they should do.

[English]

Mr. McKay: It is a fair comment. This bill has an element of all
or nothing. If you want to load onto this bill everything that
should be done at CIDA, then this bill will die because it cannot
carry that load. If you want to load everything contained in your

déposé un rapport sur l’Afrique qui va au-delà de votre projet de
loi. Toutefois, certains aspects de notre rapport peuvent être mis
en contradiction en ce qui concerne l’aide par rapport au
développement économique. On avait mis un accent beaucoup
plus fort sur le développement économique comme solution
plutôt que l’aide au développement.

Deuxièmement, le sénateur Segal a peut-être perdu son poste
de président du comité parce qu’il croyait, comme nous, que
l’ACDI méritait d’être analysée sévèrement pour la façon dont
elle a accompli son travail dans les 40 dernières années. Vous nous
dites qu’on doit lui faire confiance encore une fois.

Je ne juge pas les gens du ministère mais plutôt la structure
administrative, qui est sans responsabilité. On a eu six ministres
de l’ACDI en huit ans. Cela devient difficile pour notre comité.

[Traduction]

Monsieur McKay, vous avez rénové le projet de loi lorsqu’il
s’est trouvé devant votre comité. Ce qui suit est un long énoncé
plus qu’une question : j’aimerais des indications de votre part.
Jusqu’où allons-nous pour améliorer le projet de loi à la Chambre
de second examen modéré et réfléchi, et l’adopter juste pour le
faire passer le plus vite possible? Il est clair que vous et le sénateur
Dallaire reconnaissez que le projet de loi a des défauts. Jusqu’où
faut-il aller?

[Français]

Le sénateur Dallaire : Je considère que ce projet de loi est le
premier pas vers la réforme du développement international de
notre pays. Il s’agit d’une série de projets de loi qui vont amener
l’ACDI à ne plus être une agence qui tripote sur la marge, mais
une agence avec un ministre qui a le plein pouvoir, de l’ampleur et
de la capacité.

Votre rapport n’est pas isolé. Beaucoup d’autres voient un
besoin d’aligner à nouveau non seulement sa méthodologie de
travail, mais sa structure et le produit. L’ACDI est devenue une
entité quasiment imperméable. Une des raisons est que nous
avons eu plusieurs ministres. Un ministre qui débarque dans cette
structure close influence difficilement sans avoir un outil
beaucoup plus puissant qu’une politique initiée pendant un an;
il est remplacé par un autre qui sera remplacé à son tour quelque
temps plus tard et il décide de faire autre chose. Afin de donner un
marteau à un ministre au début du processus de la réforme de
développement international, on lui dit, c’est cela ton travail.
Celui qui est à la défense, on lui dit quel sera son travail. J’espère
qu’on pourra dire un jour au nouveau ministre à l’ACDI : voilà
ton travail. C’est le premier pas. Cela permettra de dire aux
fonctionnaires, en particulier, que ce ne sont pas eux qui mènent,
mais le gouvernement et son ministre et voici le travail qu’ils
doivent accomplir et non pas ce qu’ils pensent devoir faire.

[Traduction]

M. McKay : C’est juste. Le projet de loi a un certain aspect
« tout ou rien ». Si vous voulez intégrer à ce projet de loi tout ce
qui devrait être fait à l’ACDI, alors le projet de loi mourra parce
qu’il ne peut tout supporter. Si vous voulez y intégrer tout ce qui
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sub-Saharan report, this bill will die because it cannot carry the
load. I think the bill is consistent with what you have written in
your report. I know that there has been some debate about
economic development versus poverty alleviation. I was in Kenya
in January. Is micro-credit considered poverty alleviation or is it
economic development? I see this bill as highly supportive of
micro-credit.

On the particular point of prorogation, if prorogation happens,
the bill will retain its status before the Senate. With respect to
amendments, if the bill is sent back to the other place, then it will
be the discretion of the government to call the bill forward. Given
the attitude of the government toward this bill, you will have
killed the bill. That would be the effect of the changes.

The Chairman: Just to put that on the record, it is my
understanding that on prorogation a private member’s bill returns
to the stage that it was, but we can have that further clarified for
your benefit, Senator Dawson. I am not sure that the bill will die
if there is an amendment.

Senator Andreychuk: I sat on the Standing Senate Committee
on Rules, Procedures and the Rights of Parliament, as have other
senators around this table. We are looking to some similar
process, as the house has to resurrect bills at the point that they let
die on the Order Paper. However, I have been here long enough
not to worry about prorogation. I am more worried about doing
my job properly. We often hear that an election is imminent or
prorogation is imminent. I think we should do our jobs, hear the
witnesses, and make our decisions.

I have long been an advocate of CIDA having a legal
framework so that it can go through a process without being
the target of unwarranted attacks against very professional people
from both NGOs and governments. We politicized the process
when we left it as it is, because everyone knows what they think
CIDA should do. It would be better to have had a legal
framework where everyone would have some say. The
government would choose its direction, with input, and then the
bureaucracy would deliver and be accountable for coming back
for a determination on whether they delivered it, why they did
not, how they did it and so on. That is a more transparent and
democratic process.

My difficulty is that I am not sure that this bill accomplishes a
legal framework. It seems to say, ‘‘At the moment, the collective
wisdom that went into this bill thinks it is poverty reduction.’’ The
collective wisdom 10 years ago was gender equality, as it was
primary education, et cetera. My concern is not with poverty
reduction. I think it is the issue of the day. I am not sure that
entrenching that as an objective of the bill will be helpful. I hope
that we can do something with the bill to put it in a proper
perspective.

figure dans votre rapport sur l’Afrique subsaharienne, le projet de
loi mourra parce qu’il ne peut tout supporter. Je crois que le
projet de loi est conforme à ce que vous avez écrit dans votre
rapport. Je sais qu’il y a eu certaines discussions concernant le
développement économique par rapport à la réduction de la
pauvreté. J’étais au Kenya en janvier. Le micro-crédit est-il
considéré comme une mesure de réduction de la pauvreté ou de
développement économique? Je crois que le projet de loi soutient
fortement le micro-crédit.

Pour ce qui est de la prorogation, si prorogation il y a, le projet
de loi conservera son statut devant le Sénat. Pour ce qui est des
modifications, si le projet de loi est renvoyé ailleurs, alors ce sera à
la discrétion du gouvernement de renvoyer le projet de loi.
Compte tenu de l’attitude du gouvernement à l’égard du projet de
loi, vous aurez tué le projet de loi. Ce serait le résultat des
changements.

Le président : Inscrivez cela au dossier. Je crois comprendre
que s’il y a prorogation, le projet de loi d’un député retourne au
stade où il était, mais nous pouvons obtenir des éclaircissements
pour vous, sénateur Dawson. Je ne suis pas sûr que le projet de loi
mourra s’il y a une modification.

Le sénateur Andreychuk : J’ai fait partie du Comité sénatorial
permanent du Règlement, de la procédure et des droits du
Parlement, comme d’autres sénateurs ici présents. Nous songeons
à un processus semblable, vu que la Chambre doit ressusciter des
projets de loi au stade où on les laisse mourir au Feuilleton. Or, je
suis ici depuis assez longtemps pour ne pas m’inquiéter d’une
prorogation. Ce qui m’inquiète, c’est de faire mon travail
correctement. Nous entendons souvent dire que des élections
sont imminentes ou qu’une prorogation est imminente. Je crois
que nous devrions faire notre travail, entendre les témoins et
prendre nos décisions.

Ça fait assez longtemps que je milite pour que l’ACDI ait un
cadre juridique afin qu’il puisse suivre un processus sans être la
cible d’attaques non justifiées contre les gens très professionnels
des ONG et des gouvernements. Nous avons politisé le processus
en le laissant tel quel, parce que tout le monde croit savoir ce que
l’ACDI devrait faire. Il vaudrait mieux disposer d’un cadre
juridique où chacun aurait son mot à dire. Le gouvernement en
choisirait l’orientation, après consultation, ensuite la bureaucratie
en assurerait la prestation et serait responsable de faire rapport
afin que l’on détermine si la prestation a eu lieu et, si elle n’a pas
eu lieu, pourquoi, comment elle a assuré la prestation, et cetera.
C’est un processus plus transparent et démocratique.

Là où je vois une difficulté, c’est que je ne suis pas certaine que
le projet de loi offre un cadre juridique. On semble dire : « Pour le
moment, la sagesse collective consacrée à ce projet de loi croit
qu’il s’agit de réduction de la pauvreté ». Il y a dix ans de cela, la
sagesse collective penchait du côté de l’égalité des sexes, de
l’enseignement primaire, et cetera. Ce qui me préoccupe, ça n’est
pas la réduction de la pauvreté. Je crois que c’est le sujet de
l’heure. Je ne suis pas certaine que le fait de l’enchâsser comme
objectif du projet de loi soit utile. J’espère que nous pouvons faire
quelque chose pour mettre le projet de loi dans une bonne
perspective.
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I want to address the issue of Canadian values. In the
‘‘Interpretation’’ section, it says, ‘‘Canadian values means,
amongst others,’’ so, that means there must be a whole host of
other Canadian values we will have to take into account, ‘‘values
of global citizenship, equity, and environmental sustainability.’’
Environmental sustainability is known. I have an ability to
understand that. Equity. Equity of what? Where? How? With
whom? Canadian values are values of global citizenship? What
does that mean? Are we talking about world federalism? Are we
talking about being part of the United Nations? Are we talking
about someone’s idea of being a good citizen? I have a definitional
problem there that needs some direction.

My next problem is the consultations. I am concerned with the
highly paternalistic statement in subclause 4(2) ‘‘. . . consult with
governments, international agencies and Canadian civil society.’’
In 4(1)(b) we only take into account the perspectives of the poor.
One reason we were delayed getting here is that I was talking
about children. We always do things for the benefit of children,
but we rarely listen to them and include them in their own
policy-making. The same thing has been true about people that
we try to help in the developed world. We do it for them, we talk
about them, but we rarely go and talk with them. We are
consulting with everyone except the people on the ground, and
I think it should be their right to have a say in determining their
destiny. I have a great problem with clause 4. It skews it to what
I call the client-service industry rather than real people on the
ground.

My final comment is a reaction that we really should be
following what has been set out, and that is the NEPAD process,
the millennium development process, and judging how Canada
approaches that, gets to poverty reduction. I was feeling better
about the poverty reduction part until I got the answers from
both of you. I am playing a bit of the devil’s advocate. You simply
said anything could be deemed to be poverty reduction. That
means I could choose any program, existing or not existing, and
put the label of poverty reduction on it and I am scot-free. How
do we get at poverty reduction and narrow it from what you have
been saying? We are into this needless debate about whether it is
economic development or medical aid or education. In fact, we
want to bring up a standard of living of people so that they are
part of an international system. The way you described it, it
would be business as usual. In fact, there may be carte blanche to
ignore poverty reduction, as I understood it defined within the
UN. You could pick any program and say it has the mantle. You
have made it too free.

One final comment to Senator Dallaire: I agree with you. As
you know, I have been an advocate for defining development aid,
because CIDA has had to cope with everything from military to

Je veux aborder la question des valeurs canadiennes. Dans la
section « Définitions », il est dit « ... « valeurs canadiennes »
[sont les] valeurs, entre autres... », alors cela signifie qu’il doit
y avoir une foule d’autres valeurs canadiennes dont il faudra tenir
compte, « ... valeurs [...] de citoyenneté mondiale, d’équité et de
respect de la viabilité de l’environnement ». La viabilité de
l’environnement est bien connue. Je peux comprendre cela.
Équité. Par rapport à quoi? Où? Comment? Avec qui? Valeurs
canadiennes de citoyenneté mondiale? Qu’est-ce que ça veut dire?
S’agit-il de fédéralisme mondial? S’agit-il d’une participation aux
Nations Unies? S’agit-il du concept que quelqu’un se fait de ce
que c’est que d’être un bon citoyen? J’ai un problème définitionnel
qui doit être réglé.

J’ai aussi un problème en ce qui concerne les consultations. Je
m’interroge sur l’énoncé fortement paternaliste qu’on trouve au
paragraphe 4(2) « consulte des gouvernements, des agences
internationales et des organismes de la société civile
canadienne. » À l’alinéa 4(1)b), on ne tient compte que de la
perspective des pauvres. L’un des facteurs qui a retardé notre
progression pour en arriver là, ce sont les enfants. Nous faisons
toujours les choses pour le bénéfice des enfants, mais nous les
écoutons rarement et nous ne les intégrons à peu près jamais à
l’élaboration des politiques qui les concernent. La même chose se
vérifie pour les personnes que nous tentons d’aider dans les pays
en voie de développement. Nous agissons pour eux, nous parlons
d’eux, mais nous allons rarement leur parler à eux. Nous
consultons tout le monde sauf ceux qui sont sur le terrain, et
j’estime qu’ils devraient avoir le droit d’avoir leur mot à dire
lorsqu’il s’agit de déterminer leur avenir. L’article 4 me pose de
sérieux problèmes. Il dévie vers ce que j’appelle une industrie de
service à la clientèle plutôt que de servir les vraies personnes sur le
terrain.

Enfin, je crois que nous devrions suivre la voie tracée, soit le
processus du NEPAD, le processus de développement du
millénium, et d’après les démarches canadiennes en vigueur, cela
mène à la réduction de la pauvreté. J’avais une meilleure opinion
de la réduction de la pauvreté avant que j’obtienne des réponses
de vous deux. Je me fais un peu l’avocat du diable. Vous avez
simplement dit que n’importe quoi pouvait être pris pour une
mesure de réduction de la pauvreté. Cela signifie que je pourrais
choisir n’importe quel programme, actuel ou non, et y accoler
l’étiquette de réduction de la pauvreté et je tire mon épingle du
jeu. Comment parvenir à la réduction de la pauvreté et la
restreindre compte tenu de ce que vous avez dit? Nous sommes
dans un débat stérile à déterminer s’il s’agit de développement
économique, d’aide médicale ou d’éducation. En fait, nous
voulons faire monter le niveau de vie des gens pour qu’ils
s’insèrent dans un système international. De la façon dont vous
l’avez décrit, ce serait « les affaires sont les affaires ». De fait, on a
peut-être carte blanche pour négliger la réduction de la pauvreté,
d’après ce que j’en ai compris de la définition au sein de l’ONU.
Vous prenez n’importe quel programme et vous dites qu’il
correspond, et vous tirez votre épingle du jeu.

Un dernier commentaire pour vous sénateur Dallaire : je suis
d’accord avec vous. Comme vous le savez, j’ai milité pour une
définition de l’aide au développement, parce que l’ACDI a dû
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peace-making to national disasters, and it is all been couched
under development aid. I am very supportive of defining
development aid and highlighting that, because all those other
things have eked out the resources from development aid.

Senator Dallaire: You want short, cryptic answers to questions
of that nature.

First, in trying to define poverty, I thought I was in fact not
going all over the map and not shot gunning it, but trying to bring
it into a perspective.

As to your final comments, we do not want to do all these
other things; we want to do nation building and building
structural entities that will enhance the economic capabilities of
the poor to participate in the economic development of their
country. I thought that what we were defining gave us much more
focus than what I see today. We are providing ODA to Brazil.
They are competing with us in many areas, and we are helping
them with ODA. There is a disconnect that must be handled.

In our response, I am sorry that we opened up the definition in
trying to show how more specifically encompassing it is.

In regard to CIDA and to the state having to manoeuvre ODA,
it is true that in this management by objective and this risk-averse
management philosophy that we have in Ottawa in all the
departments, we simply do not have the tools— and I have seen it
inside CIDA — to handle risks. If you are helping a country
constitute itself and trying to move significant parts of the country
to get even to the minimum level of human decency and
survivability, let alone thriving, you will make mistakes. Yet, we
have taken great joy in always using CIDA as the example not to
follow when we are doing contractual arrangements and so on. In
fact, when I was assistant deputy minister, if someone told me
that the contract I did resembled a CIDA contract, I would
consider that a slap in the face. It is only that way because we
have not been able to handle the enormous room to manoeuvre
that they need to bring about such complex and multi-disciplinary
programs in those countries. That, however, has been exacerbated
by lack of leadership, continuity of ministers and a mandate.
Ultimately, this is what we are doing. This is step one in a process
that this committee has asked to happen in regards to moving
international development and specifically the primary
instrument thereof, which is CIDA.

Mr. McKay: Specifically to Senator Andreychuk, this is not a
legal framework for CIDA, it never could be. It is way beyond the
scope of this bill. That deals with the first question.

I agree with your comments about prorogation. There will be
an election. We have been here for a long time. We know that
keeps coming up.

composer avec à peu près tous, de l’armée à l’établissement de la
paix en passant par les catastrophes nationales, et tout cela a été
fait sous le couvert de l’aide au développement. Je suis très en
faveur d’une définition de l’aide au développement et je souligne
cela parce que toutes ces autres activités ont fait augmenter les
ressources de l’aide au développement.

Le sénateur Dallaire : Vous voulez des réponses brèves et
sibyllines à des questions de cette nature.

Premièrement, en tentant de définir la pauvreté, j’ai voulu
éviter de m’éparpiller et de la tronquer, pour plutôt la mettre en
perspective.

Pour ce qui est de votre commentaire final, nous ne voulons
pas faire tout cela; ce que nous voulons, c’est bâtir des pays et
construire des entités structurelles qui amélioreront les capacités
économiques des pauvres leur permettant de participer au
développement économique de leur pays. Je pensais que ce que
nous définissions nous donnait un meilleur point de mire que ce
que je vois aujourd’hui. Nous apportons de l’AOD au Brésil. Ils
nous font concurrence dans bien des domaines, et nous les aidons
avec de l’AOD. Il y a là un illogisme qu’il faut corriger.

Dans notre réponse, je suis navré que nous ayons soulevé la
question de la définition en tentant de démontrer qu’elle était
beaucoup plus englobante.

Pour ce qui est de l’ACDI et de l’État qui doivent gérer l’AOD,
il est vrai que cette gestion par objectif et cette philosophie de
gestion répugnant au risque qui se remarque à tous les ministères
à Ottawa, nous ne disposons tout simplement pas des outils
voulus — et je l’ai constaté au sein de l’ACDI — pour composer
avec le risque. Si vous aidez un pays à se constituer et que vous
tentez de faire bouger d’importantes parties du pays pour
atteindre un niveau minimal de décence et de survie humaines,
et on ne parle même pas de prospérité, vous faites des erreurs.
Pourtant, nous sommes toujours contents de prendre l’ACDI
pour exemple à ne pas suivre lorsque nous prenons des ententes
contractuelles, et cetera. En fait, lorsque j’étais sous-ministre
adjoint, si quelqu’un venait me dire qu’un de mes contrats
ressemblait à un contrat de l’ACDI, je prenais ça comme une gifle.
C’est seulement parce que nous n’avons pas su gérer l’énorme
latitude qu’il leur faut pour mener à bien des programmes aussi
complexes et multidisciplinaires dans ces pays. Ce fait a cependant
été exacerbé par un manque de leadership et de continuité chez les
ministres ainsi que par l’absence de mandat. Finalement, c’est ce
que nous faisons. Cette étape s’inscrit dans un processus que le
comité a demandé afin de faire évoluer le développement
international et plus précisément son instrument principal,
nommément l’ACDI.

M. McKay : Je m’adresse au sénateur Andreychuk : il ne s’agit
pas d’un cadre juridique pour l’ACDI, ça ne peut pas l’être. Cela
déborde largement la portée du projet de loi. Ça porte sur la
première question.

Je suis d’accord avec vos commentaires sur la prorogation. Il y
aura une élection. Nous sommes ici depuis longtemps, et nous
savons que cela revient tout le temps.
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As to Canadian values, I know of your legal background.
I gave a cryptic answer to Senator Stollery about how this ended
up here. I do not want to comment on it any further, but it does
not harm the actual intent or aspect of the bill.

Senator Andreychuk you argued that it should be a right of the
poor to have their perspectives taken into account. That is a
bridge too far. This is still the discretion of the Canadian people
as represented by their minister and government. Senator Dallaire
and you both referenced this false food fight between economic
development and poverty reduction. That is a little like how
many angels are dancing on a head of a pin? Those are not
contradictory notions.

Senator Smith: When it comes to the views of the people in the
other place seeing as this passed, we will assume this represents
their views. I am curious as to the views of the bureaucracy,
because one senses a lack of enthusiasm from them. I am totally
open-minded on this and sympathetic to these objectives.

Is it a straitjacket for them? Are there other concerns? How do
you assess and react to your sense of the bureaucracy’s concerns?
I am not talking about the other place but rather the bureaucrats.

Mr. McKay: There is CIDA, the Department of Foreign
Affairs and International Trade, and the Department of Finance.
The Department of Finance distributes a lot of aid through the
World Bank, the IMF and institutions of that nature. With
respect to CIDA when they came before the committee I thought
they were supportive of the principles of the bill and made
representations that we addressed in our amendments. That was
the only time we heard from CIDA.

As between Foreign Affairs and CIDA, there is an underlying
tension there, to be candid about it. Again, the objections of the
Department of Foreign Affairs and International Trade were
addressed with the amendments of the bill.

The Department of Finance had a particular issue with respect
to disclosure within the confidentiality requirements of the
Bretton Woods agreements. They were concerned that this bill
would require disclosure beyond what they had undertaken.
Apparently, Great Britain dealt with that by stating there would
be no additional requirements of disclosure beyond what the
Bretton Woods agreement did as a function of confidentiality.
That was an area we addressed and an expectation that we would
not be breaching, those Bretton Woods confidentiality issues.

Senator Dallaire: The tensions between CIDA and Foreign
Affairs, in what I have been able to capture, are not necessarily
positive frictions that bring discipline to both sides. I find the
atmosphere unhealthy. One looking at the other as an agency
gives a certain position of being able to influence beyond its scope
and the other one not having a solid enough reference point seems
to be defending itself in what it will do and without regard to the

En ce qui a trait aux valeurs canadiennes, je connais votre
passé juridique. J’ai donné une réponse sibylline au sénateur
Stollery concernant la façon dont cela a abouti ici. Je ne veux pas
commenter la chose davantage, mais cela ne nuit en rien à
l’intention réelle ou à un aspect du projet de loi.

Sénateur Andreychuk, vous avez dit que les pauvres devraient
avoir le droit de voir leur perspective prise en compte. C’est aller
trop loin. C’est encore à la discrétion des citoyens canadiens
représentés par leur ministre et leur gouvernement. Le sénateur
Dallaire et vous-même avez fait référence à ce faux débat entre le
développement économique et la réduction de la pauvreté. C’est
un peu comme se demander combien d’anges peuvent tenir sur la
tête d’une épingle, non? Ces deux notions ne sont pas
contradictoires.

Le sénateur Smith : Quand il s’agit des points de vue des
personnes où le projet est passé, comme il a été accepté, nous
tiendrons pour acquis que cela représente leur opinion. Je suis
curieux de savoir ce qu’en pense la bureaucratie, parce qu’on peut
sentir son manque d’enthousiasme. Je suis totalement ouvert à ce
sujet et favorable aux objectifs.

Y voit-elle un carcan? Y a-t-il d’autres sources de
préoccupation? Comment évaluez-vous les préoccupations de la
bureaucratie et comment y réagissez-vous? Je ne parle pas de
l’autre endroit, mais bien des bureaucrates.

M. McKay : Il y a l’ACDI, le ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international et le ministère des Finances. Le
ministère des Finances distribue beaucoup d’aide par le biais de la
Banque mondiale, du FMI et des institutions de ce genre. Quant à
l’ACDI, quand elle s’est présentée devant le comité, je croyais
qu’elle soutiendrait les principes du projet de loi et elle a fait des
témoignages dont nous avons tenu compte dans nos
modifications. C’est la seule fois où nous avons entendu l’ACDI.

Pour être franc, il semble y avoir une tension sous-jacente entre
les Affaires étrangères et l’ACDI. Encore une fois, les objections
du ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international ont été prises en compte lors des modifications du
projet de loi.

Le ministère des Finances était particulièrement préoccupé par
la divulgation dans le respect des exigences des accords de Bretton
Woods en matière de confidentialité. Il s’inquiétait de ce que le
projet de loi nécessiterait une divulgation au-delà de ce qu’ils
avaient entrepris. Apparemment, la Grande-Bretagne a réglé la
question en indiquant qu’il n’y aurait en matière de divulgation
aucune exigence supplémentaire à ce que les accords de Bretton
Woods prévoient comme fonction de confidentialité. C’est un
aspect que nous avons abordé et l’on s’attend à ce nous
respections les clauses de confidentialité des accords de Bretton
Woods.

Le sénateur Dallaire : Les tensions entre l’ACDI et les Affaires
étrangères, de ce que j’en ai compris, ne sont pas nécessairement
des frictions positives donnant lieu à une discipline des deux côtés.
Je trouve cette atmosphère malsaine. Les deux se regardent en
chien de faïence, l’un se positionne de façon à pouvoir influer au-
delà de son champ d’activité et l’autre n’est pas assez solide pour
défendre ce qu’il fera et ce, sans égard au ministère des Affaires
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Department Foreign Affairs. That would be clarified if you saw
CIDA moving to a department, which I hope other bills will bring
forward.

It is interesting to note that the policy branch in CIDA has no
power. All the different branches function in an independent
methodology with the president. The policy branch does not
having an overarching impact on what it should be doing. I come
from a department where you cannot do anything unless it meets
the policy statement of the policy branch. There is a significant
disconnect there. Who is running the show and what is the show
to be run. This bill will give it focus.

The Chairman: For colleagues’ information, all three of those
departments will appear before us sometime next week.

Senator Corbin: I would like to comment on Mr. McKay’s
early answer that the value component of the objectives of the bill
came from the NDP. The value component is taken word for
word from a bill presented by the Honourable Roch Bolduc,
March 27, 2003, where clause 4 states:

The mandate of the Agency is to support sustainable
development activities abroad in a manner that is consistent
with Canadian values, Canada’s foreign policy and
international human rights standards . . . .

They are the very same words. That does not come from the
NDP. Senator Bolduc was a member of this committee, one of
the highest civil servants of the Province of Quebec who
constantly fought waste and exaggeration while he was a
member of the Senate of Canada. He was highly respected for
his work.

I find many problems in this bill. You have a full page of
requirements for reports beginning with your own committee,
reports to Parliament from the minister, the Minister of Finance,
and so on and so forth. There is a whole page of reports and
summaries of reports. One of the omissions of the bill is a
requirement for business plans. If you are going to examine the
operations of a government agency or department, the first thing
you want to know is the business plan. I do not see that in the bill;
why is it omitted? This is what concerns us.

Mr. McKay: I have two points. With respect to the issue of
Canadian values, that was an amendment put forward by the
Bloc.

Senator Corbin: I meant to say the Bloc. I apologize.

Mr. McKay: If that is generated from some other source, you
are informing me and I appreciate that.

With respect to business plans, this bill is setting up a
requirement. This requirement will analyze the distribution of
aid in accordance with three criteria: poverty reduction,
perspective of the poor and international human rights. How
the minister chooses to do that, whether he or she sets forward a
business plan or not, may become a significant inquiry on the part

étrangères. Cela deviendrait clair si vous pouviez voir l’ACDI
devenir un ministère, ce qui, je l’espère, sera réalisé par d’autres
projets de loi.

Il est intéressant de souligner que la branche politique de
l’ACDI n’a aucun pouvoir. Les diverses branches fonctionnent
toutes de façon indépendante avec le président. La branche
politique n’a aucune incidence déterminante sur ce qu’elle devrait
faire. Je viens d’un ministère où on ne peut rien faire à moins que
cela corresponde à l’énoncé de politique de la branche politique. Il
y a là un sérieux illogisme. Qui fait la loi, et de quelle loi s’agit-il?
Le projet de loi éclaircira les choses.

Le président : À titre d’information, ces trois ministères se
présenteront devant nous la semaine prochaine.

Le sénateur Corbin : J’aimerais commenter les réponses faites
plus tôt par M. McKay à l’effet que la composante « valeur » des
objectifs du projet de loi venait du NPD. La composante valeur
est prise, mot à mot, d’un projet de loi présenté par l’honorable
Roch Bolduc, le 27 mars 2003, et dont l’article 4 dit :

L’Agence a pour mission de soutenir les activités de
développement durable à l’étranger d’une manière
compatible avec les valeurs canadiennes, la politique
étrangère du Canada et les normes internationales en
matière de droits de la personne [...]

Ce sont exactement les mêmes mots. Cela ne vient pas du NPD.
Le sénateur Bolduc était membre de ce comité, l’un des plus hauts
fonctionnaires de la province de Québec qui s’est battu sans
relâche contre le gaspillage et l’exagération pendant qu’il était
membre du Sénat du Canada. Son travail lui a valu le plus grand
respect.

Je cerne plusieurs problèmes avec le projet de loi. Vous avez
une pleine page d’exigences en matière de rapports, en
commençant par votre propre comité, des rapports du ministre
au Parlement, au ministre des Finances, et cetera. Il y a une
page entière de rapports et de résumés de rapports. L’une des
omissions du projet de loi est l’exigence de plans d’activités. Si
vous voulez examiner les activités d’une agence gouvernementale
ou d’un ministère, la première chose à faire est de connaître le
plan d’activités. Je ne vois pas cela dans le projet de loi; pourquoi
l’a-t-on négligé? Cela nous préoccupe.

M. McKay : J’ai deux choses à dire. En ce qui concerne les
valeurs canadiennes, la modification a été présentée par le Bloc.

Le sénateur Corbin : Je voulais dire le Bloc. Je m’excuse.

M. McKay : Si cela provenait d’une autre source, vous me
l’apprenez et je vous en remercie.

En ce qui concerne les plans d’activités, le projet de loi établit
une exigence. Cette exigence vise l’analyse de la distribution de
l’aide en fonction de trois critères : la réduction de la pauvreté; la
perspective des pauvres et les droits de la personne universels.
Comment le ministre choisit de procéder, qu’il établisse ou non un
plan d’activités, cela peut faire l’objet d’une interpellation majeure
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of parliamentarians, but the bill does not require the minister to
put forward a business plan, but it does require that the minister
meet these goals.

I do not see that as a deficiency. I see setting forward a business
plan as a sensible way of achieving these particular goals. In that
respect, you and I would probably agree. It seems to be a
legitimate question when our successors start to question how the
minister has achieved these three goals. Did the minister have a
business plan? I do not think it is appropriate to put it into
legislation but it is a legitimate question.

[Translation]

Senator Dallaire: Should an instrument like a business plan be
part of the text of a bill? A bill is a management methodology
established by the central agencies of government. An agency has
no right to operate without a business plan. It is a fundamental
management principle. Given the way in which bills are drafted, I
do not know if we should include that principle.

Senator Corbin: Prevention is better than curing and putting
right. A series of reports have been requested on clause 8 of the
bill. It seems more sensible to me to ask an agency to provide us
with these plans, rather than to examine a pile of reports, one
year, two years or three years later, which in turn will be the
subject of reports to be studied and debated. All that time, the
clock is ticking. If you want to come to grips with the problem,
you have to go to the source and look at the plans.

Senator Dallaire: Fair enough, if we want to bring
methodology into bills, so be it.

Senator Corbin: Some are like that already.

Senator Dallaire: Fine.

[English]

I will move on to my last question. I have read all of the
proceedings of the House of Commons committee. I was a little
baffled by the attitudes but I will not comment on the way in
which the other place conducts its business beyond that.

Mr. McKay: You just did comment.

Senator Dawson: He was in that other place with me many
years ago, if I may remind him.

Senator Corbin: I am amazed by something that Senator
Dallaire did not mention in his speech in the Senate. This
legislation does not have the support of the government. The
government in the House of Commons has opposed this
legislation at all stages. It voted against all the clauses and all
the amendments in the committee. Has the government come
forward with an alternative proposal? If not, why does the
government oppose this bill, in your view? I need to know that.

Mr. McKay: You are asking the wrong person but I will
engage on speculation, which I should not do.

de la part des parlementaires, mais le projet de loi n’exige pas du
ministre qu’il présente un plan d’activités, mais plutôt qu’il
atteigne les objectifs fixés.

Je ne perçois pas cela comme une lacune. Je vois le fait d’établir
un plan d’activités comme un moyen très raisonnable d’atteindre
ces objectifs précis. À ce titre, nous sommes probablement
d’accord vous et moi. Cela semble une question légitime si nos
successeurs commencent à remettre en question la façon dont le
ministre a atteint ces trois objectifs. Le ministre avait-il un plan
d’activités? Je ne crois pas qu’il soit approprié de l’intégrer à la
législation, mais c’est néanmoins une question légitime.

[Français]

Le sénateur Dallaire : Est-ce qu’un instrument, tel un plan
d’affaire, doit faire partie du texte d’un projet de loi? Il s’agit
d’une méthodologie de gestion imposée par les agences centrales
du gouvernement. Une agence n’a pas le droit d’opérer sans un
plan d’affaires. C’est un principe fondamental de gestion. Je ne
sais pas si, dans la méthode utilisée dans la rédaction des projets
de loi, on devrait inclure ce principe.

Le sénateur Corbin :Mieux vaut prévenir que guérir et corriger.
Une série de rapports ont été demandés sur l’article 8 du projet de
loi. Il me semble plus sensé de demander à une agence de nous
fournir ces plans plutôt que d’examiner une foule de rapports, un
an, deux ans ou trois ans plus tard, qui eux feront l’objet de
rapports à être étudiés et débattus. Pendant ce temps, le temps
passe. Si vous voulez attaquer le problème, il faut aller à la source
et regarder les plans.

Le sénateur Dallaire : D’emblée, si c’est la méthodologie que
nous désirons introduire dans les projets de loi, qu’il en soit ainsi.

Le sénateur Corbin : Cela existe dans certaines lois.

Le sénateur Dallaire : Très bien.

[Traduction]

Je passe à ma dernière question. J’ai lu toutes les délibérations
du comité de la Chambre des communes. J’ai été quelque peu
surpris par l’attitude de certains, mais je ne commenterai pas
davantage la façon dont l’autre endroit mène ses affaires.

M. McKay : Vous venez tout juste de passer un commentaire.

Le sénateur Dawson : Il était à cet endroit avec moi il y a de
nombreuses années de cela, si je peux me permettre de le lui
rappeler.

Le sénateur Corbin : Je suis surpris que le sénateur Dallaire
n’ait pas mentionné quelque chose lors de son allocution au
Sénat. Cette législation n’a pas l’appui du gouvernement. Le
gouvernement, à la Chambre des communes, s’est opposé à cette
législation à toutes les étapes. Il a voté contre toutes les clauses et
toutes les modifications faites au comité. Le gouvernement a-t-il
fait une proposition de rechange? Dans la négative, pourquoi le
gouvernement s’oppose-t-il à ce projet de loi, à votre avis? J’ai
besoin de savoir.

M. McKay : Vous posez la question à la mauvaise personne,
mais je vais formuler une hypothèse, ce que je ne devrais pas faire.
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The first point was that when Prime Minister Harper was
Leader of the Official Opposition, he wrote to then Prime
Minister Martin and said, ‘‘This is what you should do.’’ That
seemed sensible. At that point, the Conservative Party joined in a
unanimous resolution endorsing the report of the Standing
Committee on Foreign Affairs and International Development.
That was then and this is now.

This government won an election on the basis of accountability
and transparency. This bill is about accountability and
transparency. The government, through its members at
committee and in the House and on speeches, which you have
read, and I feel some sympathy for you in that respect has chosen
to oppose a bill that is essentially about accountability and
transparency. This is not Moses coming down with the
Ten Commandments written in stone. Certainly this is not in
that category. I am literally baffled by the intransigence of
government over what is essentially a mandate for our official
development assistance. I would have hoped in the 16 months of
this government’s life that they would have put forward a more
comprehensive proposed legislation that deals with many of the
concerns that all of you have raised here. Those are legitimate
concerns that the honourable senator and I share.

Senator Corbin: Would you withdraw your bill if the
government came forward with a substantial proposal to reform
the whole apparatus?

Mr. McKay: If the government came forward with a
substantial bill and got it through to this stage, and my bill had
not moved past that, then certainly.

If their proposal is consistent with this bill, then they could
simply absorb the bill into their bill. I would consider that a great
honour and I might even buy you a beer.

The Chairman: We might have an opportunity to pose those
questions to the appropriate witnesses when they appear within
the next week or so.

Senator Downe: I guess the last question will be to the other
Mr. MacKay when he appears before us next week.

I am interested in the reporting function as well. You indicated
in your remarks that it takes two years or more for some of the
reports and you want to reduce that wait-time to six months. That
will take up much of the bureaucrats time and instead of directing
poverty reduction they will be working on reports. Why did you
pick six months? Why is that so significant?

Mr. McKay: As you well know, Senator Downe, timely
information is critical in making decisions. Information that has
been bordering on two years is useless information as far as
making decisions. That is why we picked six months.

Premièrement, lorsque le premier ministre Harper était chef de
l’opposition officielle, il a écrit au premier ministre de l’époque,
Paul Martin pour lui dire : « Voilà ce que vous devriez faire ».
Cela semblait raisonnable. À ce moment, le Parti conservateur a
participé à une résolution unanime appuyant le rapport du
Comité permanent des affaires étrangères et du développement
international. Les choses ont changé.

Le gouvernement actuel a gagné les élections sur la base de la
responsabilité et de la transparence. Le projet de loi porte sur la
responsabilité et la transparence. Le gouvernement, par
l’entremise de ses membres siégeant au comité et à la Chambre
et lors de discours que vous avez lus — et j’ai de la sympathie
pour vous à cet égard —, a choisi de s’opposer à un projet de loi
qui porte essentiellement sur la responsabilité et la transparence.
Ça n’est pas Moïse descendant de la montagne avec les
Dix commandements gravés sur la pierre. On n’est certainement
pas dans cette catégorie. Je suis franchement déconcerté par
l’intransigeance du gouvernement par rapport à ce qui est
essentiellement un mandat encadrant notre aide officielle au
développement. J’aurais espéré que durant les 16 mois de vie de ce
gouvernement, il aurait mis de l’avant une proposition de loi plus
complète traitant des nombreuses préoccupations que vous avez
tous manifestées ici. Ce sont des préoccupations légitimes que
l’honorable sénateur et moi partageons.

Le sénateur Corbin : Retireriez-vous votre projet de loi si le
gouvernement présentait une proposition d’envergure visant à
réformer tout l’appareil?

M. McKay : Si le gouvernement présentait une proposition
d’envergure et qu’il le menait jusqu’à ce stade et que mon projet
de loi n’allait pas plus loin, certainement.

Si sa proposition correspond au projet de loi, on pourrait tout
simplement intégrer mon projet de loi au leur. Je considérerais
cela comme un grand honneur, et je pourrais même aller jusqu’à
vous payer une bière.

Le président : Nous pourrions avoir l’occasion de poser ces
questions aux témoins appropriés lorsqu’ils se présenteront d’ici
une semaine environ.

Le sénateur Downe : J’imagine que la dernière question sera
posée à l’autre M. MacKay lorsqu’il se présentera devant nous la
semaine prochaine.

Je m’intéresse aussi à la fonction de production des rapports.
Vous avez indiqué dans vos remarques, qu’il faut deux ans ou plus
pour certains rapports et vous voulez réduire ce délai à six mois.
Cela va prendre beaucoup de temps aux bureaucrates et plutôt
que de s’occuper de la réduction de la pauvreté, ils vont plancher
sur des rapports. Pourquoi six mois? Pourquoi est-ce si
important?

M. McKay : Comme vous le savez bien, sénateur Downe, il est
essentiel de disposer de l’information en temps opportun pour
prendre des décisions. L’information qui végète depuis deux ans
est inutile en ce qui concerne la prise de décisions. Voilà pourquoi
nous avons choisi six mois.
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As to whether this creates a bunch of bureaucrats running
around and writing up reports, all of the information is within
CIDA, Finance Canada and Foreign Affairs. There should not be
one additional bureaucrat. In fact, if anything, with a focused
mandate for official development assistance, I would imagine,
possibly in the future, that many extraneous things that CIDA,
Finance Canada and Foreign Affairs do would drop off. It will
provide the bureaucrats in the department a far better focus. If
they are focused, presumably they will be able to produce reports
in a timely fashion.

Senator Dallaire: I totally agree with the fact that they do not
have a focus. Therefore, each branch is all over the map in its way
of operating. They are touching so many venues that it is difficult
to bring it all together to reconcile it into a report. It requires a
great deal of time to manage such an incredible array of activity.

There is such an incredible bureaucracy with 1,200 people in
Ottawa and 75 in the field absolutely overwrought with the
reports that they generate. It needs the data because the
bureaucracy has created in CIDA such a bad reputation that
they are covering their six o’clock all the time. They have so much
data that that they do not know how to bring it into a succinct
and clear instrument.

Maybe this bill will generate a methodology change in the
structure that would be beneficial to both the clients and the
administration.

Senator Downe: Did you find out why the reports they are
producing now are taking so long?

Mr. McKay: No.

Senator Dallaire: I am speaking purely from experience that
massive data is continuously fed into the system and requires
massive numbers of people to analyze, keep updated and to
collate into a reasonable glossy brochure. However, does anybody
read it when it is two years old?

Senator Downe: You get all this information gathered up in
six months, to use Mr. McKay’s earlier description, and then
what do you do with it?

Mr. McKay: Then, the minister presumably will present a
report, possibly to Parliament but at least it will be public. It will
form the basis as to whether the goals of poverty alleviation,
taking into account the prospectus of the poor and international
human rights standards, have been met.

I would hope that the minister, in his or her wisdom when the
first report is collated and brought forward either in a public or
parliamentary forum, will constitute a committee to determine
whether the goals were met. If they have not been met, then
presumably that will create a certain political will to focus again
and again so that our aid is effective.

Senator Downe: We will have a chance to pursue that with
some other witnesses. Thank you.

Quant à savoir si cela fait courir les bureaucrates pour rédiger
des rapports, toute l’information se trouve au sein de l’ACDI, du
ministère des Finances et des Affaires étrangères. Il ne devrait pas
y avoir un seul bureaucrate de plus. De fait, avec un mandat ciblé
pour l’aide officielle au développement, il me semble qu’à l’avenir,
de nombreuses activités superflues de l’ACDI, du ministère des
Finances et des Affaires étrangères pourraient être laissées de
côté. Cela laisserait aux bureaucrates du ministère des priorités
mieux fixées. S’ils ont un meilleur point de mire, en théorie, ils
devraient pouvoir produire les rapports plus rapidement.

Le sénateur Dallaire : Je suis parfaitement d’accord : ils n’ont
pas de priorités. Alors chaque direction court dans tous les sens
dans sa façon de faire. On touche à tellement de domaines qu’il est
difficile de tout regrouper pour produire un rapport commun. Il
faut beaucoup de temps pour gérer un éventail aussi incroyable
d’activités.

La bureaucratie est tellement énorme, avec 1 200 personnes à
Ottawa et 75 sur le terrain, qu’on est submergé par les rapports
produits. Les données sont nécessaires parce que la bureaucratie a
donné une si mauvaise réputation à l’ACDI qu’ils protègent leurs
arrières en tout temps. Ils ont tellement de données qu’ils ne
savent pas comment les regrouper en un instrument clair et concis.

Peut-être que le projet de loi produira un changement de
méthodologie au niveau de la structure qui sera bénéfique tant
pour la clientèle que pour l’administration.

Le sénateur Downe : Avez-vous su pourquoi il leur faut autant
de temps pour produire leurs rapports?

M. McKay : Non.

Le sénateur Dallaire : Je parle purement par expérience; des
données massives alimentent continuellement le système et il faut
énormément de gens pour les analyser, les mettre à jour et les
rassembler dans une brochure plutôt luxueuse. Or, est-ce que
quelqu’un les lit après deux ans?

Le sénateur Downe : Vous colligez toute cette information en
six mois, pour reprendre la description de M. McKay, et après,
qu’est-ce qu’on en fait?

M. McKay : Alors le ministre devrait présenter un rapport,
probablement au Parlement, mais au moins il sera public. Ce sera
le fondement grâce auquel on saura si les objectifs de réduction de
la pauvreté ont été atteints, compte tenu de la perspective des
pauvres et des normes internationales en matière de droits de la
personne.

J’espère que dans sa sagesse, lorsque le premier rapport sera
colligé et présenté au public ou au Parlement, le ministre
constituera un comité afin de déterminer si les objectifs ont été
atteints. S’ils n’ont pas été atteints, on peut penser que cela créera
une certaine volonté politique de se concentrer davantage afin que
notre aide soit efficace.

Le sénateur Downe : Nous aurons la chance de continuer à en
débattre avec certains des témoins. Merci.
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The Chairman: I expect that to be the case. I thank both of our
presenters. We have gone a bit over time but I think senators will
agree that this has been informative and useful. Thank you,
Senator Dallaire and Mr. McKay, for helping us to kick off this
review of Bill C-293.

The committee continued in camera.

OTTAWA, Wednesday, June 6, 2007

The Standing Senate Committee on Foreign Affairs, to which
was referred Bill C-293, respecting the provision of official
development assistance abroad, met this day at 4:08 p.m. to
give consideration to the bill.

Senator Peter Stollery (Deputy Chairman) in the chair.

[English]

The Deputy Chairman: Honourable senators, I see a quorum.
I would like to welcome everyone to this meeting of the Standing
Senate Committee on Foreign Affairs and International Trade.
Today, we are continuing our study of Bill C-293, respecting the
provision of development assistance abroad.

[Translation]

Today, we are pleased to welcome back two witnesses whom
we welcomed in 2005, when we were conducting our study on
Africa.

Our first witness will be Mr. Gerry Barr, President and Chief
Executive Officer of the Canadian Council for International
Co-operation. The CCIC is a coalition of Canadian voluntary
sector organizations working globally and seeking to end global
poverty, and to promote social justice and human dignity for all.

[English]

Mr. Barr is accompanied by Aaron Freeman, a part-time
professor in the faculty of law at the University of Ottawa, who
will answer questions with him.

We will then hear from Molly Kane, Executive Director of
Inter Pares, a Canadian social justice organization working in
Canada and around the world to create understanding about the
causes and effects of poverty and injustice and to support actions
that lead to positive social and economic change. We have had
Inter Pares before the committee several times and have had some
fruitful testimony.

Welcome to the Senate of Canada. I am not Senator Di Nino.
I am Senator Peter Stollery, the deputy chairman. Senator
Di Nino is occupied at the moment.

Mr. Barr, you have the floor.

Gerry Barr, President and Chief Executive Officer, Canadian
Council for International Co-operation: In the Make Poverty
History campaign of which I am a part, along with being part of

Le président : Je m’attends à ce que ce soit le cas. Merci à nos
deux présentateurs. Nous avons un peu dépassé notre temps, mais
je crois que les sénateurs conviendront que la séance a été utile et
informative. Merci au sénateur Dallaire et à M. McKay qui nous
ont aidés à enclencher cet examen du projet de loi C-293.

La séance se poursuit à huis clos.

OTTAWA, le mercredi 6 juin 2007

Le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères, auquel
a été renvoyé le projet de loi C-293, Loi concernant l’aide au
développement officielle fournie à l’étranger, se réunit
aujourd’hui, à 16 h 8, pour examiner le projet de loi.

Le sénateur Peter Stollery (vice-président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le vice-président : Honorables sénateurs, nous avons le
quorum. Je voudrais souhaiter à tous la bienvenue au Comité
sénatorial permanent des affaires étrangères et du commerce
international. Nous poursuivons aujourd’hui notre examen du
projet de loi C-293, Loi concernant l’aide au développement
officielle fournie à l’étranger.

[Français]

Nous avons le plaisir d’accueillir aujourd’hui deux témoins que
nous avons accueillis en 2005, lors de notre étude sur l’Afrique.

Notre premier témoin sera M. Gerry Barr, président-directeur
général du Conseil canadien pour la coopération internationale.
Le CCIC est une coalition d’organisations du secteur bénévole
canadien œuvrant à l’échelle internationale et cherchant à mettre
fin à la pauvreté dans le monde et à promouvoir la justice sociale
et la dignité humaine pour tous.

[Traduction]

M. Barr répondra aux questions en compagnie d’Aaron
Freeman, un professeur à temps partiel de la Faculté de droit
de l’Université d’Ottawa.

Nous entendrons ensuite le témoignage de Molly Kane,
directrice générale de Inter Pares, un organisme canadien de
justice sociale oeuvrant au Canada et dans le monde, qui s’attache
à faire connaître les causes et les effets de la pauvreté et de
l’injustice et à soutenir les actions débouchant sur un changement
socio-économique véritable. Des représentants d’Inter Pares ont
déjà comparu de nombreuses fois devant le comité et leurs
témoignages nous ont été des plus utiles.

Bienvenue à cette réunion du Sénat du Canada. Je suis le
sénateur Peter Stollery, vice-président. L’horaire du sénateur
Di Nino ne lui a pas permis de se joindre à nous.

Monsieur Barr, vous avez la parole.

Gerry Barr, président-directeur général, Conseil canadien pour la
coopération internationale : En plus d’être membre du Conseil
canadien pour la coopération internationale (CCCI), je participe à
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the Canadian Council for International Co-operation, CCIC,
there is a phrase, ‘‘Not just more aid, but better aid too.’’ It is, for
us, the better aid part of the proposal that this bill addresses.

Many Canadians and non-governmental organizations, NGOs,
in this sector and those who are working around the world, hope
that Canada can do better on the foreign aid file. This bill brings
clarity and constancy of purpose to aid spending that is the
beginning of accountability. We cannot have accountability on
aid spending until we have clear purposes against which we can
set that spending, in order to evaluate its impact.

That is why NGOs support it, and they do so broadly. That is
why the Make Poverty History campaign and the Micah
Challenge campaign in Canada support it. They represent
hundreds of thousands of Canadians citizens who are hopeful
that this bill will pass. The bill sets the right standard for official
development assistance, poverty reduction, respect of
international human rights standards and particularly the
respect of the ideas and priorities of those who are actually
living in poverty.

Senator Andreychuk asked why poverty is the purpose. When
it comes to international development assistance, poverty has
always been the purpose. It was the purpose when Mr. Pearson
fashioned the 0.7 per cent of gross national income, GNI, target
in 1969 in the Partners in Development: Report of the Commission
on International Development. It was the purpose when the UN
General Assembly met in 2000 to craft the Millennium
Development Goals. They spoke of sparing no effort to change
and alleviate the dehumanizing effects of extreme poverty around
the world and committed member states to using their resources
to fight poverty.

Poverty has always been the point for donor states. How does
it impact in practice with donors? Senator Dallaire spoke
yesterday about the Development Assistance Committee, DAC,
within the Organisation for Economic Co-operation and
Development, OECD, and the concept of pro-poor economic
growth. It is important because what we are after in development
is not just growth that works, but growth that works for the poor.
When we are spending aid on facilitating trade arrangements or
working on infrastructure that may promote economic
development in a country, the justification and the key test for
it is whether or not this has helped pro-poor economic growth.
This is not just economic growth, which of course can happen
indifferent to issues of equity or distribution of wealth.

Donors use aid in many ways and also problematic ways.
There are trends that come and go. There are uses that are
sometimes perverse. Donors sometimes use aid to incent trade
agreements in trade deals that are not in the interest of developing

la campagne Abolissons la pauvreté, qui a pour devise : « Une
aide accrue, mais également de qualité ». Nous sommes d’avis que
le projet de loi C-293 porte justement sur l’efficacité de l’aide.

Beaucoup de Canadiens et d’organismes non gouvernementaux
(ONG) du domaine, qui oeuvrent partout dans le monde,
souhaitent que le Canada améliore ses résultats dans le dossier
de l’aide étrangère. Le projet de loi C-293 apporte une clarté et
une constance du but aux dépenses d’aide, deux éléments
essentiels à la responsabilisation. Aucune responsabilisation
n’est possible en matière de dépenses d’aide sans avoir des
objectifs clairement définis, qui permettent d’établir les dépenses
et d’évaluer leurs effets.

C’est pourquoi le projet de loi obtient l’appui des ONG, ainsi
que de la campagne Abolissons la pauvreté et de la campagne du
défi Micah au Canada. Cela représente des centaines de milliers de
Canadiens qui espèrent que le projet de loi C-293 sera adopté. Le
projet de loi établit les normes appropriées en matière d’aide au
développement officielle, de réduction de la pauvreté, de respect
des normes internationales en matière de droits de la personne et,
notamment, de respect des idées et des priorités des personnes qui
vivent réellement dans la pauvreté.

Le sénateur Andreychuk a demandé la raison pour laquelle on
vise la réduction de la pauvreté. L’aide au développement
international a toujours eu cet objectif. C’était le cas en 1969,
quand M. Pearson a publié son rapport intitulé Vers une action
commune pour le développement du tiers-monde : Rapport de la
Commission d’étude du développement international, dans lequel il
a établi que 0,7 p. 100 du revenu national brut (RNB) devait être
consacré à l’aide. C’était le cas en 2000, au moment où
l’Assemblée générale des Nations Unies s’est réunie pour fixer
les Objectifs du Millénaire pour le développement. L’assemblée
avait alors déterminé qu’il ne fallait ménager aucun effort pour
changer et atténuer les effets déshumanisants de la pauvreté
extrême dans le monde et que les États membres devaient
s’engager à utiliser leurs ressources pour lutter contre la pauvreté.

Les pays donateurs ont toujours accordé la priorité à la lutte
contre la pauvreté. Mais de quelle façon cette priorité se traduit-
elle dans la pratique pour les donateurs? Le sénateur Dallaire a
parlé hier du Comité d’aide au développement (CAD) au sein de
l’Organisation de coopération et de développement économique
(OCDE) et du concept de croissance économique favorable aux
pauvres. Ce concept a son importance, car le développement ne
doit pas viser uniquement la croissance : il doit aussi donner des
résultats pour les pauvres. C’est ce critère de croissance
économique favorable aux pauvres qui doit servir à justifier et à
évaluer l’aide dépensée, qui vise à faciliter l’établissement
d’accords commerciaux ou à consolider les infrastructures
favorisant le développement économique d’un pays. Il ne faut
pas s’arrêter à la croissance économique, qui, bien entendu,
n’influence pas nécessairement l’équité ou la distribution des
richesses.

Les donateurs utilisent l’aide de multiples façons, qui posent
parfois problème. Il y a des tendances passagères. Il y a aussi des
façons d’utiliser l’aide qui créent des effets pervers. Les donateurs
se servent parfois de l’aide comme monnaie d’échange pour
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countries’ economies but to sweeten the deal and get to
agreement. Tied aid siphons off dollars in aid spending, because
of expensive sourcing in donor countries, which is unnecessary
and reduces the value of every aid dollar by 35 to 40 per cent.
Sometimes aid is used for good purposes, but which are not
relevant to reducing global poverty, such as applying it to the
settlement costs of refugees in Canada. That is a good thing to do
and Canada ought to do it, but it does not reduce global poverty.

Bill C-293 has measures that effectively say that if it will not
reduce global poverty and does not meet identified standards, it
will not count as aid. Nevertheless, you may want to spend it as a
country and there may be resources you want to apply, but that is
not aid. If it is not aid, do not call it aid. It is a ‘‘truth in
advertising’’ feature and promotes confidence in the file if we are
clear and open about what we are doing with aid money.

The bill says that Canada will develop programming
approaches informed by consultations and discussions with
Canadian civil society and international agencies, such as the
World Bank and recipient partner countries. That is a good
requirement and ensures Canada will take account of global
discourse on development as well as imperative needs of
developing countries’ economies.

Minister Verner is cited in today’s Embassy newsweekly as
saying that the consultation provisions of the bill will gum up the
approval process at Canadian International Development
Agency, CIDA, and make it impossible for projects to be
improved. I hope that is an inaccurate description. It is not a
direct quote. It is a description of her position. I hope it is
inaccurate, because it is not true that the consultation provisions
will have that effect.

Senator Segal: How do you know that?

Mr. Barr: I know it because there are many acts that set out the
statutory duty for consultation.

Senator Segal: They often use the word ‘‘may’’ and not ‘‘should.’’

The Deputy Chairman: We have to let the witness make his
presentation, Senator Segal.

Mr. Barr: The senator is correct. Many acts do use the word
‘‘may,’’ but many acts do not. Many acts set out a mandatory
duty of consultation. Here are a few examples: the Aeronautics
Act, the Canada National Marine Conservation Areas Act, the
Canadian Environmental Assessment Act and the Canadian
Environmental Protection Act, 1999 — to name just a few.
Consultation is frequently a required feature of public policy and
programming in Canada, and it should be that way when it comes
to foreign aid. It is important that the act does not set out the
nature of the consultation; that is up to the minister involved. The

conclure des accords commerciaux allant à l’encontre des intérêts
des économies des pays en développement. En se servant de l’aide
conditionnelle, ils effectuent une ponction à même les fonds
d’aide, en choisissant des fournisseurs inutilement coûteux dans
les pays donateurs; ce faisant, ils diminuent de 35 à 40 ¢ la valeur
de chaque dollar investi en aide. Parfois, l’aide répond à de réels
besoins, mais elle ne contribue pas à réduire la pauvreté dans le
monde. C’est le cas notamment de l’aide qui sert à payer les coûts
d’établissement des réfugiés au Canada. Cette aide, bien que
nécessaire, ne contribue pas à lutter contre la pauvreté dans le
monde.

Selon certaines des dispositions du projet de loi C-293, toute
dépense qui ne réduit pas la pauvreté dans le monde et ne satisfait
pas aux normes énoncées ne sera pas considérée comme une aide.
Rien n’empêche le pays d’effectuer ladite dépense et d’allouer des
ressources à l’objectif visé, mais cette dépense ne pourra pas être
qualifiée d’aide. Il ne devra donc pas être question d’aide dans ce
cas. Le projet de loi encourage la transparence et la confiance en
matière de dépenses d’aide.

Le projet de loi C-293 prévoit que le Canada élaborera des
stratégies de programme après avoir tenu des consultations et
des discussions auprès de la société civile canadienne et des
organismes internationaux, comme la Banque mondiale et les
pays partenaires bénéficiaires. Cette exigence fait en sorte que le
Canada tienne compte du débat mondial sur le développement et
des besoins essentiels des économies des pays en développement.

Selon une déclaration de la ministre Verner reproduite
aujourd’hui dans l’hebdo d’informations Embassy, les
dispositions en matière de consultation du projet de loi
embourberaient le processus d’approbation de l’Agence
canadienne de développement international (ACDI) et
empêcheraient d’apporter des améliorations aux projets. J’espère
que le journaliste n’a pas rapporté fidèlement le point de vue de la
ministre, qui n’a pas été citée intégralement, car il serait faux
d’affirmer que les dispositions en matière de consultation auront
cet effet.

Le sénateur Segal : Comment le savez-vous?

M. Barr : Je le sais parce qu’il existe déjà de nombreuses lois
qui prescrivent une obligation statutaire en matière de
consultation.

Le sénateur Segal : Elles emploient souvent le verbe
« pouvoir » plutôt que « devoir » dans leur formulation.

Le vice-président : Laissez le témoin terminer son exposé,
sénateur Segal.

M. Barr : Le sénateur a raison. De nombreuses lois emploient
le verbe « pouvoir » dans leur formulation, mais beaucoup
d’autres ne l’utilisent pas. Beaucoup de lois prévoient une
obligation impérative de consultation, dont notamment la Loi
sur l’aéronautique, la Loi sur les aires marines nationales de
conservation du Canada, la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale et la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement de 1999, pour ne nommer que celles-là. Au
Canada, la consultation est une mesure fréquemment exigée dans
le cadre des politiques et des programmes du gouvernement; elle
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language of the bill does not require the minister to consult on
each and every decision, though some law does create exactly that
kind of requirement. The bill requires the minister to consult on
the provision of development assistance and that plainly can be
on a programmatic basis as easily as on individual decisions. It is
up to the minister to decide. The point is that there is consultation
and that will benefit program planners who can make decisions in
the right of the real needs and opportunities that emerge in those
consultations. It will build confidence among Canadians and non-
governmental organizations involved in those consultations.

The reporting features are extremely welcome. They bring
together all in one place and at one time, a range of reports, many
of which are already produced but at different times and which do
not afford the opportunity to see aid altogether in one place.

The act also requires the release of a statistical report on the
disbursement of official development assistance within 12 months
of the end of the fiscal year. That is important because this
reporting requirement really does help aid analysts. CIDA is
currently about two years behind, 18 to 24 months from the end
of the fiscal year, on the release of its statistical analysis and
without those numbers it is extremely difficult, almost impossible,
to get an accurate fix on the nature and scale of Canada’s aid
commitments. That is important.

It is probably at the root of some of this controversy in the last
two days that emerged in Germany about doubling aid to Africa
and what the base year was and what CIDA’s performance was.
In fact, it was not until yesterday that we learned Canada’s
performance in 2005-06 was $1.7 billion. We did not know that
previously. There was no basis for judging whether or not Canada
was on track, other than the reassurances of officials.

These are useful, good, practical proposals in the bill, and we
support it unambiguously.

The Deputy Chairman: Thank you, Mr. Barr, for a very good
and brief presentation.

Molly Kane, Executive Director, Inter Pares: It is heartening to
see the committee’s continued attention to the challenges of
development. I also would urge you to consider the advance this
legislation would represent in improving accountability and the
impact of Canada’s development assistance. For those of us who
have been monitoring Canada’s aid and development policy, this
legislation has been a long time coming, and we are very pleased it
has reached the Senate for study.

We are also concerned that it be adopted because the bill has
required a very careful process of consensus building around the
elements of the legislation. They are all essential components of a
package — that is focus on poverty reduction, aid being carried
out from the perspectives of the poor and the focus on human

devrait également être exigée pour l’aide étrangère. La nature de
la consultation ne doit pas être énoncée dans la loi; c’est au
ministre concerné de le faire. Le projet de loi doit être formulé de
sorte que le ministre ne soit pas tenu de faire des consultations
pour chacune de ses décisions, bien que cela soit le cas de certaines
lois. Le projet de loi prévoit que le ministre a un devoir de
consultation en matière d’aide au développement, dont il peut
clairement s’acquitter pour chaque programme ou pour chaque
décision. C’est au ministre de décider, pourvu que des
consultations se tiennent et que les planificateurs de programme
orientent leurs décisions en fonction des besoins et des possibilités
réelles qui y sont exprimés. Cette procédure instaurera la
confiance parmi la population canadienne et les organismes non
gouvernementaux concernés par ces consultations.

Les mesures concernant les rapports sont très bien reçues. Elles
rassemblent au même moment et au même endroit un ensemble de
rapports. Plusieurs de ces rapports étaient déjà produits, mais à
des moments différents, ce qui ne permettait pas d’avoir une vue
d’ensemble de l’aide.

La loi prévoit également la publication obligatoire d’un
rapport statistique sur l’octroi d’aide au développement
officielle, un an après la fin de l’exercice. Ce rapport est d’une
grande utilité pour les analystes en matière d’aide. Environ deux
ans (18 à 24 mois) après la fin de son exercice, l’ACDI n’a
toujours pas publié son analyse statistique; sans ces chiffres, il est
extrêmement difficile, voire impossible, d’établir avec exactitude
la nature et l’ampleur de l’engagement d’aide du Canada. Cette
information est pourtant importante.

Ce retard est probablement à l’origine de la controverse
soulevée ces deux derniers jours en Allemagne sur la possibilité de
doubler l’aide destinée à l’Afrique, alors qu’on ne parvenait pas à
obtenir l’année de base et le rendement de l’ACDI. De fait, nous
n’avons appris qu’hier que le rendement du Canada en 2005-2006
s’élevait à 1,7 milliard de dollars. Nous ne disposions d’aucun
point de référence pour juger de la pertinence de la stratégie
canadienne, si ce n’est les propos rassurants des fonctionnaires.

Nous appuyons sans réserve ces propositions, que nous
jugeons utiles, satisfaisantes et réalisables.

Le vice-président : Merci, monsieur Barr, pour votre concision
et votre excellente présentation.

Molly Kane, directrice générale, Inter Pares : Je trouve
encourageant le fait que le comité poursuive son examen
attentif des défis posés par le développement. Je vous demande
avec instance de prendre en considération le progrès que
représenterait cette loi pour le Canada en matière de
responsabilisation et d’aide au développement. Ceux d’entre
nous qui observent la politique du Canada en matière d’aide et de
développement attendaient cette loi depuis longtemps. Nous
sommes très heureux qu’elle soit maintenant soumise à l’examen
du Sénat.

Nous tenons à l’adoption de ce projet de loi, qui est
l’aboutissement d’un très long processus d’obtention d’un
consensus autour de chacun des éléments de la loi. Ces éléments
forment un tout indissociable visant principalement la réduction
de la pauvreté, la prestation d’une aide répondant réellement aux
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rights obligations. In fact, many Canadians would be surprised to
know this legislation does not already exist. If you ask most
Canadian people what aid is for, that is what they would say.
They would support aid being used to advance poverty reduction.

I might take a slightly different view of the purpose of aid, until
this point, from my colleague in that poverty reduction might
have been the stated purpose for aid, but we know that the history
of aid especially in sub-Saharan Africa, which this committee has
studied, has often contributed to problems in governance
reinforcing elites and propping up governments. This occurred
when aid was used for geopolitical purposes, not directed toward
poverty reduction as its primary focus and when there has not
been accountability for the public to measure how aid is being
used.

It is important we recognize poverty reduction as the primary
purpose and provide a framework in which we can assess its
impact and our spending.

There has been, in the last five to six years, much effort to
improve aid effectiveness among the OECD countries in its
delivery. Some of the principles being advanced are good
governance and local ownership. For those goals to be reached,
it is important that aid be directed toward those purposes.
Without a focus on poverty and without a framework of
accountability, it is easy to believe that the continuing diversion
and misuse of aid within a context of fragile democracies would
continue.

The other principle is the question of human rights. Canadian
citizens would assume we are already supporting human rights.
We are signatories to human rights conventions, we have
international obligations to respect human rights and we want
to uphold international standards. Poverty is both a symptom and
cause of human rights violations. Without addressing the gross
inequality in developing countries we will never improve
governance. People must have the means to participate.

Development aid as we all know, and as you know from your
study on Africa, is not sufficient to bring about democratic
development or to end poverty. However, it is essential. Done
badly, it can do tremendous harm. Done well, it can leverage
lasting change. We know that from our own experience in
Canada. International aid is a form of international taxation that
can be used to invest in public, social and economic
infrastructures. Without this aid, it will be difficult to bring
some of the other changes about that have been talked about in
terms of better trade relations and debt cancellation. These are all
parts of a whole that need to be looked at in a comprehensive
way.

We represent a community of organizations in Canada that are
linked to Canadian citizens and to people who support
development through their donations and taxes. We must take

besoins exprimés par les pauvres et le respect des obligations en
matière de droits de la personne. De fait, la plupart des Canadiens
partagent probablement cette vision de l’aide. Beaucoup seraient
surpris d’apprendre que cette loi n’existe pas encore et ils
donneraient leur appui à une aide qui contribue à la lutte
contre la pauvreté.

Je ne partage pas entièrement le point de vue de mon collègue
concernant la finalité de l’aide : la lutte contre la pauvreté a peut-
être toujours été l’objectif officiel de l’aide, mais le comité sait
pertinemment, pour s’être penché sur la question, que l’aide,
notamment en Afrique subsaharienne, a historiquement accentué
les problèmes de gouvernance, en renforçant les élites et en
appuyant les gouvernements en place. À l’époque, l’aide était
d’abord utilisée à des fins géopolitiques, reléguant la réduction de
la pauvreté au second plan, et il n’existait aucune mesure de
responsabilisation pour rendre compte au public de l’utilisation
faite de l’aide.

Nous devons faire de la lutte contre la pauvreté l’objectif
prioritaire de l’aide et fournir un cadre d’évaluation des résultats
de l’aide et des dépenses en la matière.

Au cours des cinq ou six dernières années, beaucoup d’efforts
ont été faits en vue d’accroître l’efficacité de la prestation de l’aide
des pays de l’OCDE. La bonne gouvernance et la prise en charge
locale font partie des principes mis de l’avant. On doit orienter
l’aide vers la réalisation de ces objectifs. Il faut mettre l’accent
sur la lutte contre la pauvreté et se doter d’un cadre de
responsabilisation, sous peine d’encourager la perception
voulant que l’aide continue d’être déviée et mal utilisée dans les
démocraties encore fragiles.

L’autre principe concerne les droits de la personne. Les
Canadiens sont en droit de croire que leur pays soutient déjà les
droits de la personne. Le Canada est en effet signataire de
conventions sur les droits de la personne; il a l’obligation de
respecter ces droits à l’échelle internationale et le désir de faire
respecter les normes internationales. La pauvreté est à la fois un
symptôme et la cause des violations des droits de la personne. Si le
Canada ne s’attaque pas aux inégalités flagrantes dans les pays en
développement, il n’améliorera jamais la gouvernance. Les gens
doivent disposer des moyens de participer à ce processus.

Comme nous le savons tous et comme l’illustre votre étude sur
l’Afrique, l’aide au développement ne suffit pas à susciter le
développement démocratique ou à mettre fin à la pauvreté. Elle
est néanmoins essentielle. Son influence peut être extrêmement
dommageable ou amorcer des changements durables, selon
qu’elle est utilisée à bon ou à mauvais escient, comme en
témoigne notre expérience au Canada. L’aide internationale est
une forme d’imposition internationale qui peut être investie dans
des infrastructures publiques, sociales et économiques. Sans cette
aide, il serait difficile de provoquer certains des autres
changements dont il a été question en matière d’amélioration
des relations commerciales et d’annulation de la dette. Il faut
examiner ce processus dans son ensemble.

Nous représentons un groupe d’organismes œuvrant au
Canada et en lien avec des Canadiens et des personnes qui
soutiennent le développement par leurs dons ou leurs impôts.
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into account and be accountable to people on the ground, who are
citizens trying to bring about democratic development in their
own countries, and respect their perspectives in terms of our own
public spending and policies.

Senator Segal: I wanted to pursue the consultation notion.
Would governments of recipient target countries be amongst
those consulted in your view? I want to ensure I understand that
correctly.

Mr. Barr: The bill says governments. I assume that could
include recipient countries as well as donor states.

Senator Segal: Let us assume we had this as a statutory
provision and a future minister of another political affiliation had
withdrawn support from Zimbabwe because it was a repressive,
fascist regime. However, let us say that the Zimbabwe
ambassador says, ‘‘You have given the money to some NGOs
with which we do not agree. Perhaps they are running Christian
charities on the ground, helping people in difficulty. You have a
statutory provision here to consult. You just violated your own
law.’’ If they take a legal filing against the minister to stand in the
way of that grant, would you feel that was a general improvement
to our capacity to distribute aid to those who need it in support of
poverty reduction?

Mr. Barr: I would like to share my time with Mr. Freeman on
this response.

Aaron Freeman, Part-time Professor, Faculty of Law, University
of Ottawa, as an individual: The key issue is the validity of the
interpretation of the duty to consult. We have a possible
interpretation under the wording of the act that could require
consultation with everyone on every dollar spent. More
importantly, are there other valid, unchallengeable
interpretations? Would it be a valid interpretation of that
section for the minister to consult at the programmatic level as
opposed to the every-dollar-spent level with a limited number of
stakeholders who are affected by the decisions? This may or may
not include governments.

If the latter is the case, then the scenario that you have just
described does not get the minister into any hot water. Would you
agree with me?

Senator Segal: I appreciate that. We all understand the
capacity of officials to draft the regulations or the definitions
that give the statute life in essence. We also understand that while
our various courts are sorting their way through the reasonable
definition of proposition, counsel for an NGO that the
government of the day had cut off for some reason is petitioned
or has taken legal action, a writ of mandamus or god knows what
else; counsel for the Crown has responded and the matter has to
sort itself out over time. In the interim, someone might say we are

Nous devons être à l’écoute des habitants des pays en
développement qui participent au développement démocratique
de leur pays, en respectant leurs opinions et en leur rendant des
comptes dans le cadre de nos propres politiques et dépenses
publiques.

Le sénateur Segal : J’aimerais approfondir la notion de
consultation. Selon vous, les gouvernements des pays
bénéficiaires ciblés seraient-ils consultés? Je veux m’assurer de
bien saisir cette notion.

M. Barr : Le projet de loi mentionne les gouvernements. Je
suppose que cela englobe les pays bénéficiaires et les pays
donateurs.

Le sénateur Segal : Supposons que, dans un avenir rapproché,
nous ayons une disposition législative allant dans ce sens et que le
ministre d’une autre appartenance politique, estimant le régime
du Zimbabwe trop répressif et fasciste, lui retire son appui.
Imaginons maintenant que l’ambassadeur du Zimbabwe déclare
au ministre : « Vous avez remis de l’argent à des ONG que nous
désapprouvons. Ils tiennent peut-être des œuvres de charité
chrétiennes sur place à l’intention des personnes en difficulté.
Or, la disposition législative prévoit la tenue d’une consultation.
Vous avez donc violé votre propre loi. » Si le Zimbabwe entame
une procédure contre le ministre pour s’opposer à la subvention,
diriez-vous que nous avons renforcé notre capacité à distribuer de
l’aide aux plus démunis dans le cadre de la lutte contre la
pauvreté?

M. Barr : Je voudrais partager mon temps de réponse avec
M. Freeman sur cette question.

Aaron Freeman, professeur à temps partiel, Faculté de droit,
Université d’Ottawa, à titre personnel : Il s’agit ici d’établir la
validité de l’interprétation du devoir de consultation. Il est
possible d’interpréter l’énoncé de la loi comme une obligation de
consulter tout le monde sur chaque dollar dépensé. Mais existe-t-il
d’autres interprétations valables et incontestables de la loi?
Serait-il valable d’interpréter l’article comme un devoir de
consultation du ministre au niveau des programmes, plutôt
qu’au niveau de chaque dollar dépensé, qui concernerait un
nombre restreint d’intervenants ne comprenant pas
nécessairement des gouvernements?

Si nous retenons la dernière interprétation, alors le scénario
que vous venez d’évoquer ne met pas le ministre en fâcheuse
posture. N’êtes-vous pas d’accord avec moi?

Le sénateur Segal : J’apprécie vos commentaires. Nous
connaissons tous la capacité des fonctionnaires à rédiger un
projet de règlement ou des définitions qui confèrent tout son sens
à la loi. Nous savons également que, pendant que nos différents
tribunaux dégagent une interprétation raisonnable de la
proposition, des avocats représentant un ONG ayant subi une
compression budgétaire pour une raison quelconque présentent
une pétition ou un bref de mandamus ou s’adressent aux
tribunaux ou entament Dieu seul sait quelle autre procédure, à
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taking CIDA, which operates now in a ponderous, slow fashion,
and we will make it glacial. That is not our intent; I am speaking
about an unintended consequence.

Do you think we could achieve the purpose of consultation —
which I do not believe anyone on any side of this table would be
opposed to in any way — if, in the statutory definition, we had
some clarity? I am always troubled about officials and the courts
sorting this out in a fair way. They may indeed.

Mr. Freeman: I am not suggesting that.

Senator Segal: From the point of view of the consultative
purpose, which is both noble and compelling, the notion that we
might find a way to define it in a fashion that produced less risk to
the normative program going forward in support of the goals
stated in this bill does not, if I understand what you are saying,
trouble you fundamentally.

Mr. Freeman: I would see it as completely unnecessary,
because the litigant that you are describing that would try to
gum up the process in the way that you are describing would not
get their foot in the door. If you look at how this provision is
worded and the intent of Parliament— which is where courts will
look — it is very clear from the intent and drafting that this is
programmatic consultation. If you look at other statutes, such as
the Pest Control Products Act, that do intend very specific
consultation on specific decisions, they have specified it. They
have said: You must consult on a decision. It is very clear.

In this case, the minister must consult on official development
assistance. If you delved further beyond the text into the drafting
of this provision and the debate that happened in the other place,
you would see quite clearly that the intent was not to consult on
every dollar spent. The intent was very clearly at the
programmatic level. The case law would back that up.

Senator Smith: When I hear witnesses, I like to have a feel for
who they represent. I have heard a little about the Canadian
Council for International Co-operation and Inter Pares. Tell me a
bit about the membership, whether they are broad groups, how
they are funded, and what input you have from people who have
first-hand experience in this area.

I do not mind if it is three people sitting around on Monday
nights having a beer over a kitchen table; I would just like to
know who the council represents.

Mr. Barr: The Canadian Council for International
Co-operation, CCIC, has been around for about 40 years. It is
a central body, a membership-based organization, with about
100 non-governmental organizations, large and small, from all
across the country, that work actively in international
development cooperation. These are people engaged in many
countries around the world. They include everything from the
Red Cross, World Vision and Oxfam down to very small groups

laquelle réplique le procureur de la Couronne jusqu’à ce que la
question se règle éventuellement d’elle-même. Dans l’intervalle,
certains pourraient affirmer que nous alourdissons la bureaucratie
de l’ACDI, qui fonctionne déjà au ralenti. Ce n’est pas notre
intention. Il est ici question d’une conséquence involontaire du
projet de loi.

Croyez-vous que nous pourrions atteindre le but de la
consultation, que toutes les personnes ici présentes semblent
approuver, si nous clarifions la définition statutaire? Je ressens
toujours un malaise à l’idée de laisser des juges et des
fonctionnaires trancher la question, mais peut-être y
parviendront-ils?

M. Freeman : Ce n’est pas ce que je suggère.

Le sénateur Segal : Si je vous comprends bien, vous ne semblez
pas foncièrement convaincu de la pertinence de définir le but de la
consultation, qui est à la fois noble et convaincant, en vue
d’atténuer les risques envers la mise en œuvre du programme
normatif, en appui aux objectifs énoncés dans le projet de loi.

M. Freeman : Cela me semble totalement inutile. Si, pour
reprendre votre exemple, un État en litige tente d’entraver le
processus, il n’y parviendrait pas. En effet, on peut clairement
dégager de la formulation de la disposition et de l’intention du
Parlement, qui sont les deux aspects examinés par les tribunaux,
que la consultation se rapporte aux programmes. En effet, les
autres lois qui prévoient des consultations pour des décisions
précises, comme la Loi sur les produits antiparasitaires,
mentionnent très clairement dans leur énoncé le devoir de
consultation pour une décision donnée.

Le cas échéant, le ministre est tenu de procéder à une
consultation en matière d’aide au développement officielle. En
examinant plus en détail la formulation de la disposition proposée
et le débat qu’elle a suscité ailleurs, on se rend vite compte que
l’intention n’est pas de faire appel à la consultation pour chaque
dollar dépensé, mais plutôt de tenir des consultations au sujet des
programmes, ce que confirmera sans doute la jurisprudence.

Le sénateur Smith : Lorsque j’écoute un témoin, j’aime savoir à
qui j’ai affaire. Je connais déjà un peu le Conseil canadien pour la
coopération internationale et Inter Pares. Parlez-moi de vos
membres. Sont-ils nombreux? Quelles sont leurs sources de
financement? Quels commentaires recevez-vous des personnes
qui ont acquis une expérience directe dans ce domaine?

J’aimerais juste savoir qui le conseil représente, même s’il ne
compte que trois membres qui se réunissent tous les lundis soirs
autour d’une table de cuisine en prenant une bière.

M. Barr : Le Conseil canadien pour la coopération
internationale (CCCI), qui existe depuis environ 40 ans, est un
organe central, un organisme dont les membres constituent
la base. Il comprend une centaine d’organismes non
gouvernementaux de grande et petite taille qui travaillent
activement en développement international et en coopération
internationale. Ils interviennent dans un grand nombre de pays
dans le monde. Le CCCI compte notamment parmi ses membres
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specializing in policy areas and working on development
education or global citizenship within Canada on international
issues.

We have regular work on the policy side, looking at issues of
quality and quantity of Canadian aid. We work with working
groups of the council and reference groups, and try to reflect
carefully the position of the sector on issues of the type we are
talking about today.

NGOs very broadly support this legislation and have
historically supported these kinds of objectives, and we are
trying to reflect that. We are supported by membership dues as
well as by the Government of Canada through CIDA.

Ms. Kane: I was introduced as being from Inter Pares, which is
a member organization of CCIC, but my perspectives come from
a broader network. For five years, I was the chair of the Africa-
Canada Forum, which is a working group of CCIC that brings
together about 40 member organizations working in Africa. Our
focus has been to create a forum where we can look at our own
practice in a critical way, and also look at policy issues affecting
Africa.

I am also on the board of an African organization called the
African Centre for the Constructive Resolution of Disputes,
ACCORD, which is based in Nairobi and works in 18 African
countries with a staff of about 500 people. I get my sounding from
the way some of these issues are looked at in Africa.

Senator Smith: Mr. Freeman, you are here on your own, as an
individual?

Mr. Freeman: I have been working as an adviser to CCIC on
this file for a couple of years. I teach at the University of Ottawa
in the Faculty of Law. As of the fall, I have been the policy
director of Environmental Defence, but I am not here in that
capacity.

Senator Corbin: This bill concerns the provision of official
development assistance abroad. What is wrong with the way
CIDA operates these days, it being one of the chief dispensers of
development aid for the Government of Canada?

Mr. Barr: How much time do you have, senator?

The Deputy Chairman: Not too much.

Mr. Barr: In a nutshell, the experience of NGOs around the
world, as well as those in Canada, is that aid is best provided by
donor states through institutions that are focused on that
mandate, and CIDA is one such institution. In principle, we
believe CIDA is the way to go as a strategy for furnishing aid.

We believe the institution has been weakened by continually
having junior ministers, who are there for very short periods of
time, pass through, each of them bringing signature ambitions to
the file. This causes variance and change from minister to minister
in the focus of the agency, or may do so. Much energy is spent, in
any event, on these things.

la Croix-Rouge, Vision mondiale et Oxfam, ainsi que des petits
groupes qui se spécialisent dans des secteurs de dépenses et se
consacrent à l’éducation pour le développement ou à la
citoyenneté mondiale au Canada sur des enjeux internationaux.

Nous travaillons régulièrement sur le volet de la politique, en
examinant les enjeux en matière de qualité et de quantité de l’aide
canadienne. Notre action se fait dans le cadre de groupes de
travail du conseil et de groupes de référence; nous nous efforçons
de représenter le plus fidèlement possible la position du secteur
sur des dossiers comme ceux qui sont traités aujourd’hui.

Le CCCI défend la position de la grande majorité des ONG,
qui appuient le projet de loi et qui soutiennent traditionnellement
les objectifs de ce genre. Notre financement provient des
cotisations des membres et du gouvernement du Canada, par
l’entremise de l’ACDI.

Mme Kane : On m’a présenté comme faisant partie d’Inter
Pares, qui est un organisme membre du CCCI, mais je tire mon
expérience d’un réseau plus large. J’ai été pendant cinq années la
présidente du Forum Afrique Canada, un groupe de travail du
CCCI qui réunit 40 organismes membres œuvrant en Afrique. Ce
forum visait à fournir une tribune nous permettant de jeter un
regard critique sur nos propres pratiques et sur les questions de
politiques qui concernent l’Afrique.

Je siège aussi au conseil de l’organisme African Centre for the
Constructive Resolution of Disputes (ACCORD) installé à
Nairobi, qui œuvre dans 18 pays africains et emploient environ
500 personnes. Mon avis se base sur la façon dont ces questions
sont perçues en Afrique.

Le sénateur Smith : Monsieur Freeman, parlez-vous
uniquement en votre nom?

M. Freeman : J’ai conseillé le CCCI sur ce dossier pendant
deux ou trois ans. J’enseigne à la Faculté de droit de l’Université
d’Ottawa. Depuis cet automne, j’occupe le poste de directeur des
politiques de Protection environnementale Canada, mais ce n’est
pas à ce titre que je m’exprime ici.

Le sénateur Corbin : L’actuel projet de loi concerne l’aide au
développement officielle fournie à l’étranger. Quelles sont les
lacunes du mode de fonctionnement de l’ACDI, l’un des
principaux fournisseurs d’aide au développement du
gouvernement du Canada?

M. Barr : Je dispose de combien de temps pour répondre?

Le vice-président : Pas beaucoup.

M. Barr : En bref, l’expérience des ONG au Canada et dans le
monde montre qu’il est préférable, pour les États donateurs, de
faire parvenir l’aide par l’entremise d’institutions dont c’est le
mandat, comme l’ACDI. Selon nous, l’ACDI est en principe la
voie à suivre en matière d’attribution de l’aide.

Nous croyons que la succession ininterrompue de ministres de
second rang à la tête de l’ACDI a nui au fonctionnement
de l’Agence. Chaque ministre n’est resté en poste que très peu de
temps, en procédant à chaque fois à un changement d’orientation
et en marquant le dossier de l’aide de son empreinte. Ce manque
de continuité a drainé beaucoup de ressources de l’Agence.
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We believe that the institution has been weakened by not
having a statutory mandate. The Senate report on Africa reflects
on the question of statutory mandate. That would be a good
thing. It is not precluded by the bill before you now. This is a
much more modest effort, just setting out the focus of aid
spending, regardless of who spends it. Aid is spent, of course,
through the Departments of Foreign Affairs and International
Trade and the Department of Finance Canada as well as CIDA.

In recent years, CIDA has been focusing much more
sharply on aid effectiveness. Much work has been done in that
area, some of it very good. There are some weaknesses in the
approach taken by CIDA to date, notably, an inadequate
appreciation of the role of citizens’ organizations, social
movements and non-governmental organizations — both north
and south — and their role in the overall development project.
There has been a strong tendency recently in the direction of
budget support.

On the other hand, it is important to support the capacity of
developing country states to function as agents of development.
That was undermined sharply in the recent decade and a half by
structural adjustment programs that stripped away some of the
competencies of developing country states to function as agents of
development, so there is a mixed report on that.

Ms. Kane: I agree with everything Mr. Barr said. The question
of the continuing conditionality of aid being linked to the larger
policies of the Bretton Woods Institutions remains a problem for
CIDA setting out its own direction. Sometimes they are in
contradiction with some of the goals we might have for
democratization and for building capacity in democratic
institutions.

Senator Corbin: When you say ‘‘we,’’ are you speaking for
yourself?

Ms. Kane: I refer to Canada. In our stated goals, which are
sincere, we want to support countries where there is good
governance. However, often policies of the international financial
institutions override parliaments, courts and citizens’
organizations, which can create blocks to democratization in a
development process. That needs to be looked at in terms of
CIDA harmonizing our aid with the poverty reduction strategies
that are imposed by the International Monetary Fund.

Senator Corbin: I presume that, because of their interest, the
witnesses may have read the National Post story in this morning’s
paper entitled ‘‘Afghan anti-drug program stalled.’’ Canada is a
participant in that program. The money comes from CIDA.

If you have seen that story, could I have your comments with
respect to how CIDA’s money is used not necessarily to relieve
poverty but to try to reach other aims of a geopolitical nature?

À notre avis, un mandat conféré par la loi renforcerait l’ACDI.
Dans son rapport sur l’Afrique, le Sénat a étudié la possibilité
d’un pareil mandat, que nous croyons opportun. Le projet de loi
actuel n’interdit pas de procéder en ce sens. Il s’agit d’une mesure
plutôt modeste : établir les priorités des dépenses d’aide, sans
égard aux personnes qui engagent ces dépenses. L’aide est
évidemment dépensée non seulement par l’ACDI, mais
également par le ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international, ainsi que par le ministère des Finances.

Au cours des dernières années, l’ACDI s’est beaucoup plus
concentrée sur l’efficacité de l’aide. L’Agence y a consacré
beaucoup de ressources et elle a obtenu d’excellents résultats.
La stratégie adoptée par l’ACDI à ce jour comporte certaines
faiblesses, dont notamment une compréhension insuffisante du
rôle des organisations civiques, des mouvements sociaux et des
organismes non gouvernementaux, tant au nord qu’au sud, dans
le cadre de projets de développement. On remarque depuis peu
une tendance de plus en plus marquée vers le concours budgétaire.

D’un autre côté, il importe de soutenir la capacité des
gouvernements des pays en développement d’agir en tant
qu’agents de développement. Au cours des 15 dernières années,
les programmes d’ajustement structurel ont entravé cette capacité
en retirant aux gouvernements des pays en développement
certaines des compétences nécessaires pour agir en tant
qu’agents de développement.

Mme Kane : J’approuve tous les propos de M. Barr. La
question de la conditionnalité de l’aide, liée aux politiques des
institutions de Bretton Woods, pose encore problème à l’ACDI en
ce qui concerne l’établissement de sa propre orientation. Parfois,
les objectifs de ces institutions sont en contradiction avec nos
objectifs en matière de démocratisation et de renforcement des
capacités des institutions démocratiques.

Le sénateur Corbin : Lorsque vous parlez de « nos » objectifs,
faites-vous référence à vous-même?

Mme Kane : Je parle du Canada. Dans l’énoncé de nos
objectifs, qui sont sincères, nous disons vouloir soutenir les pays
qui font preuve de bonne gouvernance. Cependant, les politiques
des institutions financières internationales priment souvent sur les
parlements, les tribunaux et les organisations civiques; ces
institutions financières peuvent nuire à la démocratisation dans
le cadre d’un processus de développement. Il faut examiner cette
question de l’harmonisation de notre aide, par l’entremise de
l’ACDI, aux stratégies de lutte contre la pauvreté imposées par le
Fonds monétaire international.

Le sénateur Corbin : Je suppose que les témoins, vu leurs
champs d’intérêt, ont dû lire l’article du National Post de ce matin
intitulé « Le programme antidrogue pour l’Afghanistan est
retardé ». Le Canada participe à ce programme. L’argent
provient de l’ACDI.

Si vous avez lu cet article, pouvez-vous me faire part de vos
commentaires sur le fait que l’argent de l’ACDI n’est pas
nécessairement investi dans la réduction de la pauvreté, mais
qu’il sert également à atteindre d’autres buts de nature
géopolitique.
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Mr. Barr: I have not seen the story.

Senator Corbin: Apparently it is a mess. CIDA cash is tied to a
program that is just not working because the structures are not in
place.

The Deputy Chairman: The question that our witnesses posed
is whether that is really a development program, whether that is
where development money should be going. From the tone of what
the witnesses have said, that is how I would have understood it.

Senator Di Nino: Mr. Barr, you commented that your budget
is partially funded by CIDA. Can you tell us what your operating
budget is and how much of it is CIDA’s?

Mr. Barr: It is roughly $2 million a year. More than
80 per cent of our funding comes from CIDA and has done so
for decades.

Senator Di Nino: Would you have an idea whether other
NGOs or organizations such as yours have a similar relationship
with CIDA?

Mr. Barr: We are much more dependent on CIDA than most
non-governmental organizations. World Vision Canada, for
example, raises vastly more than it generates from CIDA by
way of participation in its programs. Other NGOs are different;
some are dependent. There is a wide range of ‘‘normal.’’ I cannot
give you a statistical breakdown, but I could certainly undertake
to find it for you.

Senator Di Nino: We can ask CIDA that question when they
come. That may be a better way of doing it.

You sent out an email, I suspect, to a large number of people,
urging them to urge the Senate to pass the bill.

Mr. Barr: Yes.

Senator Di Nino: That is a large market that you have to send it
out to. You made a comment in the email that looked familiar to
me. You made a comment that suggests that Canada’s obligation
be consistent with international human rights obligations.
Clause 4(1)(c) of the bill reads, ‘‘ . . . consistent with
international human rights standards.’’

The word ‘‘standards’’ may potentially create a problem for
Canada, and it may have to deal with treaties or conventions that
it has not signed. That is an opinion, and we will ask them.

Was your intent to alert us to a different treatment for that
clause of the bill?

Mr. Barr: ‘‘Standards’’ is the better word. International human
rights obligations are typically the obligations that nation states
have with respect to their own citizens under the treaties and

M. Barr : Je ne l’ai pas lu.

Le sénateur Corbin : Il semblerait que l’ACDI se retrouve dans
un bourbier. Son argent est lié à un programme qui ne peut être
mis en œuvre, les structures n’étant pas en place.

Le vice-président : Nos témoins se demandent s’il s’agit
réellement d’un programme de développement et si les crédits
de développement devraient servir à cette fin. C’est du moins la
façon dont j’interprète les commentaires et le ton des témoins.

Le sénateur Di Nino : Monsieur Barr, vous nous avez dit que
votre organisme est financé en partie par l’ACDI. Pouvez-vous
nous décrire votre budget de fonctionnement et la part qui
provient de l’ACDI?

M. Barr : Environ deux millions de dollars par an, dont plus de
80 p. 100 provient de l’ACDI, qui nous finance de la sorte depuis
des décennies.

Le sénateur Di Nino : Savez-vous si d’autres ONG ou
organismes entretiennent une relation de ce genre avec l’ACDI?

M. Barr : Nous sommes beaucoup plus dépendants
financièrement de l’ACDI que la plupart des organismes non
gouvernementaux. Vision mondiale Canada, notamment, amasse
beaucoup plus de fonds qu’il n’en reçoit de l’ACDI par le
truchement de la participation à ses programmes. D’autres ONG
emploient différents modes de financement et certains dépendent
également de l’ACDI. Je ne peux pas vous faire une répartition
statistique, mais je peux certainement me procurer ces
renseignements si vous le voulez.

Le sénateur Di Nino : Nous pourrons poser cette question aux
représentants de l’ACDI quand ils viendront témoigner. C’est
probablement la meilleure façon de procéder.

Je suppose que vous avez envoyé un courriel à un grand
nombre de personnes pour les inciter à demander avec insistance
au Sénat d’adopter le projet de loi.

M. Barr : Oui.

Le sénateur Di Nino : Vous avez dû le diffuser dans un large
secteur. Une phrase de votre courriel m’a semblé familière, celle
sur la compatibilité de l’obligation du Canada avec les normes
internationales en matière de droits de la personne. On peut lire à
l’alinéa 4(1)c) du projet de loi C-293 : « [...] compatible avec les
normes internationales en matière de droits de la personne ».

Le mot « normes » peut éventuellement poser problème pour le
Canada, qui aura peut-être à considérer des traités et des
conventions qu’il n’aura pas signés. Je vous soumets cette
opinion.

Aviez-vous l’intention de nous proposer une autre formulation
pour cet alinéa?

M. Barr : « Normes » est le terme le plus approprié. Les
normes internationales en matière de droits de la personne
correspondent traditionnellement aux obligations des États
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conventions to which they are a party. The standards are on their
own, as it were. When it comes to aid programs being rolled out in
a way that is consistent with standards, with respect to human
rights conventions, ‘‘standards’’ is probably the word that is best
used.

Senator Johnson: You have advocated for an advisory
committee appointed by the minister to advise on the mandate
and provide a performance assessment of CIDA and then the
other ministries involved in the aid disbursement.

In the House of Commons, there was also a petition process
that was removed from the bill. What is the rationale behind that
idea, and what is your opinion of this legislation without it?

Mr. Barr: The rationale behind the idea was to set up a
mechanism for consultation that would be helpful to the minister,
which could be put together largely at her discretion, and create a
regular framework for consultative discussion. As you know, this
was taken out in the committee process in the House of
Commons, largely in response to a Speaker’s ruling that a
mechanism of that type, on an ongoing basis, did have some cost
implications and because of its cost implications was
inappropriate for a private member’s bill, given that the
government indicated it was unprepared to agree to the provision.

It is one way of getting at the issue of consultation, but not the
only way, of course.

Senator Johnson: Its author, the MP John McKay, said this
legislation has been amended significantly. Do you have any more
comments about the changes? Is there anything else you would
like to see in the bill that currently is not there?

Mr. Barr: There were two principal elements of the bill as it
first arrived in the House of Commons that were taken out. One
was the advisory committee to the minister.

I should say, by the way, that the minister does from time to
time create expert panels of advisers. I am on one, and it has been
in existence now for more than a year. There are precedents for
that sort of thing.

The other element that was taken out was a mechanism that
would give effect in some respects to the provision about taking
respectful account of the perspectives of those living in poverty. It
was a provision that would allow citizens in developing countries
to petition CIDA if they thought aid was going in the wrong
direction and would generate a review and some reflection about
whether programs needed another look.

That, too, was taken out, on the basis of the prospect that it
would generate costs and, therefore, was inappropriate in this bill.

On your question about elements that we would like to see in
the bill, it does modest things. It is ten paragraphs, as one senator
said, four pages. It sets out a criteria standard for the minister to
consider — whichever minister makes aid decisions — and some
reporting mechanisms. That is about it. We are comfortable that
it is a major step forward, and if it can be achieved, it is a terrific
step forward. The fact that there is some measure of
parliamentary consensus of all parties in the thirty-eighth
Parliament, in any event, on the elements of the standard is

nations à l’égard de leurs habitants, en vertu des traités et des
conventions dont ils font partie. « Normes » est probablement le
terme qui s’applique le mieux dans les cas où des programmes
d’aide sont mis en oeuvre en conformité avec les normes.

Le sénateur Johnson : Vous avez préconisé que le ministre
nomme un comité consultatif sur le mandat, qui fournirait une
évaluation du rendement de l’ACDI et des autres ministères
concernés par l’octroi de l’aide.

À la Chambre des communes, un processus de pétition a été
retiré du projet de loi. Quelle est la justification derrière ce
processus et que pensez-vous de son retrait de la loi?

M. Barr : Ce processus visait l’établissement d’un mécanisme
de consultation qui soit utile au ministre et qui puisse être mis en
place à son gré. Il permettait la création d’un cadre régulier de
discussion consultative. Comme vous le savez, ce processus a été
retiré à l’étape de l’examen à la Chambre des communes,
principalement à la suite d’une décision de la présidence voulant
qu’un mécanisme permanent de ce genre entraîne des dépenses
injustifiées pour un projet de loi d’initiative parlementaire,
sachant que le gouvernement n’était pas disposé à approuver la
disposition.

C’est une façon d’aborder la question de la consultation. Mais
ce n’est certainement pas la seule façon.

Le sénateur Johnson : Selon son auteur, le député John McKay,
ce projet de loi a été considérablement amendé. Avez-vous des
commentaires à faire sur ces changements? Y a-t-il des éléments
que vous aimeriez ajouter au projet de loi?

M. Barr : Les députés de la Chambre des communes ont retiré
deux éléments principaux du projet de loi. L’un de ces éléments
était le comité consultatif relevant de la ministre.

J’ajouterais que la ministre crée parfois des comités d’experts
pour la conseiller. Je fais moi-même partie d’un de ces comités,
mis sur pied il y a plus d’un an. Ce n’est donc pas nouveau.

L’autre élément qui a été retiré consistait en une sorte de
mécanisme d’application de la disposition concernant la prise en
compte respectueuse de l’opinion des personnes vivant dans la
pauvreté. En vertu de cette disposition, les habitants des pays en
développement pouvaient présenter une pétition à l’ACDI si sa
stratégie d’aide ne leur convenait pas, afin que l’Agence réexamine
les programmes offerts.

Mais on a retiré cet élément, car on craignait que son
application soit trop coûteuse.

En ce qui concerne les éléments que nous aimerions voir inclus,
il s’agit d’un projet de loi plutôt modeste. Il ne comprend que dix
paragraphes et, comme le faisait remarquer un sénateur, il tient
sur quatre pages. Il définit les critères et les normes dont le
ministre doit tenir compte — quel que soit le ministre qui prend
les décisions en matière d’aide— ainsi que certains mécanismes de
communication. Sans plus. Nous considérons que l’entrée en
vigueur de cette loi constituerait un progrès remarquable. Quoi
qu’il en soit, il est important de noter qu’il existe, dans une
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important. Those elements have frayed somewhat as the bill has
come closer to passage, but it is important that they be kept
together.

We are confident that they go in the direction of an effective,
rights-based approach to development that would improve
Canada’s development program.

Senator Johnson: It has occurred to me that the central focus of
this legislation, namely, poverty reduction, may be too narrow for
the work that you do, Ms. Kane. Is that not a concern? Your
website states that you are currently working on issues of
migration, citizenship, violence against women, peace and
democracy, control over resources, health, food, sovereignty
and democratic economy. That goes far beyond reduction of
poverty. Can I have your comments?

Ms. Kane: That is a good question. We had a long discussion
internally about whether we could support this legislation because
of our views on some of the problems in reducing development in
international cooperation to poverty reduction. The addition of
meeting human rights standards and the perspectives of the poor,
for us, was the necessary element to see there is a greater good in
ensuring that aid is geared toward poverty reduction and also to
bring some of those discussions into a public forum; these are
questions that should be examined. There should be
parliamentary accountability so that citizens can exercise their
own rights.

There may be things we would do as an organization that
would be outside poverty reduction, and we would take
responsibility for those. Not everything we do needs to be
funded by the Canadian government or through official
development assistance. We are a charitable organization. As
long as we carry out work with charitable purpose that does not
contravene those requirements, we are comfortable with that. We
see the larger problems that are created by aid not being
accountable. We are just a tiny drop in the bucket.

Senator Johnson: I understand that part. You are very
involved, so I thought you might have had some discussions on
that within your own group.

You also provide counselling for women who have been
brutalized through state-sponsored violence. Funding to this is
important. Your website also says you believe this is important as
well. Having a healthy community means repairing damaged
people. I worry that this type of work may be adversely affected
by this bill.

Can you speak to that or is it the answer that you just gave me?

Ms. Kane: I believe the answer is similar.

Senator Johnson: You do so much work with women.

certaine mesure, un consensus parlementaire de tous les partis de
la 38e législature sur les éléments concernant les normes. Ces
éléments se sont légèrement édulcorés depuis le début du
processus d’adoption, mais ils doivent demeurer réunis dans
cette loi.

Nous sommes convaincus que ce projet de loi s’inscrit dans une
stratégie efficace de développement axée sur les droits, qui
améliorera les programmes de développement du Canada.

Le sénateur Johnson : Je me rends compte que le but principal
de cette loi, à savoir la réduction de la pauvreté, est peut-être trop
restreint pour le travail que vous faites, madame Kane. Cela ne
vous préoccupe-t-il pas? On peut lire sur votre site Web que vous
travaillez actuellement sur les questions suivantes : migration,
citoyenneté, violence envers les femmes, paix et démocratie,
contrôle des ressources, santé, alimentation, souveraineté et
économie démocratique. Votre champ d’intervention va bien
au-delà de la réduction de la pauvreté. Qu’en pensez-vous?

Mme Kane : C’est une bonne question. Nous avons discuté
longuement entre nous de la pertinence de donner notre appui à
cette loi, puisque nous croyons que l’on ne peut limiter la
coopération internationale à la réduction de la pauvreté. L’ajout
de la promotion des droits de la personne et de la prise en compte
de l’opinion des pauvres était pour nous un élément essentiel pour
que l’aide serve à réduire la pauvreté et qu’elle fasse l’objet d’un
débat public. Il faut examiner ces questions. Il doit y avoir une
responsabilité devant le Parlement, afin que les citoyens puissent
se prévaloir de leurs droits.

Notre organisme peut s’attaquer à d’autres problèmes que la
pauvreté. Nous en assumons la responsabilité. Toutes nos
activités ne requièrent pas nécessairement une aide financière
provenant du gouvernement canadien ou de l’aide au
développement officiel. Nous sommes une organisation
caritative. La loi ne nous pose pas de problème tant que nous
pouvons réaliser nos activités dans un but charitable. Selon nous,
c’est le manque d’imputabilité de l’aide qui crée des problèmes.
Nous ne sommes qu’une goutte dans l’océan.

Le sénateur Johnson : Je comprends votre point de vue.
Comme vous êtes une personne très engagée, je me disais que
vous aviez dû en discuter au sein de votre groupe.

Vous offrez également des consultations aux femmes victimes
de violence parrainées par l’État. Un important financement est
destiné à cette question. Si l’on se fie à votre site web, vous
accordez de l’importance à cette question. Une collectivité saine se
doit de prendre soin des personnes maltraitées. Je crains que ce
projet de loi ne nuise à des activités de ce genre.

Avez-vous autre chose à dire à ce sujet?

Mme Kane : Je n’ai rien d’autre à ajouter.

Le sénateur Johnson : Vous réalisez beaucoup d’activités pour
les femmes.
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Ms. Kane:We do. We know that women make up the majority
of the poor in the world. Addressing issues of inequality and
poverty has a direct impact on the lives of women, and we need to
get their perspectives. That needs to be integrated into any
approach we take to eradicating poverty.

Women experience problems not directly related to poverty. As
a social justice organization, we will continue to work on those
issues, and I believe that our supporters will continue to
support us.

We are concerned about the use of Canada’s public assistance
in the world and Canada’s role in the world as an official donor,
which is related to what we do but is not the same thing.

Senator Johnson: Mr. Barr, do either of you have any
comments on that?

Mr. Barr: I am comfortable with Ms. Kane’s response. Gender
work is essential to poverty eradication strategies. A rights-based
approach to development is essential to gender work. Much
poverty is about citizens taking on voice as rights holders. Poverty
is not by accident; it happens because of a social relationship that
needs to be challenged, and those who need to challenge it are
those who are living in poverty. As Ms. Kane has said, effectively
two thirds or more of those people are women.

The Deputy Chairman: We have dealt with that point
reasonably thoroughly. I would like to recognize the sponsor of
the bill, Minister McKay, who is sitting at the back of the room.

Senator Mahovlich: Canada has recently been criticized by Bob
Geldof. I am not sure if he realizes how our system works, how
CIDA transfers money to the organizations. He sounds as though
he is an expert, and people listen to Bob Geldof.

What do you think of that?

Mr. Barr: I am not an expert on Bob Geldof’s awareness, but
at a certain level it is probably important to say that the criticism
Canada gets internationally is, in many respects, due. Canada is a
laggard as a donor. It is chronically slow on the uptake. The
current policy of 8 per cent annual increases in aid spending
going forward will not take Canada anywhere near the .7 target
by 2025, let alone by 2015.

In our estimation, Canada’s current strategy will put us, in
2010, by way of example, at essentially .33 of gross national
income, which is where we are today. We are stalled. We need new
energy and a new strategy for reinvestment in aid. We need things
such as Bill C-293, legislation that will give clarity, purpose and
consistency to our approach in development assistance.

Mme Kane : Oui. Nous savons que les femmes composent la
majorité des pauvres dans le monde. En s’attaquant aux inégalités
et à la pauvreté, on touche directement la vie des femmes; il faut
donc être à leur écoute. Toute stratégie visant à mettre fin à la
pauvreté doit intégrer leurs points de vue.

Les femmes éprouvent des problèmes qui ne sont pas
directement liés à la pauvreté. En tant qu’organisme de
promotion de la justice sociale, nous tentons sans cesse de
résoudre ces problèmes et nous espérons que nos partenaires
continueront de nous appuyer.

Nous entretenons des réserves en ce qui concerne l’utilisation
de l’aide publique canadienne et le rôle du Canada dans le monde,
en tant que donateur officiel. Le Canada poursuit des objectifs
semblables aux nôtres, mais par d’autres moyens.

Le sénateur Johnson : Monsieur Barr, l’un de vous deux veut-il
ajouter quelque chose à ce commentaire?

M. Barr : Je suis d’accord avec Mme Kane. Les activités
fondées sur l’égalité des genres sont essentielles aux stratégies de
lutte contre la pauvreté. De même, une stratégie de
développement axée sur les droits est essentielle aux activités
fondées sur l’égalité des genres. La prise de parole des citoyens,
pour faire valoir leurs droits, est au coeur de la lutte contre la
pauvreté. La pauvreté n’est pas accidentelle : elle résulte de
relations sociales qui doivent être remises en question par les
personnes vivant dans la pauvreté. Comme l’a fait remarquer
Mme Kane, les femmes comptent pour au moins les deux tiers de
la population pauvre.

Le vice-président : Nous avons traité suffisamment de ce point.
J’aimerais souligner la présence du parrain du projet de loi, le
ministre McKay, qui est assis à l’arrière.

Le sénateur Mahovlich : Bob Geldof a récemment critiqué le
Canada. Je ne sais pas s’il comprend notre mode de
fonctionnement et la manière dont l’ACDI verse de l’argent aux
organismes. Bob Geldof se fait passer pour un expert et les gens
lui prêtent attention.

Qu’en pensez-vous?

M. Barr : Je ne connais pas l’étendue des connaissances de Bob
Geldof, mais je me dois de dire que les critiques de la communauté
internationale à l’égard du Canada sont, en grande partie,
justifiées. Le Canada est un donateur retardataire, dont la
lenteur à intervenir est chronique. La politique actuelle du
Canada, qui prévoit une hausse des dépenses d’aide de 8 p. 100
par an, ne lui permettra pas, loin de là, d’atteindre l’objectif de
0,7 p. 100 du revenu national brut d’ici à 2015 ou même 2025.

Selon nos estimations, basées sur la stratégie actuelle du
Canada, le budget alloué à l’aide ne dépassera pas 0,33 p. 100 du
RNB en 2010, soit le même pourcentage consacré actuellement.
Nous sommes bloqués. Il nous faut un nouvel essor et une
nouvelle stratégie en matière de réinvestissement de l’aide. Nous
avons besoin du projet de loi C-293, une loi qui conférera à notre
stratégie d’aide au développement une clarté, un but et une
cohérence.
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It is often difficult to hear Mr. Geldof’s commentary, but
Canada needs to know that it must do better. We have one of the
most robust economies in the Organisation for Economic
Co-operation and Development, OECD, and even in the G8,
yet we are a laggard when it comes to aid spending. There is no
plausible excuse for that performance.

Senator Mahovlich: How many countries are you associated
with that do not have good governance? Do you help the poor in
those countries? Does Canada give them any help, or do we stay
away from countries that do not govern themselves properly?

Mr. Barr: Canada frequently responds to the problem of
providing aid in countries where governance is problematic by
working through non-governmental organizations and civil
society groups, which is not a bad way to go. It is fair to ask
whether it is wise to focus only on countries that have good
governance. This is the developing world and situations can turn
on a dime. It is not for no reason that there is arrested
development. It is a challenging environment. If we make good
governance an absolute requirement of participation in those
economies, we may be writing off very large numbers of people
who are in extreme need.

I would be careful about that approach. It is obviously
important to promote good governance, to value it and look for
it, but I am not sure I would make it a first condition.

Senator Mahovlich: Transparency would be more difficult.

Mr. Barr: Transparency is also difficult, yes.

Senator Smith: Zimbabwe has the lowest score in terms of good
governance. Should NGOs be dealing with Zimbabwe?

Is it awkward for you to talk about this?

Mr. Barr: No, not at all. One would be careful about giving
budget support to Zimbabwe. The right way to go is probably to
look for civil society actors who can deliver effectively on the
ground.

Senator Smith: Therefore, NGOs but nothing to do with the
government?

Mr. Barr: That would be my approach.

Ms. Kane: We sometimes have different definitions of ‘‘good
governance.’’ If we are speaking about governance strictly in
terms of government institutions, it can be problematic to choose
countries based on good governance. That is a shallow surface at
which to look. For example, Ethiopia was on the donor list as a
country of good governance for some time, but then the
government started putting people who disagreed with
government policies in jail. These people were often told that,
because the government had been selected as a good governance

Les propos de M. Geldof sont peut-être durs, mais le Canada
doit savoir qu’il a besoin d’améliorer son rendement. Notre
économie est parmi les plus dynamiques de l’Organisation de
coopération et de développement économique (OCDE) et même
du G8, mais nous tardons pourtant à engager nos dépenses d’aide.
Notre faible rendement ne peut donc pas être justifié.

Le sénateur Mahovlich : Vous vous êtes associé à combien de
pays qui ne pratiquaient pas la bonne gouvernance? Venez-vous
en aide aux pauvres dans ces pays? Le Canada leur fournit-il une
quelconque aide ou se tient-il éloigné des pays qui ne sont pas
gouvernés adéquatement?

M. Barr : Le Canada intervient souvent dans les pays dont la
gouvernance pose problème en passant par l’intermédiaire
d’organismes non gouvernementaux et de groupes de la société
civile, ce qui n’est pas une mauvaise façon de procéder. Il est bon
de mettre en doute la pertinence de limiter son aide aux pays qui
pratiquent la bonne gouvernance. Dans le monde en
développement, la situation peut évoluer très rapidement. Ce
n’est pas sans raison que le développement est bloqué dans cet
environnement difficile. Lier obligatoirement notre participation
au sein de ces économies à l’exigence d’une bonne gouvernance
pourrait priver d’aide un grand nombre de personnes
extrêmement démunies.

J’utiliserais cette stratégie avec circonspection. Il est
manifestement important de promouvoir la bonne gouvernance,
de la mettre en valeur et de la rechercher, mais je ne crois pas que
j’en ferais la première condition pour l’octroi d’aide.

Le sénateur Mahovlich : Cela ne favoriserait pas la transparence.

M. Barr : La transparence pose également problème.

Le sénateur Smith : Le Zimbabwe obtient les pires résultats en
matière de bonne gouvernance. Les ONG devraient-elles faire
affaire avec le Zimbabwe?

Cette question vous met-elle mal à l’aise?

M. Barr :Non, pas du tout. Il faudrait examiner minutieusement
la possibilité de soutenir financièrement le Zimbabwe. La meilleure
façon de procéder consisterait probablement à faire appel à des
intervenants de la société civile, qui peuvent fournir une aide
efficace sur place.

Le sénateur Smith : Il faudrait donc passer par l’intermédiaire
des ONG sans entrer en contact avec le gouvernement?

M. Barr : C’est ce que je suggère.

Mme Kane : Nous utilisons parfois différentes définitions de la
« bonne gouvernance ». S’il est uniquement question des
institutions gouvernementales, il peut s’avérer difficile de choisir
des pays en fonction de la bonne gouvernance, en raison du
manque de transparence de ces institutions. On ne peut regarder
les choses uniquement sous cet angle. L’Éthiopie a notamment
figuré pendant un certain temps sur la liste des donateurs comme
étant un pays pratiquant la bonne gouvernance, mais le
gouvernement a commencé à jeter en prison les détracteurs de

17:42 Foreign Affairs and International Trade 6-6-2007



country, they did not have the right to protest, that the country
had already received the seal of approval from the international
community.

Even in contexts where the government is functioning well,
there is no reason we cannot also support citizen organizations to
deepen governance, to deepen a democratic process. That is not
restricted to NGOs. It can be supporting a free press and all kinds
of institutions that have not had the space to develop under some
of the regimes that have existed for decades.

The Deputy Chairman: When we were in Addis Ababa,
Ethiopia, the Prime Minister asked if we could write him a
cheque, and we were talking about quite a large sum of money.
Just after we left, the riots broke out and they started arresting
people. The committee is quite aware of the situation that existed
about a year and a half ago.

Senator Merchant: I am listening carefully trying to decide how
I will vote on this.

We have a letter in our binder written by the leaders of the then
opposition. The government has now changed. What does the
current government think about this legislation?

Mr. Barr: It is best to ask them, but it is fair to say that the
principal objections raised about Bill C-293 in the House of
Commons, namely, the advisory committee and the petitioning
function in the bill, have been addressed in committee. There were
other concerns raised during the committee process in the House
of Commons and they, too, were addressed.

I have heard about two concerns from government source. One
is the consultation question, and I have tried to address that.
Though the minister seems to have settled on that point, the
impediment that is being imagined is not there. We are confident
of our substantial legal advice on that. Our reading of the act is
accurate in that respect.

Second, the government feels the bill would restrict its ability
to use foreign aid in ways that could advance Canada’s national
interest globally. That is probably true. It does restrict that. Our
rejoinder would be; it should be restricted. This is, after all, aid. It
is not for all purposes, and there should be restraints on its use.
Globally, it is money held in trust for the world’s poor. It needs to
be applied to that purpose. If Canada wishes to spend on other
files, it may, of course, do so. There is nothing in the bill that will
restrict other spending on international cooperation that goes
after other purposes. Canada’s ability to spend aid money ought
to be focused. When we speak about focus, we are talking
inherently about restrictions; there are restrictions and there
ought to be.

Senator Merchant: There is good government and good
politics. Sometimes it is confusing when people are speaking
about these matters. When they change positions, they look at
matters differently. Is this legislation good politics, good
government, or both? How do you evaluate this particular bill?

ses politiques. On disait souvent à ces gens qu’ils n’avaient pas le
droit de protester, car le gouvernement avait déjà reçu le sceau
d’approbation de la communauté internationale en tant qu’État
pratiquant la bonne gouvernance.

Si le gouvernement d’un pays fonctionne bien, le Canada peut
également soutenir les organisations civiques en vue de renforcer
la gouvernance et le processus démocratique. Il faut étendre cet
appui non seulement aux ONG, mais aussi à la presse libre et aux
diverses institutions mises à mal sous certains régimes en place
pendant des décennies.

Le vice-président : Lors de notre passage à Addis Abeba, en
Éthiopie, le premier ministre nous a demandé de lui faire un
chèque d’un montant considérable. Des émeutes ont éclaté tout de
suite après notre départ et le gouvernement a commencé à arrêter
des gens. Le comité est au fait de la situation survenue il y a
environ un an et demi.

Le sénateur Merchant : J’écoute avec attention en vue de
décider de mon vote sur ce projet de loi.

Nous avons dans notre dossier une lettre écrite par les chefs de
l’opposition en place à l’époque. Le gouvernement a changé
depuis. Que pense le gouvernement actuel de ce projet de loi?

M. Barr : Il serait préférable de leur poser la question. Le
comité a déjà répondu à la principale objection soulevée à la
Chambre des communes sur le projet de loi C-293, à savoir les
dispositions concernant le comité consultatif et le processus de
pétition. On a également répondu aux autres inquiétudes
exprimées durant le processus du comité à la Chambre des
communes.

J’ai entendu deux inquiétudes de la part de représentants du
gouvernement. J’ai tenté de répondre à celle portant sur la
consultation. Bien que le ministre semble avoir réglé cette
question, je suis convaincu, consultation juridique à l’appui, que
cette inquiétude est sans fondement. Notre interprétation de la loi
est fondée.

En second lieu, le gouvernement craint que le projet de loi
limite sa capacité d’utiliser l’aide étrangère de façon à promouvoir
les intérêts du Canada dans le monde. C’est probablement le cas
et, selon nous, ce devrait l’être. Il s’agit après tout d’aide ne
pouvant servir à d’autres fins. Il faut donc en restreindre
l’utilisation. Cet argent est destiné aux pauvres de la planète et
doit donc servir à cette fin. Si le Canada désire engager des
dépenses dans d’autres dossiers, il pourra bien sûr le faire. Le
projet de loi n’interdit aucunement d’investir en coopération
internationale des crédits à d’autres fins. La capacité du Canada à
dépenser des fonds d’aide doit être ciblée, c’est-à-dire que des
restrictions doivent être inhérentes à cette capacité. Les
restrictions ont leur raison d’être.

Le sénateur Merchant : Il faut faire la distinction entre un bon
gouvernement et de bonnes politiques. Cela peut parfois porter à
confusion. Lorsque les gens changent de poste, ils voient les
choses différemment. Cette loi s’inscrit-elle dans une bonne
politique, un bon gouvernement ou les deux à la fois? Comment
évalueriez-vous ce projet de loi en particulier?
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Mr. Barr: This bill is a modest bill that is not a bill of lists,
rather a bill of core ideas. It sets out three core ideas about aid
spending. It creates the first conditions for more effective
accountability in aid spending. Therefore, it is a modest bill. It
does what a private member’s bill can do. It is a very useful
contribution to Canada’s overall circumstances with respect to
development assistance. Although it does not cost a penny, the
bill will have the effect of improving the quality and effectiveness
of Canada’s aid spending.

Ms. Kane: Canada having more of an impact on development
assistance will also have an impact on how Canada is seen abroad.
The sincerity and thoughtfulness of our intention will be
appreciated. There is much cynicism in developing countries
about why donor countries engage in development and assistance.
People have seen the results of aid being used for other purposes.
Canada will be seen to be sincere in its efforts to direct its aid to
its primary purpose and to open a public process of accountability
to ensure that we stick to that. There is no guarantee by
legislation that everything will be resolved. However, it does
provide a framework to improve.

That will be appreciated internationally, and Canada can do
much with that kind of influence in the world.

Senator Segal: I wanted to get your views again on the
‘‘uni-focussed’’ poverty alleviation process. I am not in any way
speaking for my colleagues. My colleagues, who were part of the
Africa report long before I came to this place, over a two-year
period collected testimony from over 400 witnesses at 80 different
locations in Africa, Europe and elsewhere. My understanding of
the testimony they heard was that it was very clear about Africans
saying that they do not want aid. They do not want poverty
reduction. They want trade and fair opportunity to compete.
They want to earn their own way out of poverty. They do not
want aid to be perpetual. In fact, they want to be self-sufficient.

Therefore, my concern about that type of uni-focus, and
I would like your comments on that, is that we may, in fact, be
perpetuating precisely— for all the right reasons, I do not for one
minute question the nobility of the sponsors purpose in this
respect — the kind of focus that will make it more difficult for
CIDA to respond to different circumstances in different ways that
are timely, efficient, effective and hopefully likely to produced real
progress. This progress would allow us to say that these couple of
countries where we put a large amount of money and worked with
many great organizations on the ground are now beginning to
head up toward those OECD development levels in terms of
income per capita and maybe we can redirect our funds to another
more needy country, in other areas and not just poverty
reduction. I would appreciate your reflection on that.

M. Barr : Le projet de loi C-293 est modeste : il énonce les
concepts de base plutôt qu’une liste de mesures. Il définit trois
concepts de base en matière de dépenses d’aide. Il établit les
premières conditions pour une responsabilisation efficace en
matière de dépenses d’aide. Il s’agit donc d’un modeste projet de
loi d’initiative parlementaire. Il apportera une contribution très
valable au Canada en matière d’aide au développement. Sans qu’il
n’en coûte rien, ce projet de loi contribuera à améliorer la qualité
et l’efficacité des dépenses d’aide du Canada.

Mme Kane : En augmentant l’influence de son aide au
développement, le Canada améliorera son image à l’étranger et
se fera remarquer par sa sincérité et sa sollicitude. Dans les pays
en développement, beaucoup perçoivent avec cynisme les
motivations des pays qui engagent des dépenses en
développement et en aide, car ils ont pu constater que cette aide
servait à d’autres fins. Le Canada sera vu comme un pays qui
essaie sincèrement d’empêcher que l’aide ne soit détournée de son
but premier; i l mettra sur pied un mécanisme de
responsabilisation pour veiller au respect de cet objectif. La loi
ne garantit pas la résolution de tous les problèmes, mais elle
fournit un cadre propice à améliorer la situation actuelle.

La communauté internationale appréciera l’effort fourni par le
Canada et l’influence accrue du Canada sur l’échiquier mondial
lui sera très bénéfique.

Le sénateur Segal : J’aimerais connaître votre opinion sur un
processus d’aide « dévoué exclusivement » à la réduction de la
pauvreté. Je ne parle en aucune façon au nom de mes collègues,
qui ont participé à la production du rapport sur l’Afrique bien
avant que je ne sois nommé au Sénat, et qui ont recueilli les
témoignages de plus de 400 personnes sur une période de deux
années, dans 80 lieux distincts en Afrique, en Europe et ailleurs. Je
retiens de ces témoignages que les Africains ne veulent ni de l’aide,
ni des programmes de réduction de la pauvreté. Ils veulent faire
du commerce et participer aux marchés en toute équité. Ils veulent
sortir de la pauvreté par leurs propres moyens. Ils ne veulent
pas d’une aide perpétuelle. De fait, ils cherchent à devenir
autosuffisants.

Je ne suis donc pas certain qu’il soit opportun de se concentrer
uniquement sur la lutte contre la pauvreté. J’aimerais connaître
votre avis à ce sujet : ne sommes-nous pas, dans les faits, en train
de perpétuer — pour toutes sortes de bonnes raisons, je ne doute
pas une seconde de la noblesse des intentions des donateurs à cet
égard— le genre de situation qui entrave la capacité de l’ACDI de
répondre aux différentes circonstances par des moyens différents,
à la fois rapides, efficaces et porteurs de réels progrès? Ce progrès
nous permettrait de dire que ces deux ou trois pays, où nous
avons investi des sommes importantes et travaillé en collaboration
avec plusieurs autres organismes de qualité, s’acheminent vers les
niveaux de développement des pays de l’OCDE en fonction du
revenu par tête. Peut-être pourrions-nous alors rediriger nos fonds
vers d’autres pays dans le besoin et vers d’autres secteurs que la
réduction de la pauvreté? J’aimerais connaître votre opinion sur
ce sujet.
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Mr. Barr: Ms. Kane will wish to comment as well. Senator
Dallaire spoke to this in an interesting way yesterday. He focused
on the question of pro-poor economic growth as opposed to just
economic growth per se. The issues of equity, distribution of
wealth, are the preoccupations of aid and poverty reduction
strategies in aid. The question is not the type of activity. There are
no types of activity per se that are excluded when we have a
poverty lens. We need to draw the line between the poverty
reduction purpose and the activity.

The concern about not having a sufficient range of possible
involvement is not well-placed.

Senator Segal: CIDA, to their credit, does spend a large
amount of money on judicial training for the purpose of having
honest judiciaries, well-trained, capable of understanding and
advancing the administration of justice in support of human
rights, in support of the role of an independent court system.
Without being extreme, someone could say: What does that have
to do with poverty reduction? Why would you be spending money
in country A to train the judiciary when you should be spending
money in country A on poverty reduction, because we have a law
now that says poverty reduction is the focus?

Does that trouble you at all?

Mr. Barr: That question may well be put to a minister who
comes before a Parliament with the report provided for in the bill,
and it will belong to the minister to draw the line between that
activity and poverty reduction. If that minister can do it, all well
and good; if that minister cannot, parliamentarians will give him
or her a grilling. That is the right way for it to happen.

Ms. Kane: There is nothing in the bill preventing that. We are
not saying that all poverty reduction activities have to have a
direct impact today on a poor person. That would sort of be
a cartoon of the kinds of restrictions that we want to put on aid.
In a country such as Ghana, for example, the livelihoods of
farmers are an essential part of poverty reduction. There is no
farmers’ organization that I know that will say that the reason
people do not have livelihoods as farmers is that there is not
enough aid. They would need to know that it is actually the trade
rules that protect their livelihoods and allow development to take
place in a way that would reduce inequality in Ghanaian society.

There are many instruments of developing agriculture and the
type of social and legal infrastructure that will allow them to
exercise their rights that could be supported by aid.

I do not believe that by restricting the purpose of aid, we are
saying that aid is the solution to poverty. We are saying that as an
instrument in addressing development goals, its purpose should
be restricted.

M. Barr :Mme Kane prendra également la parole. Le sénateur
Dallaire nous a donné une perspective intéressante sur cette
question hier. Il a comparé la croissance économique favorable
aux pauvres à la croissance économique proprement dite. L’aide
et les stratégies d’aide en matière de réduction de la pauvreté
concernent les questions d’équité et de répartition des richesses.
Les catégories d’activités n’entrent pas en ligne de compte.
Aucune catégorie d’activités n’est exclue lorsque l’objectif visé est
la lutte contre la pauvreté. Nous devons faire une distinction entre
l’objectif visé et les activités touchées par la réduction de la
pauvreté.

Il n’y a donc pas lieu de s’inquiéter d’une restriction du champ
d’intervention.

Le sénateur Segal : On se doit de souligner l’important
investissement de l’ACDI en matière de formation juridique, en
vue d’établir un ordre judiciaire honnête, bien formé, à même de
comprendre et de faire progresser l’administration de la justice
dans le respect des droits de la personne, dans le cadre d’un
système judiciaire indépendant. Sans vouloir exagérer, quelqu’un
pourrait néanmoins se demander ce que ces mesures ont à voir
avec la réduction de la pauvreté : « Pourquoi dépenser de l’argent
dans un pays A pour former des membres de l’ordre judiciaire
quand vous pourriez investir dans le pays A en matière de
réduction de la pauvreté, puisque la nouvelle loi dit qu’il faut axer
l’aide sur la réduction de la pauvreté?

Cela vous préoccupe-t-il?

M. Barr : Cette question pourrait être soumise au ministre au
moment où il ou elle se présentera devant le Parlement muni du
rapport prévu dans le projet de loi; il appartiendra alors au
ministre de faire une distinction entre cette activité et la lutte
contre la pauvreté. Si il ou elle y parvient, la question sera réglée.
Sinon, les députés le ou la talonneront de questions. C’est la
bonne façon de procéder.

Mme Kane : Il n’y a rien dans le projet de loi qui peut prévenir
cela. Nous ne disons pas que toutes les activités de réduction de la
pauvreté doivent toucher directement les personnes pauvres. Ce
serait une caricature du genre de restrictions que nous aimerions
voir imposer à l’aide. Dans un pays comme le Ghana, par
exemple, les moyens de subsistance des agriculteurs jouent un rôle
essentiel en matière de réduction de la pauvreté. Je ne connais
aucun organisme d’agriculteurs qui soutient que les moyens de
subsistance des agriculteurs sont insuffisants en raison d’un
manque d’aide. Ils devraient savoir que, dans les faits, ce sont les
règles commerciales qui protègent leurs moyens de subsistance et
permettent un développement qui favorise la réduction des
inégalités dans la société ghanéenne.

L’aide peut contribuer à financer plusieurs outils de
développement de l’agriculture et différents types d’infrastructure
sociale et légale qui permettraient aux agriculteurs de se prévaloir de
leurs droits.

Je ne crois pas que le fait de restreindre l’aide à la lutte contre la
pauvreté équivaut à dire que l’aide est la solution à la pauvreté.
Selon nous, il faut limiter les objectifs de l’aide en tant qu’outil de
développement.
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Mr. Freeman: It is important to put into context what this act
does and what it does not do. I cannot speak specifically as to
whether judicial training would be within or outside the scope of
reducing poverty as it is set out in the act, but the act provides a
lens. It provides a check that the minister has to go through.
There is a fair degree of deference that is afforded to the minister
in that regard; it says that if the ‘‘minister is of the opinion,’’ in
clause 4(1) of the bill. That provides a good amount of deference
for the minister to administer programs, not even to reduce
poverty but to contribute to poverty reduction. It is a check. The
minister has to be able simply to say that in his or her opinion,
there is a sufficient link between this project and this program and
poverty alleviation.

There is ample room for a wide range of development activities
within that. Even if that is not the case, judicial training might be
a good thing for the Government of Canada to be doing within
the international assistance envelope but not within the aid
envelope.

Senator Corbin: It bothers me that we are told that this bill has
been the result of a consensus, yet today’s government did not
support the bill. I do not know why, but we will ask the
government spokesperson when they come.

Nevertheless, you seem to say that the bill is not perfectible.
You seem to be happy with the bill as it now stands, even though
it was modified quite a bit from its original version. I believe it can
be perfected even more.

It bothers me that it has the appearance of a stand-alone bill. It
is not tied with other government or private-enterprise efforts to
help Africa and the rest of the needy world to pull itself up by the
bootstraps. There is no mention in here of an involvement of
Canadian public enterprise. That matter ought to be addressed.

I cannot speak for my colleagues, but I will do my best to have
included in this bill a broader range of players. I will not argue
that the bill, in terms of its moral Charter aspect, is something I
can live with. In terms of accountability, I have fought for that
over the years. However, in terms of poverty reduction, I do not
believe you will go anywhere fast, the way this bill is written.
There are other ways of dealing with the challenge. I would like
your comments.

Mr. Barr: On the question of consensus, I would grant you
that the consensus has frayed as the bill has come closer and
closer to standing as law. However, it is certainly empirically the
case that the roots of these principles are in consensus. All parties
supported this in the thirty-eighth Parliament several times, both
in committee and in the House of Commons, through voting. We
feel that is very important.

To the extent it remains as something which is supported
cross-party, that is important from our point of view. It would be
terribly important if the bill were amended and sent back to the
House of Commons, where that consensus question was called

M. Freeman : Il est important de mettre en contexte le champ
d’application de cette loi. Je ne saurais dire si la formation
juridique s’inscrit dans l’objectif de la réduction de la pauvreté tel
que défini par la loi, mais la loi fournit une liste des éléments que
le ministre doit contrôler. Un degré raisonnable de retenue est
alloué au ministre à cet égard. Au paragraphe 4(1), le projet de loi
précise : « si le ministre compétent est d’avis », ce qui confère au
ministre la retenue nécessaire pour administrer les programmes, et
ce, non pas pour réduire la pauvreté, mais plutôt pour contribuer
à la réduction de la pauvreté. Il s’agit d’un contrôle. Le ministre
doit pouvoir dire tout simplement qu’à son avis, ledit projet ou
ledit programme s’attaque suffisamment à la pauvreté.

Le projet de loi permet donc un large éventail d’activités de
développement. Même si la formation juridique s’avérait exclue
par cette loi, le gouvernement du Canada pourrait inclure cette
activité dans l’enveloppe de l’aide internationale, plutôt que dans
celle de l’aide.

Le sénateur Corbin : Cela me dérange que ce projet de loi, censé
être issu d’un consensus, n’ait pas l’appui du gouvernement
actuel. Je ne connais pas la raison de ce rejet, mais nous poserons
la question aux représentants du gouvernement lors de leur
comparution.

Cependant, vous semblez dire que le projet de loi n’est pas
perfectible. Vous semblez satisfait de la formulation actuelle du
projet de loi, même s’il a été amendé à plusieurs reprises. Je crois
qu’il peut encore être amélioré.

Cela me dérange que ce projet de loi passe pour une mesure
législative distincte, surgie de nulle part et sans lien avec les
démarches d’autres gouvernements ou d’autres entreprises privées
en vue d’aider l’Afrique et le reste du monde dans le besoin. Il
n’est ici aucunement fait mention de la participation des
entreprises privées canadiennes. Il faut examiner cette question.

Je ne peux pas parler au nom de mes collègues, mais en ce qui
me concerne, je ferai tout ce qui est en mon pouvoir pour inclure
des intervenants d’horizons divers dans ce projet de loi.
J’approuve ce projet de loi sur le plan moral. J’ai d’ailleurs fait
de la responsabilisation mon cheval de bataille depuis des années.
Cependant, en ce qui concerne la réduction de la pauvreté, je ne
crois pas que la formulation actuelle du projet de loi permettra
d’atteindre rapidement les résultats escomptés. Il y a d’autres
façons de relever les défis. J’aimerais connaître votre opinion.

M. Barr : Je vous accorde que le consensus sur ce projet de loi
s’est effrité à mesure qu’il se rapprochait de l’étape de la
promulgation. Cependant, les fondements de ce projet de loi
obtiennent certainement l’assentiment de tous les partis, qui lui
ont manifesté leur appui à plusieurs reprises, tant au comité qu’à
la Chambre des communes, par voie de vote. Nous croyons que
cela est très important.

Cet appui multipartite revêt une grande importance à nos yeux
et prendrait une importance capitale dans l’éventualité d’un
nouvel amendement du projet de loi et d’un renvoi à la Chambre
des communes, où la question du consensus entrerait de nouveau
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into play once again. Anything that diminished the consensus
might actually endanger the possibility of the bill surviving. This
is a delicate matter.

We feel the bill is a major step forward, without a doubt. It
would be terrible if we allowed the best to become the enemy of
the good and for some reason made changes that would throw the
bill into jeopardy in a process where debate could go on for a long
time in the House of Commons.

The Deputy Chairman: I would like to thank you for coming.

The clerk reminded me that the riots had started in Addis
Ababa before we got there, and I was phoned because the
ambassador thought it was too dangerous for the committee to
come. I am the person who authorized us to go, and it worked out
very well.

The committee adjourned.

en jeu. Toute fragilisation du consensus pourrait remettre en
question la survie du projet de loi. Cette question est délicate.

Selon nous, ce projet constitue sans l’ombre d’un doute un
important progrès. Il serait terrible de permettre « au mieux de
devenir l’ennemi du bien » et, pour un motif ou un autre, de faire
des modifications qui remettraient en question le projet de loi en
prolongeant indéfiniment les débats à la Chambre des communes.

Le vice-président : Je vous remercie d’être venus.

Le commis m’a rappelé que les émeutes avaient commencé à
Addis-Abeba avant notre arrivée. L’ambassadeur m’avait alors
téléphoné pour m’avertir du danger et me déconseiller de partir.
J’ai malgré tout autorisé notre visite, qui s’est très bien déroulée.

La séance est levée.
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